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Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obli-
gation des fonctionnaires 

Article 1er Article 1er Article 1er

Art. 21. —  Les fonc-
tionnaires ont droit à :  

—  des congés an-
nuels ; 

—  des congés de ma-
ladie ; 

—  des congés de ma-
ternité et des congés liés aux 
charges parentales ; 

—  des congés de 
formation professionnelle ; 

I. —  Après le cin-
quième alinéa de l’article 21 
de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonction-
naires, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

« —  des congés pour 
validation des acquis de 
l’expérience ; 

 « —  des congés pour 
bilan de compétences ; ». 

—  des congés pour 
formation syndicale. 

   

II. —  L’article 34 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique de l’État est ainsi 
modifié : 

II. —  Supprimé.

A. —  Après le qua-
torzième alinéa, sont insérés 
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deux alinéas ainsi rédigés : 

 « 7° Au congé pour 
validation des acquis de 
l’expérience ; 

 « 8° Au congé pour bi-
lan de compétences ; ». 

 B. —  Aux dix-
septième, dix-neuvième, 
vingtième et vingt-et-unième 
alinéas, les termes : « 7° », 
« 8° », « 9° » et « 10° » sont 
remplacés par les termes : 
« 9° », « 10° », « 11° » et 
« 12° ». 

III. —  L’article 41 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière est ainsi 
modifié : 

III. —  Supprimé. 

 A. —  Après le dix-
neuvième alinéa, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 « 7° Au congé pour 
validation des acquis de 
l’expérience ; 

 « 8° Au congé pour bi-
lan de compétences ; ». 

 B. —  Aux vingt-
deuxième, vingt-troisième, 
vingt-quatrième et vingt-
cinquième alinéas, les ter-
mes : « 7° », « 8° », « 9° » et 
« 10° » sont remplacés res-
pectivement par les termes : 
« 9° », « 10° », « 11° » et 
« 12° ». 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique 
de l’État 

Art. 34. — Le fonc-
tionnaire en activité à droit : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 1er bis (nouveau)

Après le 6° de 
l’article 34 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État, sont insérés un 6° bis
et un 6° ter ainsi rédigés : 

Article 1er bis 

(Sans modification). 
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6° Au congé de forma-
tion professionnelle ; 

   

« 6° bis Au congé 
pour validation des acquis de 
l’expérience ; 

« 6° ter Au congé pour 
bilan de compétences ; ». 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique 
hospitalière 

Art. 41. —  Le fonc-
tionnaire en activité à 
droit :……………………….. 

6° Au congé de forma-
tion professionnelle ; la prise 
en charge de ce congé et des 
dépenses relatives au bilan de 
compétences effectué à 
l’initiative de l’agent, dans 
les établissements énumérés à 
l’article 2, est assurée par une 
cotisation annuelle d’un mon-
tant de 0,20 %. des salaires 
inscrits à leur budget, au sens 
du 1 de l’article 231 du code 
général des impôts, versée à 
un ou plusieurs organismes 
paritaires agréés par l’État, 
chargés de la gestion et de la 
mutualisation de cette cotisa-
tion ; 

Article 1er ter (nouveau)

Après le 6° de 
l’article 41 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique hospi-
talière, sont insérés un 6° bis
et un 6° ter ainsi rédigés : 

Article 1er ter

(Sans modification). 

« 6° bis Au congé 
pour validation des acquis de 
l’expérience ; 

« 6° ter Au congé pour 
bilan de compétences ; ». 

Article 2 Article 2 Article 2 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée

L’article 22 de la loi 
du 13 juillet 1983 susmen-
tionnée est modifié comme 
suit : 

L’article 22 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 22. —  Le droit à 
la formation permanente est 
reconnu aux fonctionnaires.  

1° Au premier alinéa, 
les mots : « formation perma-
nente » sont remplacés par les 
mots : « formation profes-

1° Dans le premier 
alinéa, les mots : « formation 
permanente » sont remplacés 
par les mots : « formation 

1° (Sans modifica-
tion). 
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sionnelle tout au long de la 
vie » ; 

professionnelle tout au long 
de la vie » ; 

Ceux-ci peuvent être 
tenus de suivre des actions de 
formation professionnelle 
dans les conditions fixées par 
les statuts particuliers. 

2° Il est ajouté quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

2° Sont ajoutés quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 « Chaque agent ac-
quiert annuellement, en fonc-
tion de sa quotité de travail, 
un droit individuel à la for-
mation mis en œuvre à son 
initiative en accord avec 
l’administration. Les condi-
tions et les modalités 
d’utilisation de ce droit sont 
déterminées par décret en 
Conseil d’État. 

« Chaque agent ac-
quiert annuellement, en fonc-
tion de son temps de travail,
un droit individuel à la for-
mation, mis en œuvre à son 
initiative, en accord avec son 
administration, sans préju-
dice des actions de formation 
professionnelle prévues par 
les statuts particuliers. Les 
conditions et les modalités 
d’utilisation de ce droit sont 
déterminées par décret en 
Conseil d’État. 

« Sans préjudice des 
actions de formation profes-
sionnelle prévues par les sta-
tuts particuliers, tout agent
d’une administration men-
tionnée à l’article 2 de la 
présente loi bénéficie chaque 
année, en fonction de son 
temps de travail, d’un droit 
individuel à la formation mis 
en œuvre à son initiative en 
accord avec son administra-
tion. Celle-ci prend en charge 
les frais de formation. 

« Le droit individuel à 
la formation acquis en vertu 
de l’alinéa précédent peut être 
invoqué par l’agent bénéfi-
ciaire auprès de toute admi-
nistration à laquelle il se 
trouve affecté parmi celles 
mentionnées à l’article 2 de la 
présente loi. Celles-ci sont 
tenues de participer au finan-
cement de ce droit. Un décret 
en Conseil d’État détermine 
les modalités d’application de 
cette garantie. 

« Le droit individuel à 
la formation acquis en vertu 
de l’alinéa précédent peut 
être invoqué par l’agent bé-
néficiaire auprès de toute 
administration à laquelle il se 
trouve affecté parmi celles 
mentionnées à l’article 2 de 
la présente loi. Celles-ci sont 
tenues de participer au finan-
cement de ce droit. Un décret 
en Conseil d’État détermine 
les modalités d’application 
du présent alinéa. 

« Les actions de for-
mation suivies au titre du 
droit individuel à la forma-
tion peuvent avoir lieu, en 
tout ou partie, en dehors du 
temps de travail. Dans ce cas, 
les agents bénéficiaires per-
çoivent une allocation de 
formation. 

 « Les actions de for-
mation suivies au titre du 
droit individuel à la forma-
tion peuvent avoir lieu, en 
tout ou partie, en dehors du 
temps de travail. Dans ce cas, 
les agents bénéficiaires per-
çoivent une allocation de 
formation dont le montant et 
les conditions d’attribution 
sont déterminées par décret 
en Conseil d’État.  

« Les actions de for-
mation suivies au titre du 
droit individuel à la forma-
tion peuvent avoir lieu, en 
tout ou partie, en dehors du 
temps de travail. Dans ce cas, 
les agents bénéficiaires per-
çoivent une allocation de 
formation dont le montant et 
les conditions d’attribution 
sont déterminées par décret 
en Conseil d’État.  

« Les fonctionnaires 
peuvent également bénéficier 
de périodes de professionna-
lisation comportant des ac-
tions de formation en alter-
nance et leur permettant, soit 
d’exercer de nouvelles fonc-
tions au sein d’un même 
corps ou cadre d’emplois, 
soit d’accéder à un autre 
corps ou cadre d’emplois. 

« Les fonctionnaires 
peuvent également bénéficier 
de périodes de professionna-
lisation comportant des ac-
tions de formation en alter-
nance et leur permettant, soit 

« Les fonctionnaires 
peuvent également bénéficier 
de périodes de professionna-
lisation comportant des ac-
tions de formation en alter-
nance et leur permettant, soit 

« Un décret en 
Conseil d’Etat détermine les 
conditions et modalités 
d’utilisation et de finance-
ment du droit individuel à la 
formation, le montant et les 
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d’exercer de nouvelles fonc-
tions au sein d’un même 
corps ou cadre d’emplois, soit 
d’accéder, dans des condi-
tions prévues par décret en 
Conseil d’État, à un autre 
corps ou cadre d’emplois de 
niveau comparable. » 

d’exercer de nouvelles fonc-
tions au sein d’un même 
corps ou cadre d’emplois, 
soit d’accéder, dans des 
conditions prévues par décret 
en Conseil d’État, à un autre 
corps ou cadre d’emplois. » 

conditions d’attribution de 
l’allocation de formation 
dont peuvent bénéficier les 
agents en vertu du quatrième 
alinéa du présent article ainsi 
que les conditions dans les-
quelles un fonctionnaire peut 
accéder à un autre corps ou 
cadre d’emplois à l’issue 
d’une période de profession-
nalisation. » 

Code du travail 
Article 3 Article 3 Article 3 

Livre IX 

De la formation profession-
nelle continue dans le cadre 
de la formation profession-
nelle tout au long de la vie 

Le titre VII du livre IX 
du code du travail est rempla-
cé par les dispositions suivan-
tes : 

Le titre VII du livre IX 
du code du travail est ainsi 
rédigé : 

(Sans modification). 

Titre VII « Titre VII (Alinéa sans modifica-
tion).

Dispositions relatives aux 
agents de l’État et aux agents 

des collectivités  
locales

« Dispositions relatives à la 
formation professionnelle des 

agents publics 
tout au long de la vie 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. L. 970-1. —  Le 
présent titre est applicable : 

« Art. L. 970-1. —
  (Sans modification).

 « 1° Aux actions de 
formation professionnelle des 
fonctionnaires relevant de la 
fonction publique de l’État, 
de la fonction publique terri-
toriale et de la fonction pu-
blique hospitalière, qui sont 
menées dans le cadre de 
l’article 22 de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonc-
tionnaires ; 

 « 2° Aux actions de 
formation professionnelle des 
agents civils non titulaires re-
levant des administrations 
mentionnées à l’article 2 de la 
même loi.  

Art. L. 970-1. —
L’État met en œuvre au bé-

néfice de ses agents une poli-
tique coordonnée de forma-
tion professionnelle et de 

« Art. L. 970-2. —
  Les administrations men-
tionnées à l’article 2 de la loi 
du 13 juillet 1983 précitée 
mettent en œuvre au bénéfice 

« Art. L. 970-2. —
  Les administrations men-
tionnées à l’article 2 de la loi 
n° 83-634 du13 juillet 1983 
précitée mettent en œuvre au 
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promotion sociale semblable, 
par sa portée et par les 
moyens employés, à celle vi-
sée à l’article L. 910-1. Cette 
politique tient compte du ca-
ractère spécifique de la fonc-
tion publique.

des agents mentionnés à 
l’article L. 970-1 une politi-
que coordonnée de formation 
professionnelle tout au long 
de la vie. Cette politique, 
semblable par sa portée et par 
les moyens employés à celle 
définie aux articles L. 900-1, 
L. 900-2 et L. 900-3, tient 
compte du caractère spécifi-
que de la fonction publique. 

bénéfice des agents publics 
mentionnés à l’article  
L. 970-1 une politique coor-
donnée de formation profes-
sionnelle tout au long de la 
vie. Cette politique, sembla-
ble par sa portée et par les 
moyens employés à celle dé-
finie aux articles L. 900-1, 
L. 900-2 et L. 900-3, tient 
compte du caractère spécifi-
que de la fonctionpublique. 

Après consultation du 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique, un décret en 
Conseil d’État fixe les condi-
tions dans lesquelles les ac-
tions de formation et de per-
fectionnement intéressant les 
agents de l’État seront défi-
nies, animées et coordonnées. 

« Les grandes orienta-
tions de la politique de for-
mation professionnelle et les 
conditions générales d’élabo-
ration et de mise en œuvre 
des actions de formation pro-
fessionnelle font l’objet d’une 
consultation des organisa-
tions syndicales dans le cadre 
des conseils supérieurs de 
chacune des fonctions publi-
ques. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. L. 970-2. —  Les
fonctionnaires de l’État peu-
vent, à l’initiative de 
l’administration, participer 
soit comme stagiaires, soit 
comme éducateurs, à des cy-
cles ou à des stages de forma-
tion professionnelle continue 
; ils peuvent également être 
autorisés à participer sur leur 
demande à de tels cycles ou 
stages, soit comme stagiaires, 
soit comme éducateurs.  

« Les agents publics 
mentionnés à l’article 
L. 970-1 peuvent, à 
l’initiative de l’administration 
d’emploi, participer à des ac-
tions de formation profes-
sionnelle, soit comme stagiai-
res, soit comme formateurs. 
Ils peuvent également être au-
torisés à participer, sur leur 
demande, à de telles actions, 
soit comme stagiaires, soit 
comme formateurs. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Après consultation du 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique, des décrets en 
Conseil d’État fixent les 
conditions d’application du 
présent article en ce qui 
concerne notamment les 
conditions d’accès à ces cy-
cles ou stages, la position des 
fonctionnaires intéressés et, 
le cas échéant, leur rémunéra-
tion pendant ces périodes. 

   

Art. L. 970-3. —  Des 
décrets en Conseil d’État 
fixent les modalités particu-
lières de formation profes-
sionnelle continue des agents 

« Art. L. 970-3. —
Les organismes publics 

chargés de la mise en œuvre 
de la politique définie à 
l’article L. 970-2 ne sont pas 

« Art. L. 970-3. —
  (Sans modification).
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civils non titulaires de l’État. 
Ils sont établis après avis du 
conseil supérieur de la fonc-
tion publique.

soumis aux dispositions des 
titres II et IX du présent livre. 

« Les actions de for-
mation relevant du présent ti-
tre peuvent également être as-
surées par les organismes 
mentionnés à l’article 
L. 920-4. 

 « Art. L. 970-4. —  Au 
vu de leurs besoins, les mi-
nistères et les établissements 
publics de l’État mettent en 
œuvre une politique de for-
mation professionnelle à 
l’égard de leurs agents et 
contribuent, par ailleurs, à la 
formation interministérielle. 

« Art. L. 970-4. —  Au 
vu de leurs besoins, les admi-
nistrations et les établisse-
ments publics de l’État met-
tent en œuvre une politique 
de formation professionnelle 
au bénéfice de leurs agents et 
contribuent à la formation in-
terministérielle. 

 « Un décret en Conseil 
d’État détermine la nature des 
formations interministérielles 
et les modalités de la partici-
pation des ministères et des 
établissements publics à ces 
actions. 

« Un décret en Conseil 
d’État détermine la nature des 
formations interministérielles 
et les modalités de la partici-
pation des administrations et 
des établissements publics de 
l’État à ces actions. 

Art. L. 970-4. —  Des 
instituts régionaux 
d’administration créés par 
décret contribuent à assurer le 
recrutement et la formation 
de certains corps de catégorie 
A désignés par décret en 
Conseil d’État. Ils peuvent 
également prêter leur 
concours à la formation pro-
fessionnelle continue des 
fonctionnaires et agents de 
l’État.

Le nombre de postes 
réservés annuellement dans 
chacun des corps visés à 
l’alinéa premier ci-dessus aux 
élèves des instituts est fixé 
par arrêté.

« Art. L. 970-5. —
  Pour la mise en œuvre de la 
politique visée à l’article 
L. 970-2, les établissements 
mentionnés à l’article 2 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière peuvent 
recourir à des organismes pa-
ritaires collecteurs agréés 
dans les conditions fixées par 
les articles 21 et 22 de la 
loi n° 90-579 du 4 juillet 
1990 relative au crédit-
formation, à la qualité et au 
contrôle de la formation pro-
fessionnelle continue et mo-
difiant le livre IX du code du 
travail. Le recours à ces orga-
nismes est obligatoire dans 
les cas prévus au 6° de l’arti-
cle 41 de la loi du 9 janvier 
1986 susmentionnée et à 
l’article 16-II de 
l’ordonnance n° 2005-406 du 
2 mai 2005 simplifiant le ré-
gime juridique des établisse-
ments de santé. 

« Art. L. 970-5. —
Pour la mise en œuvre de la 

politique visée à l’article 
L. 970-2, les établissements 
mentionnés à l’article 2 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière peuvent 
recourir à des organismes pa-
ritaires collecteurs agréés 
dans les conditions fixées par 
l’article 22 de la loi   
n° 90-579 du 4 juillet 1990 
relative au crédit-formation, à 
la qualité et au contrôle de la 
formation professionnelle 
continue et modifiant le livre 
IX du code du travail. Le re-
cours à ces organismes est 
obligatoire dans les cas pré-
vus au 6° de l’article 41 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée et au II de 
l’article 16 de l’ordonnance 
n° 2005-406 du 2 mai 2005 
simplifiant le régime juridi-
que des établissements de 
santé.
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L’admission dans les 
instituts régionaux 
d’administration résulte de 
deux concours.  

   

Le premier est réservé 
aux candidats titulaires de di-
plômes d’enseignement supé-
rieur ou reconnus équivalents 
fixés par décret, le second est 
réservé, selon les conditions 
fixées par décret, à des candi-
dats qui ont occupé un emploi 
civil ou militaire pendant une 
durée minimum. La propor-
tion des places offertes au ti-
tre de chacun de ces concours 
est fixée par décret. Ces insti-
tuts peuvent prêter leur 
concours pour la formation 
professionnelle continue des 
agents des collectivités loca-
les.

   

Art. L. 970-5. —  Des 
décrets en Conseil d’État 
fixent les conditions dans 
lesquelles les agents des éta-
blissements mentionnés à 
l’article 2 du titre IV du statut 
général des fonctionnaires de 
l’État et des collectivités ter-
ritoriales peuvent bénéficier 
des dispositions du présent ti-
tre. Les organisations syndi-
cales sont consultées, ainsi 
que les organismes paritaires 
compétents.

« Art. L. 970-6. —
  Peuvent également bénéfi-
cier des actions de formation 
prévues par le présent titre, 
dans les conditions prévues 
par décret en Conseil d’État : 

« 1° Les personnes qui 
concourent à des missions de 
service public, sans avoir la 
qualité d’agent d’une collec-
tivité publique ; 

« Art. L. 970-6. —
(Sans modification).

Art. L. 900-1, 
L. 900-2, L. 900-3 et 
L. 920-4. —  Cf. annexe. 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 22. —  Cf. supra 
art. 2 du projet de loi. 

« 2° Les personnes 
qui, sans avoir la qualité 
d’agent d’une collectivité pu-
blique, se préparent aux pro-
cédures de recrutement de la 
fonction publique de l’État, 
de la fonction publique terri-
toriale, de la fonction publi-
que hospitalière et des institu-
tions ou organes de la 
Communauté européenne et 
de l’Union européenne. » 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

Art. 2. —  Cf. annexe. 

Art. 41. —  Cf. supra 
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art. 1er du projet de loi. 

Loi n° 90-579 du 4 juillet 
1990 relative au crédit-

formation, à la qualité et au 
contrôle de la formation 

professionnelle continue et 
modifiant le livre IX 
du code du travail 

Art. 21 et 22. —
  Cf. annexe. 

Ordonnance n° 2005-406 du 
2 mai 2005 simplifiant le 
régime juridique des éta-

blissements de santé 

Art. 16. —  Cf. annexe. 

Ordonnance n° 82-273 du 
26 mars 1982 relative aux 

mesures destinées à assurer 
aux jeunes de seize à dix-
huit ans une qualification 

professionnelle et à faciliter 
leur insertion sociale 

Art. 14. —  Le comité 
d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel sont 
consultés sur les modalités 
d'organisation et de fonction-
nement des formations don-
nées dans l'entreprise. Ils 
adressent leur avis motivé à 
l'autorité administrative com-
pétente pour conclure les 
conventions prévues à l'arti-
cle 9, ainsi qu'à l'établisse-
ment ou l'organisme respon-
sable du stage.  

Les dispositions de 
l'alinéa précédent sont appli-
cables aux organismes qui 
tiennent lieu de comité d'en-
treprise en vertu soit de dis-
positions législatives ou ré-
glementaires autres que celles 
du code du travail, soit de sti-
pulations contractuelles.  

En ce qui concerne les 
collectivités locales et leurs 
établissements publics admi-
nistratifs, les organes paritai-
res prévus à l'article L. 970-5 
du code du travail sont substi-

Article 3 bis (nouveau)

Dans le dernier alinéa 
de l’article 14 de 
l’ordonnance n° 82-273 du 
26 mars 1982 relative aux 
mesures destinées à assurer 
aux jeunes de seize à dix-huit 
ans une qualification profes-

Article 3 bis 

(Sans modification). 
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tués au comité d'entreprise. sionnelle et à faciliter leur in-
sertion sociale, la référence : 
« L. 970-5 du code du tra-
vail » est remplacée par la ré-
férence : « 32 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique territoriale ». 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 

statutaires relatives  
à la fonction publique  

territoriale. 

Art. 32. —  Cf annexe. 

Loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 relative à la formation 

des agents de la fonction 
publique territoriale et 

complétant la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

territoriale 

Art. 23. — Les forma-
tions organisées par le Centre 
national de la fonction publi-
que territoriale et ses déléga-
tions sont assurées par eux-
mêmes ou par : 

Article 4 

L’article 23 de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
relative à la formation des 
agents de la fonction publi-
que territoriale et complétant 
la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique territo-
riale est ainsi modifié : 

Article 4 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Article 4 

(Sans modification). 

1° Les organismes 
suivants : 

   

a) Les administrations 
et les établissements publics 
de l’État, et notamment ceux 
visés à l’article L. 970-4 du 
code du travail ; 

1° Au troisième ali-
néa, les mots : « article 
L. 970-4 » sont remplacés par 
les mots : « article 
L. 970-3 » ; 

1° Dans le troisième 
alinéa, les mots : « , et no-
tamment ceux visés à l’article 
L. 970-4 du code du travail » 
sont supprimés ; 

b) Les établissements 
participant à la formation du 
personnel relevant des titres 
Ier et IV du statut général des 
fonctionnaires de l’État et des 
collectivités territoriales ; 

c) Les autres organis-
mes et les autres personnes 
morales mentionnés aux arti-
cles L. 920-2 et L. 920-3 du 

2° Au cinquième ali-
néa, les mots : « articles 
L. 920-2 et L. 920-3 du livre 

2° Dans le cinquième 
alinéa, les références : 
« L. 920-2 et L. 920-3 du li-
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livre IX du code du travail ; IX du code du travail » sont 
remplacés par les mots : « ar-
ticles L. 920-4 et L. 920-5 du 
code du travail. » 

vre IX du code du travail » 
sont remplacés par les réfé-
rences : « L. 920-4 et  
L. 920-5 du code du travail. »

2° Les communes, les 
départements, les régions et 
leurs établissements publics 
administratifs ; 

3° Les centres de ges-
tion mentionnés à l’article 13 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée. 

Code du travail 

Art. L. 920-4 et 
L. 920-5. —  Cf. annexe. 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée Article 5 Article 5 Article 5 

Art. 19. — Les fonc-
tionnaires sont recrutés par 
voie de concours organisés 
suivant l’une des modalités 
ci-après ou suivant l’une et 
l’autre de ces modalités :

I. —  Le septième ali-
néa de l’article 19 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique de l’État est remplacé 
par les dispositions suivan-
tes : 

I. —  Le septième ali-
néa de l’article 19 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

(Sans modification). 

1° Des concours ou-
verts aux candidats justifiant 
de certains diplômes ou de 
l’accomplissement de certai-
nes études.

   

Lorsqu’une condition 
de diplôme est requise, les 
candidats disposant d’une ex-
périence professionnelle 
conduisant à une qualification 
équivalente à celle sanction-
née par le diplôme requis peu-
vent, lorsque la nature des 
fonctions le justifie, être admis 
à se présenter à ces concours. 
Un décret en Conseil d’État 
précise la durée de 
l’expérience professionnelle 
prise en compte en fonction de 
la nature et du niveau des di-
plômes requis ;

   

2° Des concours ré-
servés aux fonctionnaires de 
l’État, et, dans les conditions 
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prévues par les statuts parti-
culiers, aux agents de l’État, 
militaires et magistrats et aux 
fonctionnaires et agents des 
collectivités territoriales et 
des établissements publics, en 
activité, en détachement, en 
congé parental ou accomplis-
sant le service national, ainsi 
qu’aux candidats en fonction 
dans une organisation inter-
nationale intergouvernemen-
tale. Les candidats à ces 
concours devront avoir ac-
compli une certaine durée de 
services publics et, le cas 
échéant, reçu une certaine 
formation.

Pour l’application de 
cette disposition, les services 
accomplis au sein des organi-
sations internationales inter-
gouvernementales sont assi-
milés à des services publics ;

   

3° En outre, pour 
l’accès à certains corps et 
dans les conditions fixées par 
leur statut particulier, des 
concours réservés aux candi-
dats justifiant de l’exercice 
pendant une durée déterminée 
d’une ou plusieurs activités 
professionnelles, d’un ou de 
plusieurs mandats de membre 
d’une assemblée élue d’une 
collectivité territoriale ou 
d’une ou de plusieurs activi-
tés en qualité de responsable, 
y compris bénévole, d’une 
association, peuvent être or-
ganisés. La durée de ces acti-
vités ou mandats ne peut être 
prise en compte que si les in-
téressés n’avaient pas, lors-
qu’ils les exerçaient, la quali-
té de fonctionnaire, de 
magistrat, de militaire ou 
d’agent public. Les statuts 
particuliers fixent la nature et 
la durée des activités requi-
ses, ainsi que la proportion 
des places offertes à ces 
concours par rapport au nom-
bre total des places offertes 
pour l’accès par concours aux 
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corps concernés.

Les concours men-
tionnés aux 1°, 2° et 3° peu-
vent être organisés soit sur 
épreuves, soit sur titres ou sur 
titres et travaux, éventuelle-
ment complétés d’épreuves, 
lorsque les emplois en cause 
nécessitent une expérience ou 
une formation préalables.

« Les concours men-
tionnés aux 1° , 2° et 3° et les 
examens professionnels et 
concours profession-
nels définis aux articles 26 et 
58 de la présente loi peuvent 
être organisés sur épreuves, 
ou consister en une sélection 
opérée par le jury au vu soit 
des titres, soit des titres et 
travaux des candidats ; cette 
sélection peut être complétée 
d’épreuves. 

« Les concours mentionnés 
aux 1° , 2° et 3° et les 
concours et examens profes-
sionnels aux articles 26 et 58 
peuvent être organisés sur 
épreuves, ou consister en une 
sélection opérée par le jury au 
vu soit des titres, soit des ti-
tres et travaux des candidats ; 
cette sélection peut être com-
plétée d’épreuves. 

« Dans le cas d’un 
concours ou d’un examen 
professionnel organisé sur 
épreuves, l’une d’entre elles 
peut consister en la présenta-
tion par les candidats des ac-
quis de leur expérience pro-
fessionnelle en relation avec 
les fonctions auxquelles des-
tine le concours. Ces acquis 
peuvent également être pré-
sentés en complément des ti-
tres ou des titres et travaux 
dans le cas des sélections qui 
en font usage. » 

« Dans le cas d’un 
concours ou d’un examen 
professionnel organisé sur 
épreuves, l’une d’entre elles 
peut consister en la présenta-
tion par les candidats des ac-
quis de leur expérience pro-
fessionnelle en relation avec 
les fonctions auxquelles des-
tine le concours ou l’examen 
professionnel. Ces acquis 
peuvent également être pré-
sentés en complément des ti-
tres ou des titres et travaux 
dans le cas des sélections qui 
en font usage. » 

Les concours peuvent 
être organisés au niveau na-
tional ou déconcentré. La 
compétence des ministres en 
matière d’organisation des 
concours peut être déléguée, 
par arrêté conjoint du minis-
tre intéressé et du ministre 
chargé de la fonction publi-
que, après consultation des 
comités techniques paritaires, 
au représentant de l’État dans 
la région, le département, le 
territoire ou la collectivité 
d’outre-mer, pour les person-
nels placés sous son autorité. 

………………………………

   

Art. 26. — En vue de 
favoriser la promotion in-
terne, les statuts particuliers 
fixent une proportion de pos-
tes susceptibles d’être propo-

II. —  Le troisième 
alinéa de l’article 26 de la loi 
du 11 janvier 1984 susmen-
tionnée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

II. —  Le 2° de 
l’article 26 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 précitée 
est ainsi rédigé : 
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sés au personnel appartenant 
déjà à l’administration ou à 
une organisation internatio-
nale intergouvernementale, 
non seulement par voie de 
concours selon les modalités 
définies au troisième alinéa 
(2°) de l’article 19 ci-dessus, 
mais aussi par la nomination 
de fonctionnaires ou de fonc-
tionnaires internationaux sui-
vant l’une des modalités ci-
après :  

1° Examen profes-
sionnel ; 

2° Liste d’aptitude 
établie après avis de la com-
mission paritaire du corps 
d’accueil.

« 2° Liste d’aptitude 
établie après avis de la com-
mission administrative pari-
taire du corps d’accueil, no-
tamment au vu de la valeur 
professionnelle et des acquis 
de l’expérience profession-
nelle des agents. » 

« 2° Liste d’aptitude 
établie après avis de la com-
mission administrative pari-
taire du corps d’accueil, par 
appréciation de la valeur pro-
fessionnelle et des acquis de 
l’expérience professionnelle 
des agents. » 

Chaque statut particu-
lier peut prévoir l’application 
des deux modalités ci-dessus, 
sous réserve qu’elles bénéfi-
cient à des agents placés dans 
des situations différentes.

   

………………………………    

Art. 58. —
L’avancement de grade a 

lieu de façon continue d’un 
grade au grade immédiate-
ment supérieur. Il peut être 
dérogé à cette règle dans les 
cas où l’avancement est su-
bordonné à une sélection pro-
fessionnelle.

III. —  Le quatrième 
alinéa de l’article 58 de la loi 
du 11 janvier 1984 susmen-
tionnée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

III. —  Le 1° de 
l’article 58 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 précitée 
est ainsi rédigé : 

L’avancement de 
grade peut être subordonné à 
la justification d’une durée 
minimale de formation pro-
fessionnelle au cours de la 
carrière.

   

Sauf pour les emplois 
laissés à la décision du Gou-
vernement, l’avancement de 
grade a lieu, selon les propor-
tions définies par les statuts 
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particuliers, suivant l’une ou 
plusieurs des modalités ci-
après :

1° Soit au choix, par 
voie d’inscription à un ta-
bleau annuel d’avancement, 
établi après avis de la com-
mission administrative pari-
taire, par appréciation de la 
valeur professionnelle des 
agents ; 

« 1° Soit au choix, par 
voie d’inscription à un ta-
bleau annuel d’avancement, 
établi après avis de la com-
mission administrative pari-
taire, notamment au vu de la 
valeur professionnelle et des 
acquis de l’expérience pro-
fessionnelle des agents. » 

« 1° Soit au choix, par 
voie d’inscription à un ta-
bleau annuel d’avancement, 
établi après avis de la com-
mission administrative pari-
taire, par appréciation de la 
valeur professionnelle et et 
des acquis de l’expérience 
professionnelle des agents ; ». 

2° Soit par voie 
d’inscription à un tableau an-
nuel d’avancement, établi 
après avis de la commission 
administrative paritaire, après 
une sélection par voie 
d’examen professionnel. 

   

Les statuts particuliers 
peuvent prévoir que le jury 
complète son appréciation ré-
sultant des épreuves de l’exa-
men par la consultation du 
dossier individuel de tous les 
candidats ; 

   

3° Soit par sélection 
opérée exclusivement par 
voie de concours profession-
nel. 

   

Les décrets portant 
statut particulier fixent les 
principes et les modalités de 
la sélection professionnelle, 
notamment les conditions de 
grade et d’échelon requises 
pour y participer. 

   

Les promotions doi-
vent avoir lieu dans l’ordre 
du tableau ou de la liste de 
classement. 

   

Tout fonctionnaire bé-
néficiant d’un avancement de 
grade est tenu d’accepter 
l’emploi qui lui est assigné 
dans son nouveau grade. Sous 
réserve de l’application des 
dispositions de l’article 60, 
son refus peut entraîner la ra-
diation du tableau 
d’avancement ou, à défaut, de 
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la liste de classement.

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée Article 6 Article 6 Article 6 

Art. 29. — Les fonc-
tionnaires sont recrutés par 
voie de concours organisés 
suivant l’une des modalités 
ci-après ou suivant l’une et 
l’autre de ces modalités :

I. —  L’article 29 de la 
loi du 9 janvier 1986 susmen-
tionnée est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

I. —  L’article 29 de la 
loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 précitée est com-
plété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

(Sans modification). 

1° Des concours ou-
verts aux candidats justifiant 
de certains diplômes ou ayant 
accompli certaines études. 

   

Lorsqu’une condition 
de diplôme est requise, les 
candidats disposant d’une ex-
périence professionnelle 
conduisant à une qualification 
équivalente à celle sanction-
née par le diplôme requis 
peuvent, lorsque la nature des 
fonctions le justifie, être ad-
mis à se présenter à ces 
concours. Un décret en 
Conseil d’État précise la du-
rée de l’expérience profes-
sionnelle prise en compte en 
fonction de la nature et du ni-
veau des diplômes requis ; 

   

2° Des concours ré-
servés aux fonctionnaires 
soumis au présent titre et, 
dans les conditions prévues 
par les statuts particuliers, 
aux agents des établissements 
mentionnés à l’article 2, aux 
fonctionnaires et agents de 
l’État militaires et magistrats 
et aux fonctionnaires et 
agents des collectivités terri-
toriales et de leurs établisse-
ments publics à caractère ad-
ministratif en activité, en 
détachement, en congé paren-
tal ou accomplissant le ser-
vice national, ainsi qu’aux 
candidats en fonctions dans 
une organisation internatio-
nale intergouvernementale. 
Les candidats à ces concours 
devront avoir accompli une 
certaine durée de services pu-
blics et, le cas échéant, reçu 
une certaine formation. Pour 
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l’application de cette disposi-
tion, les services accomplis 
au sein des organisations in-
ternationales intergouverne-
mentales sont assimilés à des 
services publics ; 

3° En outre, pour 
l’accès à certains corps et 
dans les conditions fixées par 
leur statut particulier, des 
concours réservés aux candi-
dats justifiant de l’exercice 
pendant une durée déterminée 
d’une ou plusieurs activités 
professionnelles, d’un ou de 
plusieurs mandats de membre 
d’une assemblée élue d’une 
collectivité territoriale ou 
d’une ou de plusieurs activi-
tés en qualité de responsable, 
y compris bénévole, d’une 
association, peuvent être or-
ganisés. La durée de ces acti-
vités ou mandats ne peut être 
prise en compte que si les in-
téressés n’avaient pas, lors-
qu’ils les exerçaient, la quali-
té de fonctionnaire, de 
magistrat, de militaire ou 
d’agent public. Les statuts 
particuliers fixant la nature et 
la durée des activités requi-
ses, ainsi que la proportion 
des places offertes à ces 
concours par rapport au nom-
bre total des places offertes 
pour l’accès par concours aux 
corps concernés. 

   

 « Les concours men-
tionnés aux 1° , 2° et 3° et les 
examens professionnels et 
concours professionnels défi-
nis aux articles 35 et 69 de la 
présente loi peuvent être or-
ganisés sur épreuves, ou 
consister en une sélection 
opérée par le jury au vu soit 
des titres, soit des titres et 
travaux des candidats ; cette 
sélection peut être complétée 
d’épreuves. 

« Les concours men-
tionnés aux 1° , 2° et 3° et les 
concours et examens profes-
sionnels définis aux arti-
cles 35 et 69 peuvent être or-
ganisés sur épreuves, ou 
consister en une sélection 
opérée par le jury au vu soit 
des titres, soit des titres et 
travaux des candidats ; cette 
sélection peut être complétée 
d’épreuves. 

« Dans le cas d’un 
concours ou d’un examen 
professionnel organisé sur 
épreuves, l’une d’entre elles 

« Dans le cas d’un 
concours ou d’un examen 
professionnel organisé sur 
épreuves, l’une d’entre elles 
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peut consister en la présenta-
tion par les candidats des ac-
quis de leur expérience pro-
fessionnelle en relation avec 
les fonctions auxquelles des-
tine le concours. Ces acquis 
peuvent également être pré-
sentés en complément des ti-
tres ou des titres et travaux 
dans le cadre des sélections 
qui en font usage. » 

peut consister en la présenta-
tion par les candidats des ac-
quis de leur expérience pro-
fessionnelle en relation avec 
les fonctions auxquelles des-
tine leconcours ou l’examen 
professionnel. Ces acquis 
peuvent également être pré-
sentés en complément des ti-
tres ou des titres et travaux 
dans le cadre des sélections 
qui en font usage. » 

Art. 35. — En vue de 
favoriser la promotion in-
terne, les statuts particuliers 
fixent une proportion 
d’emplois susceptibles d’être 
proposés au personnel appar-
tenant déjà à l’administration 
ou à une organisation interna-
tionale intergouvernementale 
non seulement par voie de 
concours, selon les modalités 
définies au 2° de l’article 29, 
mais aussi par la nomination 
de fonctionnaires ou de fonc-
tionnaires internationaux, 
suivant l’une ou l’autre des 
modalités ci-après :

II. —  Le troisième 
alinéa de l’article 35 de la loi 
du 9 janvier 1986 susmen-
tionnée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

II. —  Le 2° de 
l’article 35 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée est 
ainsi rédigé : 

1° Inscription sur une 
liste d’aptitude après examen 
professionnel ; 

   

2° Inscription sur une 
liste d’aptitude après avis de 
la commission administrative 
paritaire du corps d’accueil. 

« 2° Inscription sur 
une liste d’aptitude établie 
après avis de la commission 
administrative paritaire du 
corps d’accueil, notamment 
au vu de la valeur profession-
nelle et des acquis de 
l’expérience professionnelle 
des agents. » 

« 2° Inscription sur 
une liste d’aptitude établie 
après avis de la commission 
administrative paritaire du 
corps d’accueil, par apprécia-
tion de la valeur profession-
nelle et des acquis de 
l’expérience professionnelle 
des agents. » 

Chaque statut particu-
lier peut prévoir l’application 
des deux modalités ci-dessus, 
sous réserve qu’elles bénéfi-
cient à des agents placés dans 
des situations différentes. 

   

Les jurys dont les 
membres sont désignés par 
l’autorité organisatrice des 
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examens professionnels com-
pétente sont composés de fa-
çon à concourir à une repré-
sentation équilibrée entre les 
femmes et les hommes. 

……………………………… 

Art. 69. — Sauf pour 
les emplois mentionnés à 
l’article 3, l’avancement de 
grade a lieu, selon les propor-
tions définies par les statuts 
particuliers, suivant l’une ou 
plusieurs des modalités 
ci-après :

III. —  Le deuxième 
alinéa de l’article 69 de la loi 
du 9 janvier 1986 susmen-
tionnée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

III. —  Le 1° de 
l’article 69 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée est 
ainsi rédigé : 

1° Au choix, par voie 
d’inscription à un tableau an-
nuel d’avancement établi 
après avis de la commission 
administrative paritaire par 
appréciation de la valeur pro-
fessionnelle des agents ; 

« 1° Au choix, par 
voie d’inscription à un ta-
bleau annuel d’avancement 
établi après avis de la com-
mission administrative pari-
taire, notamment au vu de la 
valeur professionnelle et des 
acquis de l’expérience pro-
fessionnelle des agents ; ». 

« 1° Au choix, par 
voie d’inscription à un ta-
bleau annuel d’avancement 
établi après avis de la com-
mission administrative pari-
taire, par appréciation de la 
valeur professionnelle et des 
acquis de l’expérience pro-
fessionnelle des agents ; ». 

2° Par voie 
d’inscription à un tableau an-
nuel d’avancement établi 
après avis de la commission 
administrative paritaire après 
une sélection par voie 
d’examen professionnel. Les 
statuts particuliers peuvent 
prévoir que le jury complète 
son appréciation résultant des 
épreuves de l’examen par la 
consultation du dossier indi-
viduel de tous les candidats ; 

3° Par sélection opérée 
exclusivement par voie de 
concours professionnel. 

Peuvent être inscrits 
au tableau d’avancement ou 
participer au concours men-
tionné au 3° ci-dessus, selon 
les principes et les modalités 
fixés par les statuts particu-
liers, les fonctionnaires des 
établissements mentionnés à 
l’article 2, remplissant les 
conditions de grade et 
d’ancienneté requises par ces 
statuts.
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Les fonctionnaires ti-
tulaires de certains titres ou 
diplômes peuvent bénéficier 
d’une réduction de 
l’ancienneté requise dans les 
conditions prévues par leur 
statut particulier. 

Les promotions ont 
lieu dans l’ordre du tableau 
ou de la liste de classement. 

L’avancement de 
grade est subordonné à 
l’acceptation par le fonction-
naire de l’emploi qui lui est 
assigné dans son nouveau 
grade. 

   

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

Adaptation des règles de la 
mise à disposition 
des fonctionnaires 

Adaptation des règles de la 
mise à disposition 
des fonctionnaires

Adaptation des règles de la 
mise à disposition 

Article 7 Article 7 Article 7 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée

Les articles 41 à 44 de 
la loi du 11 janvier 1984 
susmentionnée sont rempla-
cés par les dispositions sui-
vantes : 

I. —  Les articles 41 à 
44 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée sont 
remplacés par cinq articles 
ainsi rédigés : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. 41. — La mise à 
disposition est la situation du 
fonctionnaire qui demeure 
dans son corps d’origine, est 
réputé occuper son emploi, 
continue à percevoir la rému-
nération correspondante, mais 
qui effectue son service dans 
une autre administration que 
la sienne. Elle ne peut avoir 
lieu qu’en cas de nécessité de 
service, avec l’accord du 
fonctionnaire et au profit 
d’une administration de l’État 
ou d’un établissement public 
de l’État. L’intéressé doit 
remplir des fonctions d’un 
niveau hiérarchique compa-
rable à celui des fonctions 
exercées dans son administra-
tion d’origine. 

« Art. 41. —  La mise 
à disposition est la situation 
du fonctionnaire qui demeure 
dans son corps d’origine, est 
réputé occuper son emploi, 
continue à percevoir la rému-
nération correspondante, mais 
qui exerce des fonctions hors 
du service où il a vocation à 
servir. 

« Elle ne peut avoir 
lieu qu’avec l’accord du fonc-
tionnaire et doit être prévue 
par une convention conclue 
entre l’administration 
d’origine et l’organisme 
d’accueil. 

« Art. 41. —  La mise 
à disposition est la situation 
du fonctionnaire qui demeure 
dans son corps d’origine, est 
réputé occuper son emploi, 
continue à percevoir la rému-
nération correspondante, mais 
qui exerce des fonctions hors 
du service où il a vocation à 
servir. 

« Elle ne peut avoir 
lieu qu’avec l’accord du fonc-
tionnaire et doit être prévue 
par une convention conclue 
entre l’administration 
d’origine et l’organisme 
d’accueil. 

« Art. 41. —  (Alinéa 
sans modification). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Le fonctionnaire 
peut être mis à disposition 
auprès d’un ou de plusieurs 
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organismes pour y effectuer 
tout ou partie de son service.  

Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
d’application du présent arti-
cle.

   

Art. 42. — La mise à 
disposition est également 
possible auprès des organis-
mes d’intérêt général et des 
organisations internationales 
intergouvernementales.  

« Art. 42. —  I. — La
mise à disposition est possi-
ble auprès : 

« 1° Des services de 
l’État et de ses établissements 
publics ; 

« Art. 42. —  I. — La
mise à disposition est possi-
ble auprès : 

« 1° Des services de 
l’État et de ses établissements 
publics ; 

« Art. 42. —  I. —
(Alinéa sans modification). 

« 1° Des administra-
tions de l’Etat… 

…publics ; 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les cas, les condi-
tions et la durée de la mise à 
disposition lorsqu’elle inter-
vient auprès de tels organis-
mes ou organisations. 

« 2° Des collectivités 
territoriales et de leurs éta-
blissements publics ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

Art. 2. —  Cf. annexe. 

  « …° Des établisse-
ments mentionnés à 
l’article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 
hospitalière ; 

 « 3° Des organismes 
contribuant à la mise en œu-
vre d’une politique de l’État, 
des collectivités territoria-
les ou de leurs établissements 
publics administratifs ; 

« 3° Des organismes 
contribuant à la mise en œu-
vre d’une politique de l’État, 
des collectivités territoria-
les ou de leurs établissements 
publics administratifs ; 

« 3° Des… 

…administratifs, pour 
l’exercice des seules missions 
de service public confiées à 
ces organismes ; 

 « 4° Des organisations 
internationales intergouver-
nementales. 

« 4° (Sans modifica-
tion).

« 4° (Sans modifica-
tion). 

 « Elle peut également 
être prononcée auprès d’un 
État étranger. Elle n’est ce-
pendant possible, dans ce cas, 
que si le fonctionnaire 
conserve, par ses missions, 
un lien fonctionnel avec 
l’administration d’origine. 

 « II. —  La mise à 
disposition donne lieu à rem-
boursement. Il peut être déro-

« II. —  La mise à 
disposition donne lieu à rem-
boursement. Il peut être déro-

« II. —  (Alinéa sans 
modification). 
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gé à cette règle : gé à cette règle : 

 « 1° Lorsqu’elle est 
prononcée au sein de 
l’administration de l’État ou 
auprès d’un de ses établisse-
ments publics administratifs ; 

« 1° Lorsqu’elle est 
prononcée au sein de 
l’administration de l’État ou 
auprès d’un de ses établisse-
ments publics administratifs ; 

« 1° Lorsqu’elle… 
…prononcée auprès 

d’une administration… 

        …administratifs ; 

 « 2° Lorsque l’agent 
est mis à disposition d’une 
organisation internationale 
intergouvernementale ou 
d’un État étranger. 

« 2° Lorsque l’agent
est mis à disposition d’une 
organisation internationale 
intergouvernementale ou 
d’un État étranger. 

« 2° Lorsque le fonc-
tionnaire est… 

…étranger.

Art. 43. —
L’application des disposi-

tions des articles 41 et 42 fait 
l’objet d’un rapport annuel 
aux comités techniques pari-
taires concernés précisant no-
tamment le nombre des fonc-
tionnaires mis à disposition 
auprès d’autres administra-
tions ou auprès d’organismes 
d’intérêt général.

« Art. 43. —
  L’administration de l’État et 
les établissements publics 
administratifs relevant de lui 
peuvent, lorsque des fonc-
tions exercées en leur sein 
nécessitent une qualification 
technique spécialisée, bénéfi-
cier, dans les cas et condi-
tions définis par décret en 
Conseil d’État, d’agents mis à 
disposition par des organis-
mes dont le personnel est 
soumis aux dispositions du 
code du travail. Cette mise à 
disposition est assortie du 
remboursement par l’État ou 
l’établissement public des 
rémunérations, charges socia-
les, frais professionnels et 
avantages en nature des inté-
ressés et de la passation d’une 
convention avec leurs em-
ployeurs. 

« Art. 43. —  Les ad-
ministrations et les établisse-
ments publics administratifs 
de l’État peuvent, lorsque des 
fonctions exercées en leur 
sein nécessitent une qualifica-
tion technique spécialisée, 
bénéficier, dans les cas et 
conditions définis par décret 
en Conseil d’État, d’agents 
mis à disposition par des or-
ganismes dont le personnel 
est soumis aux dispositions 
du code du travail. Cette 
mise à disposition est assortie 
du remboursement par l’État 
ou l’établissement public des 
rémunérations, charges socia-
les, frais professionnels et 
avantages en nature des inté-
ressés et de la passation d’une 
convention avec leurs em-
ployeurs. 

« Art. 43. — Les… 

…d’État, de la mise à 
disposition de personnels de 
droit privé. Cette… 

              
…employeurs. 

 « Les personnels men-
tionnés à l’alinéa précédent 
sont soumis aux règles 
d’organisation et de fonction-
nement du service où ils ser-
vent et aux obligations 
s’imposant aux fonctionnai-
res.

« Les personnels men-
tionnés à l’alinéa précédent 
sont soumis aux règles 
d’organisation et de fonction-
nement du service où ils ser-
vent et aux obligations 
s’imposant aux fonctionnai-
res.

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. 43 bis (nou-
veau). —  L’application des 
dispositions des articles 41, 
42 et 43 fait l’objet de rap-
ports annuels aux comités 
techniques paritaires concer-
nés, qui précisent le nombre 
de fonctionnaires mis à dis-
position, les organismes et 
administrations bénéficiaires 
de ces mises à disposition, 

« Art. 43 bis. —
L’application… 
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ainsi que le nombre de per-
sonnes soumises aux disposi-
tions du code du travail mises 
à disposition.

…nombre des person-
nels de droit privé mis à dispo-
sition. 

 « Les rapports annuels 
précités sont communiqués 
chaque année au ministre 
chargé de la fonction publi-
que et au ministre chargé du 
budget. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 44. — Les orga-
nismes à caractère associatif 
et qui assurent des missions 
d’intérêt général, notamment 
les organismes de chasse ou 
de pêche, peuvent bénéficier, 
sur leur demande, pour 
l’exécution de ces missions, 
de la mise à disposition ou du 
détachement de fonctionnai-
res de l’État et des communes 
ou d’agents d’établissements 
publics.

« Art. 44. —  Un dé-
cret en Conseil d’État précise 
les modalités et conditions 
d’application de la présente 
sous-section. » 

« Art. 44. —  (Sans 
modification).

« Art. 44. —  (Sans 
modification).

Ces fonctionnaires et 
agents sont placés sous 
l’autorité directe du président 
élu des organismes auprès 
desquels ils sont détachés ou 
mis à disposition. 

Les conditions et mo-
dalités d’application du pré-
sent article sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

Art. 44 bis. — Les 
fonctionnaires d'Etat affectés 
par voie de détachement dans 
les communes, les départe-
ments et les régions peuvent 
être considérés, pour les ser-
vices accomplis depuis le 26 
septembre 1986, comme ac-
complissant leur obligation 
de mobilité prévue par le sta-
tut qui les régit. 

II (nouveau). —
  L’article 44 bis de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée est déplacé au début 
de la section 2 du chapitre V 
de la même loi. 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Article 8 Article 8 Article 8 

Art. 14. — L’accès 
des fonctionnaires de l’État, 
des fonctionnaires territo-
riaux et des fonctionnaires 
hospitaliers aux deux autres 

À l’article 14 de la loi 
du 13 juillet 1983 susmen-
tionnée, il est ajouté l’alinéa 
suivant : 

L’article 14 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification). 
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fonctions publiques, ainsi que 
leur mobilité au sein de cha-
cune de ces trois fonctions 
publiques, constituent des ga-
ranties fondamentales de leur 
carrière.

À cet effet, l’accès des 
fonctionnaires de l’État, des 
fonctionnaires territoriaux et 
des fonctionnaires hospita-
liers aux deux autres fonc-
tions publiques s’effectue par 
voie de détachement suivi ou 
non d’intégration. Les statuts 
particuliers peuvent égale-
ment prévoir cet accès par 
voie de concours interne et, le 
cas échéant, de tour extérieur.

 « En outre, la mobilité 
des fonctionnaires entre les 
trois fonctions publiques peut 
s’exercer par la voie de la 
mise à disposition. » 

Loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

territoriale Article 8 bis (nouveau) Article 8 bis 

Après le deuxième ali-
néa de l’article 61 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique territoriale, il est insé-
ré un alinéa ainsi rédigé : 

Les articles 61 à 63 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale sont 
remplacés par cinq articles 
ainsi rédigés : 

Art. 61. — La mise à 
disposition est la situation du 
fonctionnaire qui demeure 
dans son cadre d’emploi ou 
corps d’origine, est réputé y 
occuper un emploi, continue 
à percevoir la rémunération 
correspondante mais qui ef-
fectue son service dans une 
autre administration que la 
sienne. Elle ne peut avoir lieu 
qu’en cas de nécessité de ser-
vice, avec l’accord du fonc-
tionnaire, au profit des collec-
tivités et établissements 
concernés par la présente loi. 
L’intéressé doit remplir des 
fonctions d’un niveau hiérar-
chique comparable à celui des 
fonctions exercées dans son 

 « Art. 61. —  La mise 
à disposition est la situation 
du fonctionnaire qui demeure 
dans son cadre d’emplois ou 
corps d’origine, est réputé y 
occuper un emploi, continue 
à percevoir la rémunération 
correspondante, mais qui 
exerce ses fonctions hors du 
service où il a vocation à ser-
vir.

« Elle ne peut avoir 
lieu qu’avec l’accord du 
fonctionnaire et doit être pré-
vue par une convention 
conclue entre 
l’administration d’origine et 
l’organisme d’accueil.  
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administration d’origine. La 
mise à disposition n’est pos-
sible que s’il n’existe aucun 
emploi budgétaire correspon-
dant à la fonction à remplir et 
permettant la nomination ou 
le détachement du fonction-
naire. Elle cesse, de plein 
droit, lorsque cette condition 
ne se trouve plus réalisée, à la 
suite de la création ou de la 
vacance d’un emploi dans 
l’administration qui bénéfi-
ciait de la mise à disposition. 
Dans le cas où il est pourvu à 
cet emploi par la voie de dé-
tachement, le fonctionnaire 
mis à disposition a priorité 
pour être détaché dans cet 
emploi.  

« L’organe délibérant 
de la collectivité territoriale 
ou de l’établissement public 
en est préalablement informé.

« Le fonctionnaire 
peut être mis à disposition 
auprès d’un ou de plusieurs 
organismes pour y effectuer 
tout ou partie de son service. 

« Un fonctionnaire 
peut également être recruté 
en vue d’être mis à disposi-
tion pour effectuer tout ou 
partie de son service dans 
d’autres collectivités ou éta-
blissements que le sien sur un 
emploi permanent à temps 
non complet. 

Par dérogation à 
l’alinéa précédent, le fonc-
tionnaire peut être recruté en 
vue d’être mis à disposition 
pour effectuer tout ou partie 
de son service dans d’autres 
collectivités ou établisse-
ments que le sien sur un em-
ploi permanent à temps non 
complet. Dans ce cas, il est 
mis à disposition même lors-
qu’il existe un emploi budgé-
taire correspondant à la fonc-
tion à remplir et permettant la 
nomination ou le détache-
ment du fonctionnaire. 

« La mise à disposi-
tion est possible auprès des 
services de l’État et de ses 
établissements publics. » 

Des fonctionnaires des 
collectivités et des établisse-
ments mentionnés à 
l’article 2 de la présente loi 
peuvent également être mis à 
disposition du Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
territoriale pour l’exercice de 
ses missions. 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
d’application du présent arti-
cle.
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Art. 61-1. —  En l'ab-
sence de corps d'accueil per-
mettant leur détachement, des 
fonctionnaires territoriaux 
des cadres d'emplois de sa-
peurs-pompiers profession-
nels peuvent être mis à la 
disposition de l'Etat ou de ses 
établissements publics, dans 
le cadre de leurs missions de 
défense et de sécurité civiles. 

Les services accom-
plis, y compris avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi, 
au bénéfice de l'Etat ou de ses 
établissements publics, par 
les sapeurs-pompiers profes-
sionnels mis à disposition 
dans le cadre du présent arti-
cle sont réputés avoir le ca-
ractère de services effectifs 
réalisés dans leur cadre d'em-
plois. 

Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les conditions et la 
durée de la mise à disposition 
prévue par le présent article. 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

Art. 2. —  Cf. annexe. 

 « Art. 61-1. —  I. —
  La mise à disposition est 
possible auprès : 

« - des collectivités 
territoriales et de leurs éta-
blissements publics ; 

« - de l’Etat et de ses 
établissement publics ; 

« - des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière ; 

« - des organismes 
contribuant à la mise en œu-
vre  d’une politique de l’Etat, 
des collectivités territoriales 
ou de leurs établissements 
publics administratifs, pour 
l’exercice des seules missions 
de service public confiées à 
ces organismes ; 

« - du Conseil supé-
rieur de la fonction publique 
territoriale, pour l’exercice 
de ses missions ; 

« - des organisations 
internationales intergouver-
nementales ; 

« - d’Etats étrangers, 
à la condition que le fonc-
tionnaire mis à disposition 
conserve, par ses missions, 
un lien fonctionnel avec son 
administration d’origine. 

« II. —  La mise à dis-
position donne lieu à rem-
boursement. Il peut être dé-
rogé à cette règle lorsque la 
mise à disposition intervient 
entre une collectivité territo-
riale et un établissement pu-
blic administratif dont elle est 
membre ou qui lui est ratta-
ché, auprès d’une organisa-
tion internationale intergou-
vernementale ou auprès d’un 
Etat étranger. 
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 « III. —  Les services 
accomplis, y compris avant 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, par les sapeurs-
pompiers professionnels mis 
à disposition auprès de l’Etat 
ou de ses établissements pu-
blics, dans le cadre de leurs 
missions de défense et de sé-
curité civiles, sont réputés 
avoir le caractère de services 
effectifs réalisés dans leur 
cadre d’emplois. 

 « Art. 61-2. —  Les 
collectivités territoriales et 
leurs établissements publics 
peuvent, lorsque des fonc-
tions exercées en leur sein 
nécessitent une qualification 
technique spécialisée, bénéfi-
cier de la mise à disposition 
de personnels de droit privé, 
dans les cas et conditions dé-
finis par décret en Conseil 
d'Etat. 

« Cette mise à disposi-
tion est assortie du rembour-
sement par la collectivité ter-
ritoriale ou l'établissement 
public des rémunérations, 
charges sociales, frais pro-
fessionnels et avantages en 
nature des intéressés et de la 
passation d'une convention 
avec leur employeur.  

« Les personnels ainsi 
mis à disposition sont soumis 
aux règles d'organisation et 
de fonctionnement du service 
où ils servent et aux obliga-
tions s'imposant aux fonc-
tionnaires. 

Art. 62. —  La mise à 
disposition est également 
possible auprès des organis-
mes d'intérêt général. 

Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les cas, les condi-
tions et la durée de la mise à 
disposition lorsqu'elle inter-
vient auprès de tels organis-
mes. 

 « Art. 62. —
   L'application des articles 
61, 61-1 et 61-2 fait l'objet 
d'un rapport annuel de l'exé-
cutif de la collectivité territo-
riale, du président de l'éta-
blissement public ou du 
président du centre de ges-
tion au comité technique pa-
ritaire compétent pour l'en-
semble des services de la 
collectivité ou de l'établisse-
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L'organe délibérant de 
la collectivité territoriale ou 
de l'établissement est informé 
préalablement de la mise à 
disposition. 

ment ou l'ensemble des col-
lectivités et établissements af-
filiés, précisant le nombre de 
fonctionnaires mis à disposi-
tion, les organismes bénéfi-
ciaires de ces mises à dispo-
sition, ainsi que le nombre 
des personnels de droit privé 
mis à disposition. 

Art. 63. —
  L'application des disposi-
tions des articles 61 et 62 fait 
l'objet d'un rapport annuel de 
l'autorité territoriale ou du 
président du centre de gestion 
au comité technique paritaire 
compétent pour l'ensemble 
des services de la collectivité 
ou l'ensemble des collectivi-
tés affiliées, précisant no-
tamment le nombre de fonc-
tionnaires mis à disposition 
auprès d'autres administra-
tions ou auprès d'organismes 
d'intérêt général. 

 « Art. 63. —  Un dé-
cret en Conseil d'Etat précise 
les modalités et conditions 
d'application de la présente 
sous-section. » 

Article 8 ter (nouveau) Article 8 ter

Loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 précitée

Après le premier ali-
néa de l’article 48 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

Les articles 48 à 50 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière 
sont remplacés par cinq arti-
cles ainsi rédigés : 

Art. 48. — La mise à 
disposition est la situation du 
fonctionnaire qui demeure 
dans son corps d’origine, est 
réputé occuper son emploi, 
continue à percevoir la rému-
nération correspondante, mais 
qui effectue son service dans 
une autre administration que 
la sienne. Elle ne peut avoir 
lieu qu’en cas de nécessité de 
service, avec l’accord du 
fonctionnaire, au profit des 
établissements mentionnés à 
l’article 2. L’intéressé doit 
remplir des fonctions d’un 
niveau hiérarchique compa-
rable à celui des fonctions 
exercées dans son administra-
tion d’origine.  

 « Art. 48. —  La mise 
à disposition est la situation 
du fonctionnaire qui demeure 
dans son corps d'origine, est 
réputé occuper son emploi, 
continue à percevoir la ré-
munération correspondante, 
mais qui exerce ses fonctions 
hors du service où il a voca-
tion à servir. 

« Elle ne peut avoir 
lieu qu'avec l'accord du fonc-
tionnaire et doit être prévue 
par une convention conclue 
entre l'administration d'ori-
gine et l'organisme d'accueil. 

« Le fonctionnaire 
peut être mis à disposition 
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auprès d'un ou de plusieurs 
organismes pour y effectuer 
tout ou partie de son service. 

« La mise à disposi-
tion est possible auprès des 
services de l’État et de ses 
établissements publics, des 
collectivités territoriales et de 
leurs établissements pu-
blics. » 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
d’application du présent arti-
cle.

   

Art. 49. —  La mise à 
disposition est également 
possible auprès d'organismes 
d'intérêt général et des orga-
nisations internationales in-
tergouvernementales. 

Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les cas, les condi-
tions et la durée de la mise à 
disposition lorsqu'elle inter-
vient auprès de tels organis-
mes ou organisations. 

« Art. 49. —  I. —   La 
mise à disposition est possi-
ble auprès : 

« - des établissements 
mentionnés à l'article 2 ; 

« - de l'Etat et de ses 
établissements publics ; 

« - des collectivités 
territoriales et de leurs éta-
blissements publics ; 

« - des organismes 
contribuant à la mise en œu-
vre d'une politique de l'Etat, 
des collectivités territoriales 
ou de leurs établissements 
publics administratifs, pour 
l'exercice des seules missions 
de service public confiées à 
ces organismes ; 

« - des organisations 
internationales intergouver-
nementales ; 

« - d'Etats étrangers, à 
la condition que le fonction-
naire conserve, par ses mis-
sions, un lien fonctionnel 
avec son administration 
d'origine. 

« II. —  La mise à dis-
position donne lieu à rem-
boursement. Il peut être dé-
rogé à cette règle lorsque le 
fonctionnaire est mis à dispo-
sition auprès d'une organisa-
tion internationale intergou-
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vernementale ou d'un Etat 
étranger.

« Art. 49-1. —  Les 
établissements mentionnés à 
l'article 2 peuvent, lorsque 
des fonctions exercées en leur 
sein nécessitent une qualifi-
cation technique spécialisée, 
bénéficier de la mise à dispo-
sition de personnels de droit 
privé, dans les cas et condi-
tions définis par décret en 
Conseil d'Etat. 

« Cette mise à disposi-
tion est assortie du rembour-
sement par l'établissement 
des rémunérations, charges 
sociales, frais professionnels 
et avantages en nature des in-
téressés et de la passation 
d'une convention avec leur 
employeur.  

« Les personnels ainsi 
mis à disposition sont soumis 
aux règles d'organisation et 
de fonctionnement du service 
où ils servent et aux obliga-
tions s'imposant aux fonc-
tionnaires. 

« Art. 49-2. —
  L'application des articles 
48, 49 et 49-1 fait l'objet d'un 
rapport annuel de l'autorité 
investie du pouvoir de nomi-
nation au comité technique 
paritaire compétent, préci-
sant le nombre de fonction-
naires mis à disposition, les 
organismes bénéficiaires de 
ces mises à disposition, ainsi 
que le nombre des personnels 
de droit privé mis à disposi-
tion. 

Art. 50. —
 L’application des articles 48 
et 49 fait l'objet d'un rapport 
annuel de l'autorité investie 
du pouvoir de nomination au 
comité technique paritaire 
compétent, précisant notam-
ment le nombre de fonction-
naires mis à disposition au-
près d'autres administrations 

« Art. 50. —  Un dé-
cret en Conseil d'Etat précise 
les modalités et conditions 
d'application de la présente 
sous-section. » 
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ou auprès d'organismes d'in-
térêt général. 

Article 9 Article 9 Article 9 

Loi n° 84-16  
du 11 janvier 1984 précitée 

Art. 41 à 44. —  Cf su-
pra art. 7 du projet de loi. 

Les mises à disposi-
tion en cours lors de la publi-
cation de la présente loi sont 
maintenues jusqu’au terme 
fixé par les décisions dont el-
les résultent et au plus tard 
jusqu’au 1er janvier 2010 ; el-
les continuent d’être régies 
par les dispositions en vi-
gueur à la date de sa publica-
tion. Les dispositions des ar-
ticles 41 à 44 de la loi du 
11 janvier 1984 susmention-
née, dans leur rédaction résul-
tant de l’article 7 de la pré-
sente loi, peuvent leur être 
rendues applicables, en partie 
ou en totalité, dans des condi-
tions définies par décret en 
Conseil d’État. 

Les mises à disposi-
tion en cours lors de l’entrée 
en vigueur des dispositions 
du présent chapitre sont 
maintenues jusqu’au terme 
fixé par les décisions dont el-
les résultent et au plus tard 
jusqu’au 1er juillet  2010 ; el-
les continuent d’être régies 
par les dispositions en vi-
gueur à la date de la publica-
tion de la présente loi. Les 
dispositions des articles 41 à 
44 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée, dans 
leur rédaction résultant de
l’article 7 de la présente loi, 
peuvent leur être rendues ap-
plicables, en partie ou en to-
talité, dans des conditions dé-
finies par décret en Conseil 
d’État. 

Les…

    …précitée, des arti-
cles 61 à 63 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 préci-
tée et des articles 48 à 50 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée, dans leur ré-
daction résultant des articles 
7, 8 bis et 8 ter de la… 

…Conseil d’État. 

CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

Règles de déontologie Règles de déontologie Règles de déontologie 

Article 10 Article 10 Article 10 

L’article 432-13 du 
code pénal est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

L’article 432-13 du 
code pénal est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 relative à la prévention 

de la corruption et à la 
transparence de la vie éco-
nomique et des procédures 

publiques

Art. 87. —  Cf. infra 
art. 11 du projet de loi.

« Art. 432-13. —  I. —
  Est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende le fait, 
pour tout agent mentionné au 
premier alinéa du II de l’arti-
cle 87 de la loi n° 93-122 
du 29 janvier 1993 relative à 
la prévention de la corruption 
et à la transparence de la vie 
économique et des procédu-
res publiques, d’exercer, dans 
un délai de deux ans suivant 
la cessation de ses fonctions, 

 « Art. 432-13. —  I. —
  Est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende le fait, 
pour tout agent mentionné au 
premier alinéa du II de l’arti-
cle 87 de la loi n° 93-122 
du 29 janvier 1993 relative à 
la prévention de la corrup-
tion et à la transparence de 
la vie économique et des pro-
cédures publiques, d’exercer, 
dans un délai de trois ans 
suivant la cessation de ses 

Alinéa supprimé. 
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une activité lucrative, salariée 
ou non, dans une entreprise 
ou un organisme privés ou 
une activité libérale, sans que 
la commission mentionnée à 
l’article 87 de la loi du 
29 janvier 1993 précitée ait 
statué, dès lors que, d’une 
part, il est chargé soit 
d’assurer la surveillance ou le 
contrôle d’une entreprise pri-
vée, soit de conclure des 
contrats de toute nature avec 
une entreprise privée ou de 
formuler un avis sur de tels 
contrats, soit de proposer des 
décisions relatives à des opé-
rations effectuées par une en-
treprise privée ou de formuler 
un avis sur de telles déci-
sions, et que, d’autre part, s’il 
est un agent non titulaire de 
droit public, il est employé de 
manière continue depuis plus 
d’un an par la même autorité 
ou collectivité publique. 

fonctions, une activité lucra-
tive, salariée ou non, dans 
une entreprise ou un orga-
nisme privés ou une activité 
libérale, sans que la commis-
sion mentionnée à l’article 87 
de la loi        n° 93-122 du 29 
janvier 1993 précitée ait sta-
tué, dès lors que, d’une part, 
il est chargé soit d’assurer la 
surveillance ou le contrôle 
d’une entreprise privée, soit 
de conclure des contrats de 
toute nature avec une entre-
prise privée ou de formuler 
un avis sur de tels contrats, 
soit de proposer des déci-
sions relatives à des opéra-
tions effectuées par une en-
treprise privée ou de 
formuler un avis sur de telles 
décisions, et que, d’autre 
part, s’il est un agent non ti-
tulaire de droit public, il est 
employé de manière continue 
depuis plus d’un an par la 
même autorité ou collectivité 
publique. 

Code pénal 

« Pour l’application de 
l’alinéa précédent, est assimi-
lée à une entreprise privée 
toute entreprise publique 
exerçant son activité dans un 
secteur concurrentiel et 
conformément aux règles du 
droit privé. 

« Pour l’application 
du premier alinéa, est assimi-
lée à une entreprise privée 
toute entreprise publique 
exerçant son activité dans un 
secteur concurrentiel et 
conformément aux règles du 
droit privé. 

Supprimé. 

Art. 432-13. —  Est
puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende le fait, par 
une personne ayant été char-
gée, en tant que fonctionnaire 
public ou agent ou préposé 
d’une administration publi-
que, à raison même de sa 
fonction, soit d’assurer la 
surveillance ou le contrôle 
d’une entreprise privée, soit 
de conclure des contrats de 
toute nature avec une entre-
prise privée, soit d’exprimer 
son avis sur les opérations ef-
fectuées par une entreprise 
privée, de prendre ou de re-
cevoir une participation par 

« II. —  Est puni de 
deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 € d’amende le 
fait, par une personne ayant 
été chargée, en tant que fonc-
tionnaire public ou agent ou 
préposé d’une administration 
publique, dans le cadre des 
fonctions qu’elle a effective-
ment exercées, soit d’assurer 
la surveillance ou le contrôle 
d’une entreprise privée, soit 
de conclure des contrats de 
toute nature avec une entre-
prise privée ou de formuler 
un avis sur de tels contrats, 
soit de proposer directement 
à l’autorité compétente des 
décisions relatives à des opé-

« II. —  Est puni de 
deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 € d’amende le 
fait, par une personne ayant 
été chargée, en tant que fonc-
tionnaire public, agent ou
préposé d’une administration 
publique, dans le cadre des 
fonctions qu’elle a effective-
ment exercées, soit d’assurer 
la surveillance ou le contrôle 
d’une entreprise privée, soit 
de conclure des contrats de 
toute nature avec une entre-
prise privée ou de formuler 
un avis sur de tels contrats, 
soit de proposer directement 
à l’autorité compétente des 
décisions relatives à des opé-

« Art. 432-13. —
Est…

…fonctionnaire ou 
agent d’une administration… 
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travail, conseil ou capitaux 
dans l’une de ces entreprises 
avant l’expiration d’un délai 
de cinq ans suivant la cessa-
tion de cette fonction. 

rations réalisées par une en-
treprise privée ou de formuler 
un avis sur de telles déci-
sions, de prendre ou de rece-
voir une participation par tra-
vail, conseil ou capitaux dans 
l’une de ces entreprises avant 
l’expiration d’un délai de 
deux ans suivant la cessation 
de cette fonction. 

rations réalisées par une en-
treprise privée ou de formuler 
un avis sur de telles déci-
sions, de prendre ou de rece-
voir une participation par tra-
vail, conseil ou capitaux dans 
une telle entreprise avant 
l’expiration d’un délai de 
trois ans suivant la cessation 
de cette fonction.

         …dans l’une de 
ces entreprises avant… 

…de ces fonctions. 

Est punie des mêmes 
peines toute participation par 
travail, conseil ou capitaux, 
dans une entreprise privée qui 
possède au moins 30 % de 
capital commun ou a conclu 
un contrat comportant une 
exclusivité de droit ou de fait 
avec l’une des entreprises 
mentionnées à l’alinéa qui 
précède. 

« Est punie des mêmes 
peines toute participation par 
travail, conseil ou capitaux, 
dans une entreprise privée qui 
possède au moins 30 % de 
capital commun ou a conclu 
un contrat comportant une 
exclusivité de droit ou de fait 
avec l’une des entreprises 
mentionnées à l’alinéa qui 
précède. 

« Est punie des mêmes 
peines toute participation par 
travail, conseil ou capitaux, 
dans une entreprise privée qui 
possède au moins 30 % de 
capital commun ou a conclu 
un contrat comportant une 
exclusivité de droit ou de fait 
avec l’une des entreprises 
mentionnées au premier ali-
néa du présent II.

« Est… 

…alinéa. 

Au sens du présent ar-
ticle, est assimilée à une en-
treprise privée toute entre-
prise publique exerçant son 
activité dans un secteur 
concurrentiel et conformé-
ment aux règles du droit pri-
vé.

« Pour l’application 
des deux alinéas précédents, 
est assimilée à une entreprise 
privée toute entreprise publi-
que exerçant son activité dans 
un secteur concurrentiel et 
conformément aux règles du 
droit privé. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Ces dispositions sont 
applicables aux agents des 
établissements publics, des 
entreprises nationalisées, des 
sociétés d’économie mixte 
dans lesquelles l’État ou les 
collectivités publiques dé-
tiennent directement ou indi-
rectement plus de 50 % du 
capital et des exploitants pu-
blics prévus par la loi n° 
90-568 du 2 juillet 1990 rela-
tive à l’organisation du ser-
vice public de la poste et à 
France Télécom. 

« Les dispositions du I 
du présent article sont appli-
cables aux agents des établis-
sements publics, des entrepri-
ses publiques, des sociétés 
d’économie mixte dans les-
quelles l’État ou les collecti-
vités publiques détiennent di-
rectement ou indirectement 
plus de 50 % du capital, et 
des exploitants publics prévus 
par la loi n° 90-568 du 
2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service pu-
blic de la poste et des télé-
communications. 

« Le présent II est ap-
plicable aux agents des éta-
blissements publics, des en-
treprises publiques, des 
sociétés d’économie mixte 
dans lesquelles l’État ou les 
collectivités publiques dé-
tiennent directement ou indi-
rectement plus de 50 % du 
capital, et des exploitants pu-
blics prévus par la loi  
n° 90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l’organisation du 
service public de la poste et 
des télécommunications.

« Ces dispositions sont 
applicables  aux… 

…télécommunications.

L’infraction n’est pas 
constituée en cas de participa-
tion au capital de sociétés co-
tées en bourse ou lorsque les 
capitaux sont reçus par dévo-
lution successorale. 

« L’infraction n’est 
pas constituée par la seule 
participation au capital de so-
ciétés cotées en bourse ou 
lorsque les capitaux sont re-
çus par dévolution successo-
rale.

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).
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 « III. —  Les disposi-
tions du I du présent article 
ne sont pas applicables lors-
que la demande d’exercice 
d’une activité privée par un 
agent mentionné au II de 
l’article 87 de la loi 
du 29 janvier 1993 susmen-
tionnée soumise à la commis-
sion de déontologie mention-
née au I de l’article 87 de la 
même loi a fait l’objet de sa 
part d’un avis de compatibili-
té, à moins qu’il ne soit établi 
que l’agent intéressé a fourni 
des informations inexactes à 
cette commission. » 

« III. —  Les disposi-
tions du II ne sont pas appli-
cables lorsque la demande 
d’exercice d’une activité pri-
vée par un agent a fait l’objet 
d’un avis exprès de compati-
bilité de la part de la com-
mission mentionnée à 
l’article 87 de la loi 
n° 93-122 du 29 janvier 1993 
précitée, à moins qu’il ne soit 
établi que l’agent intéressé a 
fourni des informations 
inexactes à cette commis-
sion. » 

« III. —  Supprimé. 

Article 11 Article 11 Article 11 

Loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 précitée 

L’article 87 de la loi 
du 29 janvier 1993 susmen-
tionnée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

L’article 87 de la loi 
n° 93-122 du 29 janvier 1993 
relative à la prévention de la 
corruption et à la transpa-
rence de la vie économique et 
des procédures publiques est 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 87. — Au sein de 
chacune des trois fonctions 
publiques, il est institué une 
commission qui est obligatoi-
rement consultée par les ad-
ministrations pour 
l’application des dispositions 
prévues à l’article 72 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique de l’État, à l’article 95 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale et à 
l’article 90 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique hospi-
talière.

« Art. 87. — I. —
Une commission de déonto-

logie placée auprès du Pre-
mier ministre est chargée 
d’apprécier la compatibilité 
de l’activité privée telle 
qu’elle est définie au II de 
l’article 432-13 du code pénal 
avec les fonctions effective-
ment exercées au cours des 
deux années précédant le dé-
but de cette activité par tout 
agent mentionné au II du pré-
sent article cessant ses fonc-
tions, y compris tout fonc-
tionnaire placé ou devant être 
placé dans l’une des situa-
tions ou positions statutaires 
suivantes : 

« Art. 87. — I. —
  Une commission de déonto-
logie placée auprès du Pre-
mier ministre est chargée 
d’apprécier la compatibilité 
de toute activité lucrative, sa-
lariée ou non, dans une entre-
prise ou un organisme privé 
ou toute  activité libérale avec 
les fonctions effectivement 
exercées au cours des trois 
années précédant le début de 
cette activité par tout agent 
cessant ses fonctions. 

« Art. 87. —  I. —
(Alinéa sans modification).

Les commissions ins-
tituées à l’alinéa précédent 
sont chargées d’apprécier la 
compatibilité avec leurs fonc-
tions précédentes des activi-
tés privées que souhaitent 
exercer des fonctionnaires 
devant être placés ou placés 

 « Ces dispositions sont 
applicables : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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dans l’une des situations ou 
positions statutaires suivan-
tes:

1° Cessation définitive 
de fonctions ; 

« 1° Cessation défini-
tive de fonctions ; 

« 1° Aux fonctionnai-
res placés ou devant être pla-
cés en cessation définitive de 
fonctions, disponibilité, déta-
chement, hors-cadre, mise à 
disposition ou exclusion tem-
poraire de fonctions ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

2° Disponibilité ; « 2° Disponibilité ; « 2° Aux agents non 
titulaires de droit public em-
ployés par l’État, une collec-
tivité territoriale ou un éta-
blissement public ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

3° Détachement ;  « 3° Détachement ; « 3° Aux membres 
d’un cabinet ministériel ; 

« 3° (Sans modifica-
tion). 

4° Hors cadres ; « 4° Hors-cadre ; « 4° Aux collabora-
teurs de cabinet des autorités 
territoriales ; 

« 4° (Sans modifica-
tion). 

5° Mise à disposition ; « 5° Mise à disposi-
tion ; 

« 5° Aux agents 
contractuels de droit public 
ou de droit privé des établis-
sements mentionnés aux arti-
cles L. 1142-22, L. 1222-1, 
L. 1323-1, L. 1336-1, 
L. 1413-2, L. 1418-1 et 
L. 5311-1 du code de la santé 
publique ; 

« 5° (Sans modifica-
tion). 

6° Exclusion tempo-
raire de fonctions. 

« 6° Exclusion tempo-
raire de fonctions. 

« 6° Aux agents 
contractuels de droit public 
ou de droit privé d’une auto-
rité administrative indépen-
dante. 

« 6° (Alinéa sans mo-
dification). 

  « Ces dispositions ne 
s’appliquent aux agents non 
titulaires de droit public que 
s’ils sont employés de ma-
nière continue depuis plus 
d’un an par la même autorité 
ou collectivité publique. 

« Ces… 

…public mentionnés au 2° 
et au 6° que… 

…publique. 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
d’application du présent arti-
cle.

Loi n° 83-634 du 13 juillet 

« Cette commission 
est également chargée 
d’examiner la compatibilité 
du projet de création ou de 

« La commission est 
également chargée 
d’examiner la compatibilité 
du projet de création ou de 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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1983 précitée 

Art. 25. —  Cf. infra 
art. 13 du projet de loi. 

reprise d’une entreprise par 
un fonctionnaire sur le fon-
dement des dispositions du 2° 
du II de l’article 25 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires avec les 
fonctions qu’il exerce. 

reprise d’une entreprise par 
un fonctionnaire sur le fon-
dement des dispositions du 2° 
du II de l’article 25 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires avec les 
fonctions qu’il exerce. Elle 
examine en outre la compati-
bilité entre la poursuite de 
son activité privée par le diri-
geant d’une société ou asso-
ciation sur le fondement des 
dispositions du 3° du II de 
l’article 25 de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires et les fonc-
tions qu’il exerce. 

Code de la recherche 

Art. L. 413-3, L. 413-8 
et L. 413-14. —  Cf. annexe. 

Code de la santé publique 

Art. L. 1142-22, 
L. 1222-1, L. 1323-1, 
L. 1336-1, L. 1413-2, 
L. 1418-1 et L. 5311-1. —
  Cf. annexe.

« En application des 
articles L. 413-3, L. 413-8 et 
L. 413-14 du code de la re-
cherche, la commission 
donne son avis sur les autori-
sations demandées par les 
personnels de la recherche en 
vue de participer à la création 
d’entreprise et aux activités 
des entreprises existantes. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« II. —  La saisine de 
la commission au titre des 
dispositions du I du présent 
article est obligatoire pour 
tout fonctionnaire, tout agent 
non titulaire de droit public, 
soit employé par l’État, une 
collectivité territoriale ou un 
établissement public, soit col-
laborateur d’un cabinet mi-
nistériel ou du cabinet d’une 
autorité territoriale, tout agent 
contractuel de droit public ou 
de droit privé des établisse-
ments mentionnés aux arti-
cles L. 1142-22, L. 1222-1, 
L. 1323-1, L. 1336-1, 
L. 1413-2, L. 1418-1 et 
L. 5311-1 du code de la santé 
publique, tout agent contrac-
tuel de droit public ou de 
droit privé d’une autorité ad-
ministrative indépendante, 
dès lors que, d’une part, il est 

« II. —  La saisine des 
la commission est obligatoire 
au titre des dispositions du I 
pour les agents chargés soit 
d’assurer la surveillance ou le 
contrôle d’une entreprise pri-
vée, soit de conclure des 
contrats de toute nature avec 
une entreprise privée ou de 
formuler un avis sur de tels 
contrats, soit de proposer des 
décisions relatives à des opé-
rations effectuées par une en-
treprise privée ou de formuler 
un avis sur de telles déci-
sions. 

« II. —  (Alinéa sans 
modification). 
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chargé soit d’assurer la sur-
veillance ou le contrôle d’une 
entreprise privée, soit de 
conclure des contrats de toute 
nature avec une entreprise 
privée ou de formuler un avis 
sur de tels contrats, soit de 
proposer des décisions relati-
ves à des opérations effec-
tuées par une entreprise pri-
vée ou de formuler un avis 
sur de telles décisions, et que, 
d’autre part, s’il est agent non 
titulaire de droit public, il est 
employé de manière continue 
depuis plus d’un an par la 
même autorité ou collectivité 
publique. 

 « Pour l’application de 
l’alinéa précédent, est assimi-
lée à une entreprise privée 
toute entreprise publique 
exerçant son activité dans un 
secteur concurrentiel et 
conformément aux règles du 
droit privé. 

« Pour l’application du 
premier alinéa du présent II, 
est assimilée à une entreprise 
privée toute entreprise publi-
que exerçant son activité dans 
un secteur concurrentiel et 
conformément aux règles du 
droit privé. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code pénal 

Art. 432-13. —
  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

« La commission peut 
être saisie, dans des condi-
tions fixées par décret en 
Conseil d’État, par tout agent 
entrant dans le champ du II 
de l’article 432-13 du code 
pénal, ou, le cas échéant, par 
l’administration dont relève 
cet agent. 

« La commission peut 
être saisie, dans des condi-
tions fixées par décret en 
Conseil d’État, par tout agent 
entrant dans le champ du II
de l’article 432-13 du code 
pénal, ou, le cas échéant, par 
l’administration dont relève 
cet agent. 

« La commission… 

       …champ du I ou 
par… 

…agent. 

 « Dans tous les cas, la 
commission est saisie préala-
blement à l’exercice de 
l’activité envisagée. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « III. —  La commis-
sion peut être saisie pour ren-
dre un avis sur la compatibili-
té avec ses fonctions 
précédentes, de toute activité 
lucrative, salariée ou non, 
dans un organisme ou une en-
treprise privés ou dans une 
entreprise publique exerçant 
son activité selon le droit pri-
vé dans un secteur concurren-
tiel ou d’une activité libérale 
que souhaite exercer, pendant 
un délai de deux ans suivant 
la cessation de ses fonctions, 

« III. —  La commis-
sion peut être saisie pour ren-
dre un avis sur la compatibili-
té avec les fonctions 
précédentes de l’agent, de 
toute activité lucrative, sala-
riée ou non, dans un orga-
nisme ou une entreprise pri-
vés ou dans une entreprise 
publique exerçant son activité 
conformément aux règles du 
droit privé dans un secteur 
concurrentiel ou d’une activi-
té libérale que souhaite exer-
cer l’agent pendant un délai 

« III. —  (Sans modi-
fication). 
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tout fonctionnaire, tout agent 
non titulaire de droit public, 
soit employé par l’État, une 
collectivité territoriale ou un 
établissement public, soit col-
laborateur d’un cabinet mi-
nistériel ou du cabinet d’une 
autorité territoriale, tout agent 
contractuel de droit public ou 
de droit privé des établisse-
ments mentionnés aux arti-
cles L. 1142-22, L. 1222-1, 
L. 1323-1, L. 1336-1, 
L. 1413-2, L. 1418-1 et 
L. 5311-1 du code de la santé 
publique, tout agent contrac-
tuel de droit public ou de 
droit privé d’une autorité ad-
ministrative indépendante, 
dès lors, s’il est un agent non 
titulaire de droit public, qu’il 
est employé de manière 
continue depuis plus d’un an 
par la même autorité ou col-
lectivité publique. La com-
mission examine si ces activi-
tés portent atteinte à la 
dignité des fonctions précé-
demment exercées ou ris-
quent de compromettre ou de 
mettre en cause le fonction-
nement normal, 
l’indépendance ou la neutrali-
té du service. Au cas où la 
commission a été consultée et 
n’a pas émis d’avis défavora-
ble, l’agent public ne peut 
plus faire l’objet de poursui-
tes disciplinaires et les dispo-
sitions du IV ci-dessous ne 
lui sont pas applicables. 

de trois ans suivant la cessa-
tion de ses fonctions. La 
commission examine si ces 
activités portent atteinte à la 
dignité des fonctions précé-
demment exercées ou ris-
quent de compromettre ou de 
mettre en cause le fonction-
nement normal, 
l’indépendance ou la neutrali-
té du service. Au cas où la 
commission a été consultée et 
n’a pas émis d’avis défavora-
ble, l’agent public ne peut 
plus faire l’objet de poursui-
tes disciplinaires et les dispo-
sitions du IV ci-dessous ne 
lui sont pas applicables. 

 « IV. —  En cas de 
méconnaissance des disposi-
tions du présent article, le 
fonctionnaire retraité peut 
faire l’objet de retenues sur 
pension et, éventuellement, 
être déchu de ses droits à 
pension après avis du conseil 
de discipline du corps auquel 
il appartenait. 

« IV. —  (Sans modi-
fication).

« IV. —  (Sans modi-
fication).

 « V. —  La commis-
sion est présidée par un 
conseiller d’État ou son sup-
pléant, conseiller d’État. Elle 

« V. —  (Alinéa sans 
modification).

« V. —  (Alinéa sans 
modification).
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comprend en outre : 

 « 1° Un conseiller 
maître à la Cour des comp-
tes ou son suppléant, conseil-
ler maître à la Cour des 
comptes ; 

« 1° (Sans modifica-
tion).

« 1° (Sans modifica-
tion).

  « 1° bis (nouveau) Un
magistrat de l’ordre judi-
ciaire ;

« 2° Un… 

…judiciaire en activité 
ou honoraire, ou son sup-
pléant, magistrat de l’ordre 
judiciaire en activité ou ho-
noraire ;

 « 2° Trois personnali-
tés qualifiées ou leur sup-
pléant ; 

« 2° Trois personnali-
tés qualifiées ou leur sup-
pléant, dont l’une doit avoir 
exercé des fonctions au sein 
d’une entreprise privée ; 

« 3° Deux personnali-
tés…

…privée ; 

 « 3° Selon le cas, le 
directeur général de 
l’administration et de la fonc-
tion publique, le directeur gé-
néral des collectivités locales, 
le directeur de 
l’hospitalisation et de 
l’organisation des soins, ou 
leur représentant respectif ; 

« 3° (Sans modifica-
tion).

« 3° Supprimé.

 « 4° Selon le cas, le 
directeur du personnel du mi-
nistère ou de l’établissement 
public ou le chef du corps 
dont relève l’intéressé, 
l’autorité investie du pouvoir 
de nomination dans la collec-
tivité territoriale dont relève 
l’intéressé, le directeur de 
l’établissement hospitalier ou 
de l’établissement social ou 
médico-social dont relève 
l’intéressé ou leur suppléant 
respectif. 

« 4° Selon le cas, le 
directeur du personnel du mi-
nistère ou de l’établissement 
public ou le chef du corps 
dont relève l’intéressé, 
l’autorité investie du pouvoir 
de nomination dans la collec-
tivité territoriale dont relève 
l’intéressé, le directeur de 
l’établissement hospitalier ou 
de l’établissement social ou 
médico-social dont relève 
l’intéressé ou leur suppléant
respectif. 

« 4° Selon… 

    …leur représentant 
respectif. 

 « La commission 
comprend, outre les person-
nes mentionnées ci-dessus : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « a) Lorsqu’elle 
exerce ses attributions à 
l’égard d’un agent relevant de 
la fonction publique de l’État 
ou d’une autorité administra-
tive indépendante, deux di-
recteurs d’administration cen-

« a) Lorsqu’elle 
exerce ses attributions à 
l’égard d’un agent relevant de 
la fonction publique de l’État 
ou d’une autorité administra-
tive indépendante, deux di-
recteurs d’administration cen-
trale ; 

« a) Lorsqu’elle… 

              …centrale, ou 
leur suppléant ;
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trale ; 

 « b) Lorsqu’elle 
exerce ses attributions à 
l’égard d’un agent relevant de 
la fonction publique territo-
riale, un représentant d’une 
association d’élus de la caté-
gorie de collectivité à laquelle 
appartient l’intéressé, ou son 
suppléant, ainsi que le direc-
teur ou ancien directeur des 
services d’une collectivité 
territoriale, ou son suppléant ;

« b) Lorsqu’elle 
exerce ses attributions à 
l’égard d’un agent relevant de 
la fonction publique territo-
riale, un représentant d’une 
association d’élus de la caté-
gorie de collectivité dont re-
lève l’intéressé, ou son sup-
pléant, ainsi que le directeur 
ou ancien directeur des servi-
ces d’une collectivité territo-
riale, ou son suppléant ; 

« b) (Sans modifica-
tion). 

 « c) Lorsqu’elle 
exerce ses attributions à 
l’égard d’un agent relevant de 
la fonction publique hospita-
lière, une personnalité quali-
fiée dans le domaine de la 
santé publique ou son sup-
pléant, ainsi qu’un inspecteur 
général des affaires sanitaires 
et sociales ou un ancien di-
recteur d’hôpital, ou son sup-
pléant ; 

« c) Lorsqu’elle 
exerce ses attributions à 
l’égard d’un agent relevant de 
la fonction publique hospita-
lière, une personnalité quali-
fiée dans le domaine de la 
santé publique ou son sup-
pléant, ainsi qu’un inspecteur 
général des affaires sanitaires 
et sociales ou un ancien di-
recteur d’hôpital, ou son sup-
pléant ; 

« c) Lorsqu’elle… 

                    …affaires 
sociales…

…suppléant ; 

Code de la recherche 

Art. L. 413-1 à 
L. 413-4 et L. 413-6. —  Cf. 
annexe.

Art. L. 413-5. —  Cf. 
infra art. 12 du projet de loi. 

« d) Lorsqu’elle 
exerce ses attributions en ver-
tu des articles L. 413-1 et 
suivants du code de la recher-
che, deux personnalités quali-
fiées dans le domaine de la 
recherche ou de la valorisa-
tion de la recherche ou leur 
suppléant. 

« d) (Sans modifica-
tion).

« d) Non modifié......... 

Art. L. 413-7. —
  Cf. infra. 

« Les membres de la 
commission sont nommés 
pour trois ans par décret du 
Premier ministre. 

« Les membres de la 
commission sont nommés 
pour trois ans par décret. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « La commission ne 
délibère valablement que si la 
moitié au moins de ses mem-
bres sont présents lors de 
l’ouverture de la séance. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « En cas de partage 
égal des voix, celle du prési-
dent est prépondérante. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « VI. —  La commis-
sion peut assortir ses avis de 
compatibilité de réserves, 
prononcées pour la durée de 
deux ans suivant la cessation 

« VI. —  La commis-
sion peut assortir ses avis de 
compatibilité de réserves, 
prononcées pour la durée de 
deux ans suivant la cessation 

« VI. —  La… 

…compatibilité, ren-
dus au titre du III du présent 
article, de réserves pronon-
cées pour trois ans…
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des fonctions. des fonctions.          …fonctions. 

 « Le président de la 
commission peut rendre, au 
nom de celle-ci, un avis de 
compatibilité dans le cas où 
l’activité envisagée est mani-
festement compatible avec les 
fonctions antérieures de 
l’agent. Il peut également 
rendre, au nom de la commis-
sion, un avis d’incompétence 
ou constatant qu’il n’y a pas 
lieu à statuer. 

« Le président de la 
commission peut rendre, au 
nom de celle-ci, un avis de 
compatibilité dans le cas où 
l’activité envisagée est mani-
festement compatible avec les 
fonctions antérieures de 
l’agent. Il peut également 
rendre, au nom de la commis-
sion, un avis d’incompétence, 
d’irrecevabilité ou constatant 
qu’il n’y a pas lieu à statuer. 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

 « L’administration 
dont relève l’agent est liée 
par un avis d’incompatibilité 
rendu au titre du premier ali-
néa du I du présent article. 

« L’administration 
dont relève l’agent est liée 
par un avis d’incompatibilité 
rendu au titre du premier ali-
néa du I. 

« L’administration… 

…au titre du I. 

 « Elle peut solliciter 
une seconde délibération de 
la commission dans un délai 
d’un mois à compter de la no-
tification d’un avis. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. L. 413-7. —
L’autorisation est retirée ou 

non renouvelée si les condi-
tions qui avaient permis sa 
délivrance ne sont plus ré-
unies ou si le fonctionnaire 
méconnaît les dispositions de 
la présente section. Dans ce 
cas, le fonctionnaire ne peut 
poursuivre son activité dans 
l’entreprise que dans les 
conditions prévues à 
l’article 72 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État. S’il ne peut conserver 
d’intérêts dans l’entreprise, il 
dispose du délai d’un an pré-
vu au b de l’article L. 413-6 
pour y renoncer.

 « VII. —  À l’article 
L. 413-7 du code de la re-
cherche, les mots : « à 
l’article 72 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique de 
l’État » sont remplacés par 
les mots : « à l’article 87 de 
la loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 relative à la prévention 
de la corruption et à la trans-
parence de la vie économique 
et des procédures publi-
ques ». 

« VII. —  Supprimé. « VII. —  Maintien 
de la suppression.

 « VIII. —  Un décret 
en Conseil d’État détermine 
les conditions d’application 
du présent article. » 

« VIII. —  (Sans mo-
dification).

« VIII. —  (Sans mo-
dification).
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Article 12 Article 12 Article 12 

Art. L. 413-5. —  La
commission mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 
413-3 est tenue informée, 
pendant la durée de 
l’autorisation et durant cinq 
ans à compter de son expira-
tion ou de son retrait, des 
contrats et conventions 
conclus entre l’entreprise et le 
service public de la recher-
che. Si elle estime que ces in-
formations font apparaître 
une atteinte aux intérêts ma-
tériels et moraux du service 
public de la recherche, la 
commission en saisit 
l’autorité administrative 
compétente. 

………………………………

I. —  Aux articles 
L. 413-5, L. 413-10 et 
L. 413-13 du code de la re-
cherche, les mots : « cinq 
ans » sont remplacés par les 
mots : « deux ans ». 

I. —  Dans les articles 
L. 413-5, L. 413-10 et 
L. 413-13 du code de la re-
cherche, le mot : « cinq » est 
remplacé par le mot : 
« trois ». 

I. —  (Sans modifica-
tion).

Art. L. 413-10. —  La
commission mentionnée au 
premier alinéa de l’article 
L. 413-3 est tenue informée, 
pendant la durée de 
l’autorisation délivrée en ap-
plication de l’article L. 413-8 
ou de l’article L. 413-9 et du-
rant cinq ans à compter de 
son expiration ou de son re-
trait, des contrats et conven-
tions conclus entre 
l’entreprise et le service pu-
blic de la recherche. Si elle 
estime que ces informations 
font apparaître une atteinte 
aux intérêts matériels et mo-
raux du service public de la 
recherche, la commission en 
saisit l’autorité administrative 
compétente. 

……………………………… 

   

Art. L. 413-13. —  La
commission mentionnée au 
premier alinéa de l’article 
L. 413-3 est tenue informée, 
pendant la durée de 
l’autorisation et durant cinq 
ans à compter de son expira-
tion ou de son retrait, des 
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contrats et conventions 
conclus entre l’entreprise et le 
service public de la recher-
che. Si elle estime que ces in-
formations font apparaître 
une atteinte aux intérêts ma-
tériels et moraux du service 
public de la recherche, la 
commission en saisit 
l’autorité administrative 
compétente.

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

   

Art. 72. — Un décret 
en Conseil d’État définit les 
activités privées qu’en raison 
de leur nature ne peut exercer 
un fonctionnaire placé dans 
l’une des situations ou posi-
tions statutaires suivantes : 

1° Cessation définitive 
de fonctions ; 

2° Disponibilité ;

II. —  L’article 72 de 
la loi du 11 janvier 1984 
susmentionnée est abrogé. 

II. —  L’article 72 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée, l’article 95 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée et l’article 90 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée sont abrogés. 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

3° Détachement ; 

4° Hors cadres ; 

5° Mise à disposition ; 

6° Exclusion tempo-
raire de fonctions. 

Il peut prévoir que 
cette interdiction sera limitée 
dans le temps. 

En cas de violation de 
l’une des interdictions pré-
vues au présent article, le 
fonctionnaire retraité peut 
faire l’objet de retenues sur 
pension et, éventuellement, 
être déchu de ses droits à 
pension après avis du conseil 
de discipline du corps auquel 
il appartenait. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée

Art. 95. —  Un décret 
en Conseil d’État définit les 
activités privées qu’en raison 
de leur nature ne peut exercer 
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un fonctionnaire placé dans 
l’une des situations ou posi-
tions statutaires suivantes :

1° Cessation définitive 
de fonctions ;  

2° Disponibilité ;  

3° Détachement ;  

4° Hors cadres ;  

5° Mise à disposition ;  

6° Exclusion tempo-
raire de fonctions.  

Il peut prévoir que 
cette interdiction sera limitée 
dans le temps.  

En cas de violation de 
l’une des interdictions pré-
vues à l’alinéa précédent, le 
fonctionnaire retraité peut 
faire l’objet de retenues sur 
pension et, éventuellement, 
être déchu de ses droits à 
pension après avis du conseil 
de discipline. 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

Art. 90. —  Un décret 
en Conseil d’État définit les 
activités privées qu’en raison 
de leur nature ne peut exercer 
un fonctionnaire placé dans 
l’une des situations ou posi-
tions statutaires suivantes :  

1° Cessation définitive 
de fonctions ;  

2° Disponibilité ;  

3° Détachement ;  

4° Hors cadres ;  

5° Mise à disposition ;  

6° Exclusion tempo-
raire de fonctions.  



- 187 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

Il peut prévoir que 
cette interdiction sera limitée 
dans le temps.  

En cas de violation de 
l’une des interdictions pré-
vues à l’alinéa précédent, le 
fonctionnaire retraité peut 
faire l’objet de retenues sur 
pension et, éventuellement, 
être déchu de ses droits à 
pension après avis du conseil 
de discipline du corps auquel 
il appartenait. 

Code de la recherche 

Art. L. 413-7. —
  L'autorisation est retirée ou 
non renouvelée si les condi-
tions qui avaient permis sa 
délivrance ne sont plus ré-
unies ou si le fonctionnaire 
méconnaît les dispositions de 
la présente section. Dans ce 
cas, le fonctionnaire ne peut 
poursuivre son activité dans 
l'entreprise que dans les 
conditions prévues à l'arti-
cle 72 de la loi nº 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique de 
l'Etat. S'il ne peut conserver 
d'intérêts dans l'entreprise, il 
dispose du délai d'un an pré-
vu au b de l'article L. 413-6 
pour y renoncer.

III (nouveau). — Dans 
la deuxième phrase de 
l’article L. 413-7 du code de 
la recherche, la référence : 
« 72 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique de 
l’Etat » est remplacée par la 
référence : « 87 de la loi 
n° 93-122 du 29 janvier 1993 
relative à la prévention de la 
corruption et à la transpa-
rence de la vie économique et 
des procédures publiques ». 

III. —  (Sans modifi-
cation). 

Loi n° 84-53  
du 26 janvier 1984 précitée 

Art. 30. —  Les com-
missions administratives pari-
taires connaissent des refus 
de titularisation. Elles 
connaissent des questions 
d'ordre individuel résultant de 
l'application, notamment, de 
l'article 25 du titre Ier du sta-
tut général des fonctionnaires 
de l'Etat et des collectivités 
territoriales et des articles 39, 
52, 60, 61, 62, 64, 67, 70, 72, 
76, 78, 80, 82 à 84, 89 à 91, 
93 et 95 à 97 de la présente 
loi. 

IV (nouveau). —
Dans l’article 30 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, les mots : « et 95 à 
97 » sont remplacés par les 
références : « , 96 et 97 ». 

IV. —  Après les 
mots : « des collectivités ter-
ritoriales », la fin de
l’article 30 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée 
est ainsi rédigée : « , de 
l’article 87 de la loi n° 93-
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122 du 29 janvier 1993 rela-
tive à la prévention de la cor-
ruption et à la transparence 
de la vie économique et des 
procédures publiques et des 
articles 39, 52, 60, 61, 62, 64, 
67, 70, 72, 76, 78, 80, 82 à 
84, 89 à 91, 93, 96 et 97 de la 
présente loi. » 

Loi n° 86-33  
du 9 janvier 1986 précitée 

Art. 21. —  Les com-
missions administratives pari-
taires sont consultées sur les 
projets de titularisation et de 
refus de titularisation. Elles 
sont consultées sur les ques-
tions d'ordre individuel résul-
tant de l'application, notam-
ment, de l'article 25 du titre 
Ier du statut général des fonc-
tionnaires de l'Etat et des col-
lectivités territoriales et des 
articles 35, 46, 48, 49, 51 à 
59, 60, 62, 65, 67, 68, 69, 72 
à 76, 81 à 84, 87, 90 et 93 du 
présent titre, ainsi qu'en cas 
de licenciement pour insuffi-
sance professionnelle. 

V (nouveau). — Dans
l’article 21 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée, la
référence : « , 90 » est sup-
primée. 

V. —  Après les mots : 
« des collectivités territoria-
les », la fin de l’article 21 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée est ainsi rédi-
gée : « , de l’article 87 de la 
loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 relative à la prévention 
de la corruption et à la trans-
parence de la vie économique 
et des procédures publiques 
et des articles 35, 46, 48, 49, 
51 à 59, 60, 62, 65, 67, 68, 
69, 72 à 76, 81 à 84, 87 et 93 
du présent titre, ainsi qu’en 
cas de licenciement pour in-
suffisance professionnelle. ». 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

Cumul d’activités  
et encouragement 

à la création
d’une entreprise 

Cumul d’activités  
et encouragement 

à la création
d’une entreprise 

Cumul d’activités  
et encouragement 

à la création
d’une entreprise 

Article 13 Article 13 Article 13 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée

L’article 25 de la loi 
du 13 juillet 1983 susmen-
tionnée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

L’article 25 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est ainsi rédigée : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 25. — Les fonc- « Art. 25. — I. — Les « Art. 25. — I. — « Art. 25. —  I. —
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tionnaires consacrent 
l’intégralité de leur activité 
professionnelle aux tâches 
qui leur sont confiées. Ils ne 
peuvent exercer à titre profes-
sionnel une activité privée lu-
crative de quelque nature que 
ce soit. Les conditions dans 
lesquelles il peut être excep-
tionnellement dérogé à cette 
interdiction sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

fonctionnaires et agents non 
titulaires de droit public 
consacrent l’intégralité de 
leur activité professionnelle 
aux tâches qui leur sont 
confiées. Ils ne peuvent exer-
cer à titre professionnel une 
activité privée lucrative de 
quelque nature que ce soit. 

« Sont interdites, y 
compris si elles sont à but 
non lucratif, les activités pri-
vées suivantes : 

  (Sans modification).   (Sans modification). 

Décret-loi du 29 octobre 
1936 relatif aux cumuls de 
retraites, de rémunérations 

et de fonctions 

« 1° La participation 
aux organes de direction de 
sociétés ou d’associations ne 
satisfaisant pas aux condi-
tions fixées au b du 1° du 7 
de l’article 261 du code géné-
ral des impôts ; 

Art. 3. —  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . 

   

Il leur est toutefois in-
terdit de donner des consulta-
tions, de procéder à des ex-
pertises et de plaider en 
justice dans les litiges, inté-
ressant une des administra-
tions visées à l’article 1er à 
moins qu’ils n’exercent leurs 
fonctions à son profit. 

La même interdiction 
s’applique aux litiges ressor-
tissant à des juridictions 
étrangères ou intéressant des 
puissances étrangères, sauf 
autorisation préalable donnée 
par le ministre compétent. 

« 2° Le fait de donner 
des consultations, de procé-
der à des expertises et de 
plaider en justice dans les li-
tiges intéressant toute per-
sonne publique, le cas 
échéant devant une juridic-
tion étrangère ou internatio-
nale, sauf si cette prestation 
s’exerce au profit d’une per-
sonne publique ; 

« 2° Le fait de donner 
des consultations, de procé-
der à des expertises et de 
plaider en justice dans les li-
tiges intéressant toute per-
sonne publique, le cas 
échéant devant une juridic-
tion étrangère ou internatio-
nale, sauf si cette prestation 
s’exerce au profit d’une per-
sonne publique ; 

Code général des impôts 

Art. 261. —  Cf. an-
nexe.

« 3° La prise, par eux-
mêmes ou par personnes in-
terposées, dans une entreprise 
soumise au contrôle de 
l’administration à laquelle ils 
appartiennent ou en relation 
avec cette dernière, d’intérêts 
de nature à compromettre leur 
indépendance. 

 « Les fonctionnaires et 
agents non titulaires de droit 
public peuvent toutefois être 
autorisés à exercer, dans des 
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conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, à titre ac-
cessoire, une activité, lucra-
tive ou non, auprès d’une 
personne ou d’un organisme 
public ou privé, dès lors que 
cette activité est compatible 
avec les fonctions qui leur 
sont confiées et n’affecte pas 
leur exercice. 

 « II. —  L’interdiction 
d’exercer à titre professionnel 
une activité privée lucrative 
et le 1° du I ne sont pas ap-
plicables : 

« II. —  (Alinéa sans 
modification).

« II. —  (Alinéa sans 
modification).

 « 1° Au fonctionnaire 
ou agent non titulaire de droit 
public qui a été autorisé de 
plein droit à accomplir un 
service à temps partiel pour 
créer ou reprendre une entre-
prise ; 

« 1° (Sans modifica-
tion).

« 1° Supprimé. 

Loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 précitée 

Art. 87. — Cf. supra 
art. 11 du projet de loi.

« 2° Au fonctionnaire 
ou agent non titulaire de droit 
public qui, après déclaration à 
l’autorité dont il relève pour 
l’exercice de ses fonctions, 
crée ou reprend une entre-
prise. Cette dérogation est 
ouverte pendant une durée 
maximale d’un an à compter 
de cette création ou reprise. 
La déclaration de l’intéressé 
est au préalable soumise à 
l’examen de la commission 
compétente prévue à l’arti-
cle 87 de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la 
prévention de la corruption et 
à la transparence de la vie 
économique et des procédu-
res publiques. 

« 2° Au fonctionnaire 
ou agent non titulaire de droit 
public qui, après déclaration à 
l’autorité dont il relève pour 
l’exercice de ses fonctions, 
crée ou reprend une entre-
prise. Cette dérogation est 
ouverte pendant une durée 
maximale d’un an à compter 
de cette création ou reprise. 
La déclaration de l’intéressé 
est au préalable soumise à 
l’examen de la commission 
prévue à l’article 87 de la loi 
n° 93-122 du 29 janvier 1993 
relative à la prévention de la 
corruption et à la transpa-
rence de la vie économique et 
des procédures publiques. 

« 2° Au… 

…reprise, et peut être 
prolongée pour une durée 
maximale d’un an. La décla-
ration… 

…publiques. 

  « 3° (nouveau) Au di-
rigeant d'une société ou d'une 
association ne satisfaisant pas 
aux conditions fixées au b du 
1° du 7 de l'article 261 du 
code général des impôts, lau-
réat d'un concours ou recruté 
en qualité d'agent non titu-
laire, qui, après déclaration à 
l'autorité dont il relève pour 
l'exercice de ses fonctions, 
continue à exercer son activi-
té privée. Cette dérogation est 

« 3° Au… 

        …non titulaire de 
droit public, qui,… 
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ouverte pendant une durée 
maximale d'un an à compter 
de l'accès de l'intéressé à la 
fonction publique. Sa déclara-
tion est au préalable soumise 
à l'examen de la commission 
prévue à l'article 87 de la loi  
n° 93-122 du 29 janvier 1993 
précitée.

        …à compter du
recrutement de l’intéressé, et 
peut être prolongée pour une 
durée maximale d’un an. Sa 
déclaration…

…précitée.

Décret-loi du 29 octobre 
1936 précité 

« III. —  Les fonc-
tionnaires et agents non titu-
laires de droit public peuvent 
librement détenir des parts 
sociales et percevoir les béné-
fices qui s’y attachent. Ils gè-
rent librement leur patrimoine 
personnel ou familial. 

« III. —  (Sans modifi-
cation).

« III. —  (Sans modifi-
cation).

Art. 3. —  Les disposi-
tions de l’article 1er ne 
s’appliquent pas à la produc-
tion des œuvres scientifiques, 
littéraires ou artistiques. 

Les fonctionnaires, 
agents et ouvriers peuvent ef-
fectuer des expertises ou 
donner des consultations, sur 
la demande d’une autorité 
administrative ou judiciaire, 
ou s’ils y sont autorisés par le 
ministre ou le chef de 
l’administration dont ils dé-
pendent. Ils peuvent, dans les 
mêmes conditions, être appe-
lés à donner des enseigne-
ments ressortissant à leur 
compétence. 

« La production des 
œuvres de l’esprit au sens des 
articles L. 112-1, L. 112-2 et 
L. 112-3 du code de la pro-
priété intellectuelle s’exerce 
librement, dans le respect des 
dispositions relatives au droit 
d’auteur des agents publics et 
sous réserve des dispositions 
de l’article 26 de la présente 
loi. 

Les membres du per-
sonnel enseignant, technique 
ou scientifique des établisse-
ments d’enseignement et de 
l’administration des beaux-
arts pourront exercer les pro-
fessions libérales qui décou-
lent de la nature de leurs 
fonctions. 

« Les membres du 
personnel enseignant, techni-
que ou scientifique des éta-
blissements d’enseignement 
et les personnes pratiquant 
des activités à caractère artis-
tique peuvent exercer les pro-
fessions libérales qui décou-
lent de la nature de leurs 
fonctions. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

Code de la propriété  
intellectuelle

Art. L. 112-1, L. 112-2 
et L. 112-3. —   Cf. annexe. 
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Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 25. —  . .  . .  . .  .  

Toutefois, les agents 
publics, ainsi que ceux dont 
le contrat est soumis aux dis-
positions du code du travail 
en application des articles 34 
et 35 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administra-
tions, occupant un emploi à 
temps non complet ou exer-
çant des fonctions impliquant 
un service à temps incomplet 
pour lesquels la durée du tra-
vail est inférieure à la moitié 
de la durée légale ou régle-
mentaire du travail des agents 
publics à temps complet peu-
vent être autorisés à exercer, 
à titre professionnel, une ac-
tivité privée lucrative dans les 
limites et conditions fixées 
par décret en Conseil d’État. 

« IV. —  Les fonc-
tionnaires, les agents non titu-
laires de droit public, ainsi 
que les agents dont le contrat 
est soumis aux dispositions 
du code du travail en applica-
tion des articles 34 et 35 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, oc-
cupant un emploi à temps non 
complet ou exerçant des 
fonctions impliquant un ser-
vice à temps incomplet pour 
lesquels la durée du travail 
est inférieure ou égale à la 
moitié de la durée légale ou 
réglementaire du travail des 
agents publics à temps com-
plet peuvent exercer, à titre 
professionnel, une activité 
privée lucrative dans les limi-
tes et conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. 

« IV. —  (Sans modi-
fication).

« IV. —  (Sans modi-
fication).

Les fonctionnaires ne 
peuvent prendre, par eux-
mêmes ou par personnes in-
terposées, dans une entreprise 
soumise au contrôle de 
l’administration à laquelle ils 
appartiennent ou en relation 
avec cette dernière, des inté-
rêts de nature à compromettre 
leur indépendance.

   

Loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations 

avec les administrations 

Art. 34 et 35. —  Cf. 
annexe.

   

Décret-loi du 29 octobre 
1936 précité 

   

Art. 6. —  Toute in-
fraction aux interdictions 
édictées par les articles pré-
cédents entraînera obligatoi-
rement des sanctions discipli-
naires, ainsi que le 
reversement, par voie de re-

« V. —  Sans préju-
dice de l’application de 
l’article 432-12 du code pé-
nal, la violation du présent ar-
ticle donne lieu au reverse-
ment des sommes indûment 
perçues, par voie de retenue 

« V. —  (Sans modifi-
cation).

« V. —  (Sans modifi-
cation).
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tenue sur le traitement, des 
rémunérations irrégulière-
ment perçues. Ces retenues 
seront faites au profit du bud-
get qui supporte la charge du 
traitement principal du fonc-
tionnaire, agent ou ouvrier en 
cause.

Code pénal 

Art. 432-12. —  Cf.
annexe.

sur le traitement. » 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

Article 14 Article 14 Article 14 

Art. 37 bis. —
  L’autorisation d’accomplir 
un travail à temps partiel, se-
lon les quotités de 50 %, 
60 %, 70 % et 80 %, est ac-
cordée de plein droit aux 
fonctionnaires à l’occasion de 
chaque naissance jusqu’au 
troisième anniversaire de 
l’enfant ou de chaque adop-
tion jusqu’à l’expiration d’un 
délai de trois ans à compter 
de l’arrivée au foyer de 
l’enfant adopté. 

Les dispositions sui-
vantes sont insérées après le 
deuxième alinéa de 
l’article 37 bis de la loi du 
11 janvier 1984 susmention-
née, de l’article 60 bis de la 
loi du 26 janvier 1984 sus-
mentionnée et de 
l’article 46-1 de la loi du 
9 janvier 1986 susmention-
née : 

Après le deuxième 
alinéa de l'article 37 bis de la 
loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée, de 
l'article 60 bis de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée et de l'article 46-1 de 
la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 précitée, sont insé-
rés deux alinéas ainsi rédi-
gés : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

L’autorisation 
d’accomplir un service à 
temps partiel est accordée de 
plein droit aux fonctionnaires 
relevant des catégories visées 
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 
11° de l’article L. 323-3 du 
code du travail, après avis du 
médecin de prévention. 

   

 « L’autorisation 
d’accomplir un temps partiel, 
qui ne peut être inférieur au 
mi-temps, est également ac-
cordée de plein droit au fonc-
tionnaire ou à l’agent public 
qui crée ou reprend une en-
treprise au sens de 
l’article L. 351-24 du code du 
travail. La durée maximale de 
ce service est d’un an, et peut 
être prolongée d’au plus un 
an. L’administration a la fa-
culté de différer l’octroi du 

« L’autorisation 
d’accomplir un temps partiel, 
qui ne peut être inférieur au 
mi-temps, est également ac-
cordée de plein droit au fonc-
tionnaire ou à l’agent public 
qui crée ou reprend une en-
treprise au sens de 
l’article L. 351-24 du code du 
travail. La durée maximale 
de ce service est d’un an, et 
peut être prolongée d’au plus 
un an. L’administration a la 
faculté de différer l’octroi du 

« L’autorisation 
d’accomplir un service à 
temps partiel… 

…l’agent non titulaire 
de droit public… 

…entreprise. La… 
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service à temps partiel à une 
date qui ne peut excéder six 
mois à compter de la récep-
tion de la demande de 
l’intéressé. Un fonctionnaire 
ou agent public ne peut être 
autorisé à exercer ce droit 
pour une nouvelle création ou 
reprise d’entreprise moins de 
trois ans après la fin d’un ser-
vice à temps partiel pour 
création ou reprise d’en-
treprise. 

service à temps partiel pour 
une durée qui ne peut excéder 
six mois à compter de la ré-
ception de la demande de 
l’intéressé. Un fonctionnaire 
ou agent public ne peut être 
autorisé à exercer ce droit 
pour une nouvelle création ou 
reprise d’entreprise moins de 
trois ans après la fin d’un ser-
vice à temps partiel pour 
création ou reprise 
d’entreprise. 

…agent non titulaire 
de droit public… 

…d’entreprise. 

Loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 précitée 

Art. 87. —  Cf. supra 
art. 11 du projet de loi. 

« La demande du 
fonctionnaire ou agent public 
formulée au titre des disposi-
tions du précédent alinéa est 
soumise à l’examen de la 
commission compétente pré-
vue à l’article 87 de la loi 
du 29 janvier 1993 susmen-
tionnée. » 

« La demande du 
fonctionnaire ou agent public 
formulée au titre des disposi-
tions du troisième alinéa est 
soumise à l’examen de la 
commission prévue à 
l’article 87 de la loi  
n° 93-122 du 29 janvier 1993 
relative à la prévention de la 
corruption et à la transpa-
rence de la vie économique et 
des procédures publiques. » 

« La… 
…agent non titulaire 

de droit public… 

…publiques. » 

L’autorisation 
d’accomplir un service à 
temps partiel est également 
accordée de plein droit au 
fonctionnaire pour donner des 
soins à son conjoint, à un en-
fant à charge ou à un ascen-
dant atteint d’un handicap 
nécessitant la présence d’une 
tierce personne, ou victime 
d’un accident ou d’une mala-
die grave. 

   

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle.

   

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 
portant dispositions statu-

taires relatives à la fonction  
publique territoriale 

   

Art. 60 bis. —
  L’autorisation d’accomplir un 
travail à temps partiel, selon les 
quotités de 50 %, 60 %, 70 % 
et 80 %, est accordée de plein 
droit aux fonctionnaires à 
l’occasion de chaque naissance 
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jusqu’au troisième anniversaire 
de l’enfant ou de chaque adop-
tion jusqu’à l’expiration d’un 
délai de trois ans à compter de 
l’arrivée au foyer de l’enfant 
adopté.  

L’autorisation 
d’accomplir un service à 
temps partiel est également 
accordée de plein droit au 
fonctionnaire pour donner des 
soins à son conjoint, à un en-
fant à charge ou à un ascen-
dant atteint d’un handicap 
nécessitant la présence d’une 
tierce personne, ou victime 
d’un accident ou d’une mala-
die grave. 

   

L’autorisation 
d’accomplir un service à 
temps partiel est accordée de 
plein droit aux fonctionnaires 
relevant des catégories visées 
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 
11° de l’article L. 323-3 du 
code du travail, après avis du 
médecin du service de méde-
cine professionnelle et pré-
ventive. 

   

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle.

   

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

   

Art. 46-1. —
  L’autorisation d’accomplir 
un travail à temps partiel, se-
lon les quotités de 50 %, 
60 %, 70 % et 80 %, est ac-
cordée de plein droit aux fonc-
tionnaires à l’occasion de cha-
que naissance jusqu’au 
troisième anniversaire de 
l’enfant ou de chaque adop-
tion jusqu’à l’expiration d’un 
délai de trois ans à compter de 
l’arrivée au foyer de l’enfant 
adopté. 

   

L’autorisation 
d’accomplir un service à 
temps partiel est également 
accordée de plein droit au 
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fonctionnaire pour donner des 
soins à son conjoint, à un en-
fant à charge ou à un ascen-
dant, atteint d’un handicap 
nécessitant la présence d’une 
tierce personne, ou victime 
d’un accident ou d’une mala-
die grave. 

L’autorisation 
d’accomplir un service à 
temps partiel est accordée de 
plein droit aux fonctionnaires 
relevant des catégories visées 
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 
11° de l’article L. 323-3 du 
code du travail, après avis du 
médecin du travail. 

   

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle.

   

Code du travail    

Art. L. 351-24. — Cf.
annexe.

   

Loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 précitée 

   

Art. 87. —  Cf. supra 
art. 11 du projet de loi.

   

Article 15 Article 15 Article 15 

 Il est inséré dans le 
code de la sécurité sociale un 
article L. 123-2-2 ainsi rédi-
gé : 

Après l'article  
L. 123-2-1 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 123-2-2 ainsi rédi-
gé : 

(Sans modification). 

 « Art. L. 123-2-2. —
Les règles relatives au 

cumul d’activités et de rému-
nérations des fonctionnaires 
et agents non titulaires de 
droit public sont applicables 
aux agents de droit privé des 
organismes de sécurité so-
ciale régis par les conven-
tions collectives nationales. 
Pour ces agents, des adapta-
tions à ces règles peuvent être 
apportées par décret en 
Conseil d’État. » 

« Art. L. 123-2-2. —
  (Sans modification).
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Article 16 Article 16 Article 16 

Décret-loi du 29 octobre 
1936 relatif aux cumuls de 
retraites, de rémunérations 

et de fonctions 

I. —  Le décret-loi du 
29 octobre 1936 relatif aux 
cumuls de retraites, de rému-
nérations et de pensions est 
abrogé.

I. —  (Sans modifica-
tion).

I. —  (Sans modifica-
tion). 

Art. 1er, 2, 4, 5 et 7 à 
28. —  Cf. annexe. 

Art. 3 et 6. —  Cf. su-
pra art. 13 du projet de loi. 

   

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée

   

Art. 20. —  Les fonc-
tionnaires ont droit, après 
service fait, à une rémunéra-
tion comprenant le traite-
ment, l’indemnité de rési-
dence, le supplément familial 
de traitement ainsi que les in-
demnités instituées par un 
texte législatif ou réglemen-
taire. S’y ajoutent les presta-
tions familiales obligatoires.

   

Le montant du traite-
ment est fixé en fonction du 
grade de l’agent et de l’éche-
lon auquel il est parvenu, ou 
de l’emploi auquel il a été 
nommé. 

   

Les fonctionnaires 
sont affiliés à des régimes 
spéciaux de retraite et de sé-
curité sociale. 

   

Le droit au supplé-
ment familial de traitement 
est ouvert en fonction du 
nombre d’enfants à charge au 
sens du titre Ier du livre V du 
code de la sécurité sociale, à 
raison d’un seul droit par en-
fant. En cas de pluralité de 
fonctionnaires assumant la 
charge du ou des mêmes en-
fants, le fonctionnaire du chef 
duquel il est alloué est dési-
gné d’un commun accord en-
tre les intéressés. Le supplé-
ment familial de traitement 
n’est pas cumulable avec un 
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avantage de même nature ac-
cordé pour un même enfant 
par un organisme public ou 
financé sur fonds publics au 
sens de l’article 1er du décret-
loi du 29 octobre 1936 relatif 
aux cumuls de retraites, de 
rémunérations et de fonc-
tions. 

II. —  Au dernier ali-
néa de l’article 20 de la loi du 
13 juillet 1983 susmention-
née, les mots : « par un orga-
nisme public ou financé sur 
fonds publics au sens de 
l’article 1er du décret-loi du 
29 octobre 1936 relatif aux 
cumuls de retraites, de rému-
nérations et de fonctions » 
sont remplacés par les mots : 
« par un employeur mention-
né aux 1°, 2° et 3° de l’article 
L. 86-1 du code des pensions 
civiles et militaires de re-
traite ». 

II. — Dans le dernier 
alinéa de l’article 20 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée, les mots: « par un 
organisme public ou financé 
sur fonds publics au sens de 
l’article 1er du décret-loi du 
29 octobre 1936 relatif aux 
cumuls de retraites, de rému-
nérations et de fonctions » 
sont remplacés par les mots : 
« par un employeur mention-
né aux 1°, 2° et 3° de l’article 
L. 86-1 du code des pensions 
civiles et militaires de re-
traite ».

II. —  Dans… 

…retraite ainsi que 
par un établissement public à 
caractère industriel et com-
mercial, une entreprise pu-
blique ou un organisme dont 
le budget de fonctionnement 
est alimenté en permanence 
et pour plus de 50 % de son 
montant soit par des taxes 
parafiscales, soit par des co-
tisations rendues obligatoires 
en vertu d’un texte légal ou 
réglementaire, soit par des 
subventions allouées par un 
des employeurs, établisse-
ments, entreprises ou orga-
nismes précités ». 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

   

Art. 39. —  Les fonc-
tionnaires autorisés à accom-
plir une période de service à 
temps partiel sont exclus du 
bénéfice des deuxième et 
troisième alinéas de 
l’article 3 ainsi que des qua-
trième, cinquième et sixième 
alinéas de l’article 7 du décret 
du 29 octobre 1936 relatif 
aux cumuls de retraites, de 
rémunérations et de fonc-
tions, les services à temps 
partiel étant considérés 
comme emploi pour 
l’application des règles po-
sées au titre II dudit décret. 

III. —  L’article 39 de 
la loi du 11 janvier 1984 
susmentionnée est abrogé. 

III. —  L’article 39 de 
la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 précitée est abrogé. 

III. —  (Sans modifi-
cation). 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

Art. 60. —  . .  . .  . .  .  IV. —  Sont suppri-
més : 

IV. — (Alinéa sans 
modification).

IV. — (Sans modifica-
tion).



- 199 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

Les fonctionnaires au-
torisés à accomplir une pé-
riode de service à temps par-
tiel sont exclus du bénéfice 
des alinéas 2 et 3 de l’article 
3 ainsi que des alinéas 4, 5 et 
6 de l’article 7 du décret du 
29 octobre 1936 relatif aux 
cumuls de retraites, de rému-
nérations et de fonctions, les 
services à temps partiel étant 
considérés comme emploi 
pour l’application des règles 
posées au titre II de ce décret. 

1° Le septième alinéa 
de l’article 60 de la loi du 
26 janvier 1984 susmention-
née ; 

1° Le septième alinéa 
de l’article 60 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée ; 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

   

Art. 46. —. .  . .  . .  . .      

Les fonctionnaires au-
torisés à accomplir une pé-
riode de service à temps par-
tiel sont exclus du bénéfice 
des deuxième et troisième 
alinéas de l’article 3 ainsi que 
des quatrième, cinquième et 
sixième alinéas de l’article 7 
du décret du 29 octobre 1936 
relatif aux cumuls de retrai-
tes, de rémunérations et de 
fonctions, les services à 
temps partiel étant considérés 
comme emploi pour 
l’application des règles po-
sées au titre II de ce décret. 

2° Le dernier alinéa de 
l’article 46 de la loi du 
9 janvier 1986 susmention-
née.

2° Le dernier alinéa de 
l’article 46 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée. 

Code de l’éducation 

Art. L. 952-20. —  Un 
décret en Conseil d'Etat fixe 
les conditions dans lesquelles 
les enseignants d'une unité de 
formation et de recherche de 
pharmacie exerçant conjoin-
tement des fonctions de 
pharmacien ou de biologiste 
des hôpitaux peuvent être au-
torisés à occuper ces deux 
emplois par dérogation aux 
dispositions du décret-loi du 
29 octobre 1936 relatif aux 
cumuls des retraites, des ré-
munérations et des fonctions. 

Il fixe aussi les condi-
tions de régularisation des si-
tuations des personnels lésés 

IV bis (nouveau). —   
À la fin du premier alinéa de 
l'article L. 952-20 du code de 
l'éducation, la référence : 
« du décret-loi du 29 octobre 
1936 relatif aux cumuls des 
retraites, des rémunérations et 
des fonctions » est remplacée 
par la référence : « de l'arti-
cle 25 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits 

IV bis. —  (Sans mo-
dification). 
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par l'interdiction antérieure 
d'exercer conjointement les 
deux fonctions. 

et obligations des fonction-
naires ». 

Loi n° 77-2 du 3 janvier 
1977 sur l’architecture 

Art. 14. —  Cf. an-
nexe.

Loi n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au renouvel-

lement urbains 

Art. 38. —  Cf. an-
nexe.

Code de la santé publique 

Art. L. 6154-1 à 
L. 6154-7. —  Cf. annexe.

V. —  Demeurent en 
vigueur les dispositions légi-
slatives qui ont édicté, en ma-
tière de cumuls d’activités et 
de rémunérations, des règles 
spéciales à certaines catégo-
ries de fonctionnaires ou 
d’agents publics, notamment 
les dispositions de l’article 14 
de la loi n° 77-2 du 3 janvier 
1977 sur l’architecture, les 
dispositions de l’article 38 de 
la loi n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au renouvel-
lement urbains et les disposi-
tions des articles L. 6154-1 à 
L. 6154-7 du code de la santé 
publique.

V. —  (Sans modifica-
tion).

V. —  (Sans modifica-
tion).

Article 17 Article 17 Article 17 

Code du travail Le code du travail est 
ainsi modifié : 

I. —  Le code du tra-
vail est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification).

Art. L. 324-1. —  Il 
demeure interdit dans les 
conditions fixées par les dis-
positions en vigueur aux 
fonctionnaires, agents et ou-
vriers des services publics de 
l’État, des départements et 
des communes, offices et éta-
blissements publics, aux per-
sonnels commissionnés aux 
titulaires de la société natio-
nale des chemins de fer fran-
çais ou des réseaux de che-
mins de fer d’intérêt local et 
autres services concédés, 
compagnies de navigation aé-
riennes et maritimes subven-
tionnées, régies municipales 
et départementales, directes 
ou indirectes, ainsi qu’au per-
sonnel titulaire des organis-
mes de sécurité sociale, 
d’occuper un emploi privé ré-
tribué ou d’effectuer à titre 
privé, un travail moyennant 
rémunération. 

1° L’article L.  324-1 
est abrogé ; 

1° (Sans modifica-
tion).

1° (Sans modifica-
tion).
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Demeurent notamment 
applicables les dispositions 
du décret modifié du 29 octo-
bre 1936 relatif aux cumuls 
de retraites et de rémunéra-
tions et de fonctions. 

   

Art. L. 324-3. —  Nul 
ne peut recourir aux services 
d’une personne qui contre-
vient aux dispositions des ar-
ticles L. 324-1 et L. 324-2. 

2° À l’article L. 324-3, 
les mots : « des articles 
L. 324-1 et L. 324-2 » sont 
remplacés par les mots : « de 
l’article L. 324-2 » ; 

2° Dans l’article 
L. 324-3, les références : 
« des articles L. 324-1 et 
L. 324-2 » sont remplacées 
par la référence : « de l’article 
L. 324-2 » ; 

2° (Sans modifica-
tion). 

Art. L. 324-4. —  Sont 
exclus des interdictions pro-
noncées par les articles 
L. 324-1 et L. 324-2 : 

3° À l’article  
L.  324-4, les mots : « les ar-
ticles L. 324-1 et L. 324-2 » 
sont remplacés par les mots : 
« l’article L. 324-2 » ; 

3° Dans l’article 
L.  324-4, les références : 
« les articles L. 324-1 et 
L. 324-2 » sont remplacées 
par la référence : « l’article 
L. 324-2 » ; 

3° (Sans modifica-
tion). 

1. Les travaux d’ordre 
scientifique, littéraire ou ar-
tistique et les concours appor-
tés aux oeuvres d’intérêt gé-
néral, notamment 
d’enseignement, d’éducation 
ou de bienfaisance ; 

   

2. Les travaux effec-
tués pour son propre compte 
ou à titre gratuit sous forme 
d’une entraide bénévole ; 

   

3. Les travaux ména-
gers de peu d’importance ef-
fectués chez des particuliers 
pour leurs besoins person-
nels ; 

   

4. Les travaux 
d’extrême urgence dont 
l’exécution immédiate est né-
cessaire pour prévenir des ac-
cidents imminents ou organi-
ser des mesures de sauvetage. 

……………………………… 

   

Art. L. 122-3-20. —
  Le salarié en congés payés 
peut bénéficier de ce contrat. 

4° Le deuxième alinéa 
de l’article L.  122-3-20 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

4° Le deuxième alinéa 
de l’article L.  122-3-20 est 
ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans modi-
fication). 



- 202 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

Les personnes visées à 
l’article L. 324-1 peuvent bé-
néficier de ce contrat. 

« Les fonctionnaires et 
agents publics peuvent éga-
lement bénéficier de ce 
contrat. » 

« Les fonctionnaires et
agents publics peuvent éga-
lement bénéficier de ce 
contrat. » 

« Les agents… 

…contrat. » 

Les dispositions de 
l’article L. 122-3-15 ne 
s’appliquent pas aux contrats 
régis par la présente sous-
section. 

   

……………………………… 

Art. L. 325-1. —  Le 
présent chapitre s'applique 
aux infractions constitutives 
de travail illégal définies aux 
articles L. 125-1, L. 125-3,  
L. 324-1 à L. 324-3, L. 324-9 
et L. 324-10, L. 341-6 et  
L. 365-1. Ces infractions sont 
recherchées et constatées par 
les agents de contrôle men-
tionnés aux articles  
L. 324-12, L. 611-1,  
L. 611-15 et L. 611-15-1, 
dans la limite de leurs compé-
tences respectives en matière 
de travail illégal. 

5° (nouveau) Dans 
l'article L. 325-1, les référen-
ces : « L. 324-1 à  
L. 324-3 » sont remplacées 
par les références : « L. 324-2 
et L. 324-3 ». 

5° (Sans modifica-

tion). 

Loi n° 2002-276 du  
27 février 2002 relative à la  

démocratie de proximité 

Art. 156. —  . .  . .  . .   

V. —  Lorsque l'éta-
blissement public de coopéra-
tion intercommunale a reçu 
des communes qui le consti-
tuent compétence pour prépa-
rer et réaliser les enquêtes de 
recensement, l'organe délibé-
rant de l'établissement peut, 
par délibération, charger le 
président de l'établissement 
de procéder à ces enquêtes. 

Dans le cas où une 
commune ou un établisse-
ment public de coopération 
intercommunale refuserait ou 
négligerait d'accomplir cette 
mission, le représentant de 
l'Etat dans le département 
peut, après l'en avoir requis, y 
pourvoir d'office. 
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Les enquêtes de recen-
sement sont effectuées par 
des agents recenseurs, agents 
de la commune ou de l'éta-
blissement public de coopéra-
tion intercommunale affectés 
à cette tâche ou recrutés par 
eux à cette fin. Lorsque l'ac-
tivité exercée par un agent re-
censeur présente un caractère 
accessoire, elle est exclue de 
l'interdiction prévue à l'article 
L. 324-1 du code du travail. 
L'inéligibilité prévue au dou-
zième alinéa de l'article  
L. 231 du code électoral s'ap-
plique à tous les agents re-
censeurs, quel que soit le 
nombre d'habitants de la 
commune. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

II (nouveau). —  À la 
fin de la deuxième phrase du 
dernier alinéa du V de l'arti-
cle 156 de la loi  
n° 2002-276 du 27 février 
2002 relative à la démocratie 
de proximité, les mots : « à 
l'article L. 324-1 du code du 
travail » sont remplacés par 
les mots : « par l'article 25 de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires ».

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 Article 17 bis  
(nouveau) 

Article 17 bis  

 I. —  Après le chapitre 
IX de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée, il est 
inséré un chapitre IX bis ainsi 
rédigé : 

(Sans modification). 

 « CHAPITRE IX BIS

 « Dispositions appli-
cables aux fonctionnaires de 
l'État nommés dans des em-
plois permanents à temps non 
complet dans certaines zones 
rurales 

 « Art. 72-1. —
  Lorsque les besoins du ser-
vice le justifient, notamment 
pour assurer la présence de 
services publics, les fonc-
tionnaires de l'État peuvent, 
avec leur accord, être nom-
més dans des emplois perma-
nents à temps non complet 
cumulés dès lors que l'un 
d'entre eux relève d'un ser-
vice situé en zone de revitali-
sation rurale. 

 « Le cumul de tels 
emplois doit assurer au fonc-
tionnaire concerné le bénéfice 
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d'une rémunération équiva-
lente à celle d'un fonction-
naire à temps complet, dans 
la limite d'une durée totale de 
service égale à celle afférente 
à un emploi à temps complet. 

 « Les dispositions de 
la présente loi sont applica-
bles aux fonctionnaires nom-
més dans des emplois perma-
nents à temps non complet, 
sous réserve des dérogations 
prévues par décret en Conseil 
d'État rendues nécessaires par 
la nature de ces emplois.  

 « Le même décret dé-
termine les conditions dans 
lesquelles ces emplois peu-
vent être cumulés, et précise 
les règles applicables aux 
fonctionnaires concernés en 
cas de modification de la du-
rée hebdomadaire d'activité 
de l'emploi ou des emplois 
occupés.  

 « Le traitement ainsi 
que les indemnités ayant le 
caractère de complément de 
traitement sont calculés au 
prorata du nombre d'heures 
hebdomadaires de service af-
férent à chaque emploi. 

 « Un décret en Conseil 
d'État fixe les conditions 
d'application du présent arti-
cle. » 

 II. —  Les dispositions 
du présent article prennent ef-
fet à compter de l'entrée en 
vigueur du décret en Conseil 
d'État mentionné au I, pour 
une durée de trois ans. Avant 
la fin de cette période, un 
rapport dressant le bilan de 
leur application sera établi 
par le ministre chargé de la 
fonction publique. 
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CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

Dispositions diverses Dispositions diverses Dispositions diverses 

 Article 18 A (nouveau) Article 18 A 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 9. —  Les fonc-
tionnaires participent par l'in-
termédiaire de leurs délégués 
siégeant dans des organismes 
consultatifs à l'organisation et 
au fonctionnement des servi-
ces publics, à l'élaboration 
des règles statutaires et à 
l'examen des décisions indi-
viduelles relatives à leur car-
rière.

Ils participent à la dé-
finition et à la gestion de l'ac-
tion sociale, culturelle, spor-
tive et de loisirs dont ils 
bénéficient ou qu'ils organi-
sent.

Après le deuxième ali-
néa de l'article 9 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

« L'action sociale, vi-
sée à l'alinéa précédent, col-
lective ou individuelle, vise à 
améliorer les conditions de 
vie des agents publics et de 
leurs familles, notamment 
dans les domaines de la res-
tauration, du logement, de 
l'enfance et des loisirs, ainsi 
qu'à les aider à faire face à 
des situations difficiles. 

« L’action sociale, 
collective…

…difficiles. 

« Sous réserve des 
dispositions propres à chaque 
prestation, le bénéfice de l'ac-
tion sociale implique une par-
ticipation du bénéficiaire à la 
dépense engagée. Cette parti-
cipation tient compte, sauf 
exception, de son revenu et, 
le cas échéant, de sa situation 
familiale. » 

(Alinéa sans modifica-
tion).  

Les prestations d'ac-
tion sociale, individuelles ou 
collectives, sont distinctes de 
la rémunération visée à l'arti-
cle 20 de la présente loi et 
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sont attribuées indépendam-
ment du grade, de l'emploi ou 
de la manière de servir. 

L'Etat, les collectivités 
locales et leurs établissements 
publics peuvent confier à titre 
exclusif la gestion de tout ou 
partie des prestations dont 
bénéficient les agents à des 
organismes à but non lucratif 
ou à des associations nationa-
les ou locales régies par la loi 
du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d'association. 

Ils peuvent participer 
aux organes d'administration 
et de surveillance de ces or-
ganismes.  

Article 18 Article 18 Article 18 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

L’article 14 de la loi 
du 11 janvier 1984 susmen-
tionnée est modifié comme 
suit : 

L’article 14 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. 14. —  Dans chaque 
corps de fonctionnaires exis-
tent une ou plusieurs com-
missions administratives pari-
taires comprenant, en nombre 
égal, des représentants de 
l’administration et des repré-
sentants du personnel. 

1° Le premier alinéa 
est complété par la disposi-
tion suivante :

« Des commissions 
administratives paritaires 
communes à plusieurs corps 
peuvent également être créées 
à l’échelon central, aux éche-
lons déconcentrés et dans les 
établissements publics, sans 
conditions d’effectifs au sein 
de ces corps au niveau natio-
nal. » ; 

1° Le premier alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

(Alinéa sans modifica-
tion).

Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste à deux 
tours avec représentation 
proportionnelle.  

   

Au premier tour de 
scrutin, les listes sont présen-
tées par les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
représentatives. Si aucune 
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liste n’est déposée par ces or-
ganisations ou si le nombre 
de votants est inférieur à un 
quorum fixé par décret en 
Conseil d’État, il est procédé, 
dans un délai fixé par ce 
même décret, à un second 
tour de scrutin pour lequel les 
listes peuvent être présentées 
par toute organisation syndi-
cale de fonctionnaires. 

Pour l’application des 
dispositions de l’alinéa pré-
cédent, sont regardées 
comme représentatives : 

   

1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
régulièrement affiliées à une 
union de syndicats remplis-
sant les conditions définies à 
l’article 9 bis de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires ; 

   

2° Et les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
satisfaisant, dans le cadre où 
est organisée l’élection, aux 
dispositions de l’article  
L. 133-2 du code du travail. 

   

Les organisations affi-
liées à une même union ne 
peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même 
élection. Les conditions 
d’application du présent ali-
néa sont fixées en tant que de 
besoin par un décret en 
Conseil d’État. 

   

Les contestations sur 
la recevabilité des listes dé-
posées sont portées devant le 
tribunal administratif compé-
tent dans les trois jours qui 
suivent la date limite du dé-
pôt des candidatures. Le tri-
bunal administratif statue 
dans les quinze jours qui sui-
vent le dépôt de la requête. 
L’appel n’est pas suspensif. 

   

Ces commissions sont 
consultées sur les décisions 
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individuelles intéressant les 
membres du corps. 

……………………………… 

2° Au dernier alinéa, 
les mots : « du corps » sont 
remplacés par les mots : « du 
ou des corps qui en relè-
vent ». 

2° Dans le dernier ali-
néa, les mots : « corps » sont 
remplacés par les mots : « ou 
des corps qui en relèvent ». 

Art. 20. —  Chaque 
concours donne lieu à 
l’établissement d’une liste 
classant par ordre de mérite 
les candidats déclarés aptes 
par le jury. 

   

Ce jury établit, dans le 
même ordre, une liste com-
plémentaire afin de permettre 
le remplacement des candi-
dats inscrits sur la liste prin-
cipale qui ne peuvent pas être 
nommés ou, éventuellement, 
de pourvoir des vacances 
d’emplois survenant dans 
l’intervalle de deux concours. Article 19 Article 19 Article 19 

Pour chaque corps, le 
nombre des postes qui peu-
vent être pourvus par la no-
mination de candidats inscrits 
sur la liste complémentaire ne 
peut excéder un pourcentage, 
fixé par décret, du nombre 
des postes offerts au 
concours. 

I. —  Au troisième ali-
néa de l’article 20 de la loi du 
11 janvier 1984 susmention-
née, l’expression : « Pour 
chaque corps » est remplacée 
par : « Pour chaque 
concours ». 

I. —  Dans le troi-
sième alinéa de l’article 20 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée, le mot : 
« corps » est remplacé par le 
mot : « concours ». 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

La validité de la liste 
complémentaire cesse auto-
matiquement à la date du dé-
but des épreuves du concours 
suivant et, au plus tard, deux 
ans après la date 
d’établissement de la liste 
complémentaire. 

   

Les nominations sont 
prononcées dans l’ordre 
d’inscription sur la liste prin-
cipale, puis dans l’ordre 
d’inscription sur la liste com-
plémentaire. S’il apparaît, au 
moment de la vérification des 
conditions requises pour 
concourir, laquelle doit inter-
venir au plus tard à la date de 
la nomination, qu’un ou plu-
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sieurs candidats déclarés ap-
tes par le jury ne réunissaient 
pas lesdites conditions, il peut 
être fait appel, le cas échéant, 
aux candidats figurant sur la 
liste complémentaire. 

Les candidats aux 
concours doivent remplir les 
conditions générales prévues 
aux articles 5 et 5 bis du titre 
Ier du statut général et par le 
statut particulier du corps 
auxquels ils postulent au plus 
tard à la date de la première 
épreuve du concours ou, s’il 
s’agit d’un concours compre-
nant un examen des titres des 
candidats, à la date de la 
première réunion du jury 
chargé de la sélection des 
dossiers, sauf indications 
contraires dans le statut parti-
culier du corps concerné. 

   

Le jury peut, si néces-
saire, et pour toute épreuve, 
se constituer en groupes 
d’examinateurs. Toutefois, 
afin d’assurer l’égalité de no-
tation des candidats, le jury 
opère, s’il y a lieu, la péré-
quation des notes attribuées 
par chaque groupe 
d’examinateurs et procède à 
la délibération finale. 

II. —  L’article 20 de 
la loi du 11 janvier 1984 
susmentionnée, l’article 44 de 
la loi du 26 janvier 1984 sus-
mentionnée et l’article 31 de 
la loi du 9 janvier 1986 sus-
mentionnée sont complétés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

II. —  L’article 20 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée, l’article 44 de 
la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée et 
l’article 31 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée 
sont complétés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

« Si nécessaire et pour 
toute épreuve, des examina-
teurs spécialisés peuvent en 
outre être nommés, au plus 
tard la veille de l’épreuve 
pour laquelle ils sont dési-
gnés, par l’autorité investie 
du pouvoir de nomination du 
jury. Les examinateurs spé-
cialisés peuvent participer 
aux délibérations du jury, 
avec voix consultative, pour 
l’attribution des notes se rap-
portant aux épreuves qu’ils 
ont évaluées ou corrigées. » 

« Si nécessaire et pour 
toute épreuve, des examina-
teurs spécialisés peuvent en 
outre être nommés, au plus 
tard la veille de l’épreuve 
pour laquelle ils sont dési-
gnés, par l’autorité investie 
du pouvoir de nomination du 
jury. Les examinateurs spé-
cialisés peuvent participer
aux délibérations du jury, 
avec voix consultative, pour 
l’attribution des notes se rap-
portant aux épreuves qu’ils 
ont évaluées ou corrigées. » 

« Si nécessaire… 

               …spécialisés 
participent aux… 

…corrigées. » 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 précitée 
   

Art. 44. —  Chaque 
concours donne lieu à 
l’établissement d’une liste 
d’aptitude classant par ordre 
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alphabétique les candidats 
déclarés aptes par le jury. 
Lorsque les statuts particu-
liers le prévoient, les 
concours peuvent être organi-
sés par spécialité et, le cas 
échéant, par discipline.  

L’inscription sur une 
liste d’aptitude ne vaut pas 
recrutement. 

   

La liste d’aptitude in-
clut, dans la limite du maxi-
mum fixé par le cinquième 
alinéa du présent article, les 
candidats déclarés aptes à être 
inscrits sur les listes 
d’aptitude établies à l’issue 
des concours précédents qui 
n’ont pas été nommés stagiai-
res en application de l’article 
46 et qui remplissent encore 
les conditions d’inscription 
ci-après. 

   

Toute personne décla-
rée apte depuis moins de trois 
ans ou, si celui-ci est interve-
nu au-delà de ce délai, depuis 
le dernier concours, peut être 
nommée dans un des emplois 
auxquels le concours corres-
pondant donne accès ; la per-
sonne déclarée apte ne béné-
ficie de ce droit la deuxième 
et la troisième année que sous 
réserve d’avoir fait connaître 
son intention d’être mainte-
nue sur ces listes au terme de 
l’année suivant son inscrip-
tion initiale et au terme de la 
deuxième année. Le dé-
compte de cette période de 
trois ans est suspendue, le cas 
échéant, durant 
l’accomplissement des obli-
gations du service national et 
en cas de congé parental ou 
de maternité. 

   

Lorsqu’il est mis fin 
au stage par l’autorité territo-
riale en raison de la suppres-
sion de l’emploi ou pour 
toute autre cause ne tenant 
pas à la manière de servir, le 
fonctionnaire territorial sta-
giaire est, à sa demande, ré-
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inscrit de droit sur la liste 
d’aptitude. 

Il y demeure inscrit 
jusqu’à l’expiration du délai 
de deux ans à compter de son 
inscription initiale ou, si au-
cun concours n’a été organisé 
dans ce délai, jusqu’à la date 
d’organisation d’un nouveau 
concours. 

   

Le nombre cumulé des 
personnes restant valable-
ment inscrites sur la liste pré-
cédente et des candidats dé-
clarés aptes par le jury est au 
plus égal au nombre des va-
cances d’emplois. 

   

Un candidat déclaré 
apte ne peut être inscrit que 
sur une seule liste d’aptitude 
d’un concours d’un même 
grade d’un cadre d’emplois. 
Un décret en Conseil d’État 
fixe les conditions dans les-
quelles un candidat déclaré 
apte à plusieurs concours 
d’un même cadre d’emplois 
opte pour son inscription sur 
une seule liste. Après deux 
refus d’offre d’emploi trans-
mise par une collectivité ou 
un établissement à l’autorité 
organisatrice du concours, le 
candidat est radié de la liste 
d’aptitude. 

   

Le jury peut, si néces-
saire, et pour toute épreuve, 
se constituer en groupes 
d’examinateurs. Toutefois, 
afin d’assurer l’égalité de no-
tation des candidats, le jury 
opère, s’il y a lieu, la péré-
quation des notes attribuées 
par groupe d’examinateurs et 
procède à la délibération fi-
nale. 

   

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

   

Art. 31. —  Le nombre 
d’emplois mis au concours 
est égal au nombre d’emplois 
déclarés vacants en vue de ce 
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concours.  

Chaque concours 
donne lieu à l’établissement 
d’une liste classant par ordre 
de mérite les candidats décla-
rés aptes par le jury. 

   

Le jury établit, dans le 
même ordre, une liste com-
plémentaire afin de permettre 
le remplacement des candi-
dats inscrits sur la liste prin-
cipale qui ne peuvent pas être 
nommés ou, éventuellement, 
de pourvoir des vacances 
d’emplois survenant dans 
l’intervalle de deux concours. 

   

Le nombre des em-
plois qui peuvent être pour-
vus par la nomination de can-
didats inscrits sur la liste 
complémentaire ne peut ex-
céder un pourcentage, fixé 
par décret, du nombre 
d’emplois offerts au 
concours. 

   

La validité de la liste 
complémentaire cesse auto-
matiquement à la date 
d’ouverture du concours sui-
vant et, au plus tard, un an 
après la date d’établissement 
de la liste complémentaire. 

   

Les nominations sont 
prononcées dans l’ordre 
d’inscription sur la liste prin-
cipale puis dans l’ordre 
d’inscription sur la liste com-
plémentaire. S’il apparaît, au 
moment de la vérification des 
conditions requises pour 
concourir, laquelle doit inter-
venir au plus tard à la date de 
nomination, qu’un ou plu-
sieurs candidats déclarés ap-
tes par le jury ne réunissaient 
pas lesdites conditions, il peut 
être fait appel, le cas échéant, 
aux candidats figurant sur la 
liste complémentaire. 

   

Lorsque les concours 
pourvoient aux emplois de 
plusieurs établissements, 
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chaque candidat est affecté à 
un établissement en fonction 
de ses préférences prises en 
compte selon l’ordre de mé-
rite.

Le jury peut, si néces-
saire, et pour toute épreuve, 
se constituer en groupes 
d’examinateurs. Toutefois, 
afin d’assurer l’égalité de no-
tation des candidats, le jury 
opère, s’il y a lieu, la péré-
quation des notes attribuées 
par chaque groupe 
d’examinateurs et procède à 
la délibération finale. 

   

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée Article 20 Article 20 Article 20 

Art. 22. —  Par déro-
gation à l’article 19 ci-dessus, 
les fonctionnaires peuvent 
être recrutés sans concours 
dans les cas suivants : 

a) En application de la 
législation sur les emplois ré-
servés ;   

Le c de l’article 22 de 
la loi du 11 janvier 1984 
susmentionnée est remplacé 
par les dispositions suivan-
tes : 

Le c de de l’article 22 
de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

b) Lors de la constitu-
tion initiale d’un corps ; 

   

c) Pour le recrutement 
des fonctionnaires des caté-
gories C et D lorsque le statut 
particulier le prévoit ; 

« c) Pour le recrute-
ment des fonctionnaires de 
catégorie C, pour l’accès au 
premier grade des corps, 
lorsque leur statut particulier 
le prévoit ; ». 

(Alinéa sans modifica-
tion).

d) Abrogé ;    

e) En cas d’intégration 
totale ou partielle des fonc-
tionnaires d’un corps dans un 
autre corps classé dans la 
même catégorie. 
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Article 21 Article 21 Article 21 

 Il est rétabli, dans la 
loi du 11 janvier 1984 sus-
mentionnée, un article 23 ain-
si rédigé : 

L'article 23 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée est ainsi rétabli : 

(Sans modification). 

 « Art. 23. — Pour 
l’accès aux corps de fonc-
tionnaires de catégorie C, des 
candidats peuvent être recru-
tés par concours dans les gra-
des supérieurs de ces corps. » 

« Art. 23. —  (Sans 
modification).

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée Article additionnel 

Art. 32. —  Par déro-
gation à l'article 29 ci-dessus, 
les fonctionnaires hospitaliers 
peuvent être recrutés sans 
concours : 

a) En application de la 
législation sur les emplois ré-
servés ; 

b) Lors de la constitu-
tion initiale d'un corps ou 
emploi ; 

Le c) de l'article 32 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée est ainsi rédi-
gé : 

c) Pour le recrutement 
des fonctionnaires des caté-
gories C et D lorsque le statut 
particulier le prévoit ; 

d) Lorsqu'un fonction-
naire change d'établissement 
pour occuper un des emplois 
auquel son grade donne voca-
tion dans un autre des établis-
sements mentionnés à l'arti-
cle 2. 

« c) Pour le recrute-
ment des fonctionnaires de 
catégorie C, pour l'accès au 
premier grade des corps, 
lorsque leur statut particulier 
le prévoit ; » 

     
Article additionnel 

   Après l'article 32-2 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986, il est inséré un article 
additionnel ainsi rédigé : 

   « Art. 32-3. —  Pour 
l'accès aux corps de fonc-
tionnaires de catégorie C, des 
candidats peuvent être recru-
tés par concours dans les 
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grades supérieurs de ces 
corps. » 

Loi de finances rectificative  
pour 2002 (n° 2002-1576 du 

30 décembre 2002) 
Article 22 Article 22 Article 22 

Art. 66. —  Lorsque 
plusieurs fonctionnaires civils 
ou militaires sont poursuivis 
devant la juridiction pénale 
pour les mêmes faits commis 
à l’occasion ou dans 
l’exercice de leurs fonctions, 
la décision par laquelle l’État 
décide de défendre l’un 
d’entre eux est automatique-
ment applicable, dans les 
mêmes conditions, aux autres 
personnes poursuivies. 

L’article 66 de la loi 
de finances rectificative pour 
2002 (n° 2002-1576 du 
30 décembre 2002) est abro-
gé.

(Sans modification). (Sans modification). 

 Article 22 bis (nouveau) Article 22 bis

Code du travail L'article L. 323-2 du 
code du travail est ainsi mo-
difié : 

(Sans modification). 

Art. L. 323-2. —
  L'Etat et, lorsqu'ils occupent 
au moins vingt agents à 
temps plein ou leur équiva-
lent, les établissements pu-
blics de l'Etat autres qu'indus-
triels et commerciaux, 
l'exploitant public La Poste, 
les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics 
autre qu'industriels et com-
merciaux, y compris ceux qui 
sont énumérés à l'article 2 de 
la loi nº 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, sont 
assujettis, selon des modalités 
fixées par décret en Conseil 
d'Etat, à l'obligation d'emploi 
instituée par l'article L. 323-1 
; les dispositions des articles 
L. 323-3, L. 323-4-1,  
L. 323-5, L. 323-8 et  
L. 323-8-6-1 leur sont appli-
cables.

1° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 
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« Les centres de ges-
tion de la fonction publique 
territoriale ne sont assujettis à 
l'obligation d'emploi visée à 
l'alinéa précédent que pour 
leurs agents permanents. 
Leurs agents non permanents 
sont décomptés dans les ef-
fectifs de la collectivité ou de 
l'établissement qui les ac-
cueille dans les conditions 
prévues à l'article L. 323-4-1 
excepté lorsqu'ils remplacent 
des agents permanents mo-
mentanément indisponi-
bles. » ; 

L'application de l'ali-
néa précédent fait l'objet, cha-
que année, d'un rapport pré-
senté aux comités techniques 
paritaires ou aux instances en 
tenant lieu ainsi qu'aux 
conseils supérieurs de la 
fonction publique de l'Etat, de 
la fonction publique territo-
riale et de la fonction publi-
que hospitalière. 

……………………………… 

2° Dans le troisième 
alinéa, les mots : « de l'alinéa 
précédent fait l'objet » sont 
remplacés par les mots : « des 
alinéas précédents font l'ob-
jet ». 

 Article 22 ter (nouveau) Article 22 ter

Art. L. 323-4-1. —
  Pour le calcul du taux d'em-
ploi fixé à l'article L. 323-2, 
l'effectif total pris en compte 
est constitué de l'ensemble 
des agents rémunérés par cha-
que employeur mentionné à 
l'article L. 323-2 au 1er jan-
vier de l'année écoulée. 

Pour le calcul du taux 
d'emploi susmentionné, l'ef-
fectif des bénéficiaires de 
l'obligation d'emploi est cons-
titué de l'ensemble des per-
sonnes mentionnées aux arti-
cles L. 323-3 et L. 323-5 
rémunérées par les em-
ployeurs mentionnés à l'ali-
néa précédent au 1er janvier 
de l'année écoulée. 

Le troisième alinéa de 
l'article L. 323-4-1 du code 
du travail est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

(Sans modification). 
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Pour l'application des 
deux précédents alinéas, cha-
que agent compte pour une 
unité. 

« Toutefois, les agents 
affectés sur des emplois non 
permanents ne sont pas 
comptabilisés lorsqu'ils ont 
été rémunérés pendant une 
période inférieure à six mois 
au 1er janvier de l'année écou-
lée. » 

Le taux d'emploi cor-
respond à l'effectif déterminé 
au deuxième alinéa rapporté à 
celui du premier alinéa. 

Code des pensions civiles et 
militaires de retraite Article 23 Article 23 Article 23 

Art. L. 24. —  I. —
  La liquidation de la pension 
intervient : 

1º Lorsque le fonc-
tionnaire civil est radié des 
cadres par limite d’âge, ou 
s’il a atteint, à la date de 
l’admission à la retraite, l’âge 
de soixante ans, ou de cin-
quante-cinq ans s’il a accom-
pli au moins quinze ans de 
services dans des emplois 
classés dans la catégorie ac-
tive. 

Le second alinéa du 
5° du I de l’article L. 24 du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite est rem-
placé par les dispositions sui-
vantes : 

Supprimé. Maintien de la sup-
pression. 

Sont classés dans la 
catégorie active les emplois 
présentant un risque particu-
lier ou des fatigues excep-
tionnelles. La nomenclature 
en est établie par décret en 
Conseil d’État ; 

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

5º La condition d’âge 
de soixante ans figurant au 
1° est abaissée dans des 
conditions fixées par décret 
pour les fonctionnaires han-
dicapés qui totalisent, alors 
qu’ils étaient atteints d’une 
incapacité permanente d’au 
moins 80 %, une durée 
d’assurance au moins égale à 
une limite fixée par décret, 
tout ou partie de cette durée 
ayant donné lieu à versement 
de retenues pour pensions. 

   



- 218 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

Les fonctionnaires vi-
sés à l’alinéa précédent béné-
ficient d’une pension calculée 
sur la base du nombre de tri-
mestres nécessaires pour ob-
tenir le pourcentage maxi-
mum mentionné au deuxième 
alinéa du I de l’article L. 13. 

« Une majoration de 
pension est accordée aux 
fonctionnaires handicapés 
mentionnés à l’alinéa précé-
dent dans des conditions dé-
terminées par décret en 
Conseil d’État. » 

Article 24 Article 24 Article 24 

Loi n° 2005-270 du 24 mars 
2005 portant statut général 

des militaires 

La loi n° 2005-270 du 
24 mars 2005 portant statut 
général des militaires est mo-
difiée ainsi qu’il suit : 

La loi n° 2005-270 du 
24 mars 2005 portant statut 
général des militaires est ain-
si modifiée : 

(Sans modification). 

Art. 46. —  L’activité 
est la position du militaire qui 
occupe un emploi de son 
grade.  

Reste dans cette posi-
tion le militaire :   

1° L’article 46 est 
modifié comme suit : 

1° L’article 46 est ain-
si modifié : 

1° Qui bénéficie : a) Le 1° est complété 
par une phrase ainsi rédigée :

a) Le 1° est complété 
par un f ainsi rédigé : 

a) De congés de mala-
die ; 

b) De congés pour ma-
ternité, paternité ou adop-
tion ; 

c) De permissions ou 
de congés de fin de campa-
gne ; 

d) De congés 
d’accompagnement d’une 
personne en fin de vie ; 

e) D’un congé de re-
conversion ; 

 « f) De congés de pré-
sence parentale. » ;

(Alinéa sans modifica-
tion). 

2° Qui est affecté, 
pour une durée limitée, dans 
l’intérêt du service, auprès 
d’une administration de 
l’État, d’un établissement pu-
blic, d’une collectivité territo-
riale, d’une organisation in-
ternationale, ou d’une 
association ou, dans l’intérêt 

b) Les dixième et on-
zième alinéas sont remplacés 
par les dispositions suivan-
tes : 

b) Les dixième et on-
zième alinéas sont ainsi rédi-
gés : 
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de la défense, auprès d’une 
entreprise. Cette affectation 
doit s’effectuer dans le res-
pect des dispositions prévues 
à l’article 9. Les conditions et 
modalités de son affectation 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

Le militaire dans l’une 
des situations de la position 
d’activité conserve sa rému-
nération, à l’exception de ce-
lui placé en congé 
d’accompagnement d’une 
personne en fin de vie. 

« Le militaire dans 
l’une des situations de la po-
sition d’activité conserve sa 
rémunération, à l’exception 
de celui placé en congé 
d’accompagnement d’une 
personne en fin de vie ou en 
congé de présence parentale.

(Alinéa sans modifica-
tion).

La durée de chacune 
des situations de la position 
d’activité est assimilée à une 
période de service effectif. 

« À l’exception du 
congé de présence parentale, 
la durée de chacune des situa-
tions de la position d’activité 
est assimilée à une période de 
service effectif. » ;

(Alinéa sans modifica-
tion).

Le militaire servant en 
vertu d’un contrat, placé dans 
l’un des congés de la position 
d’activité voit, si nécessaire, 
son contrat prorogé jusqu’à la 
date d’expiration de ce congé, 
dans la limite de la durée de 
service, à l’exception des per-
missions et des congés de fin 
de campagne. 

 2° Après l’article 50, il 
est inséré un article 50-1 ainsi 
rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication).

 « Art. 50-1. —  Le 
congé de présence parentale 
est accordé au militaire lors-
que la maladie, l’accident ou 
le handicap d’un enfant à 
charge présente une particu-
lière gravité rendant indis-
pensable une présence soute-
nue de sa mère ou de son père 
et des soins contraignants. 
Les modalités d’appréciation 
de la gravité de la maladie, de 
l’accident ou du handicap 
sont définies par décret en 
Conseil d’État. 

« Art. 50-1. —
(Alinéa sans modification).

 « Ce congé est accor-
dé de droit, sur demande 

« Ce congé est accor-
dé de droit, sur demande 
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écrite du militaire. Le nombre 
de jours dont il peut bénéfi-
cier à ce titre ne peut excéder 
trois cent dix jours ouvrés au 
cours d’une période de trente-
six mois. Chacun de ces jours 
ne peut être fractionné. La pé-
riode de congé ne peut être 
imputée sur la durée des per-
missions. 

écrite du militaire. Le nombre 
de jours dont il peut bénéfi-
cier à ce titre ne peut excéder 
trois cent dix jours ouvrés au 
cours d’une période de trente-
six mois. Aucun de ces jours 
ne peut être fractionné. La pé-
riode de congé ne peut être 
imputée sur la durée des per-
missions. 

Code de pensions civiles et 
militaires de retraite 

Art. L. 9. —  Cf. an-
nexe.

« Pendant les jours de 
congé de présence parentale, 
le militaire n’acquiert pas de 
droits à la retraite, sous ré-
serve des dispositions de 
l’article L. 9 du code des pen-
sions civiles et militaires de 
retraite.

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Si, à l’issue de la pé-
riode de congé de présence 
parentale ou en cas de décès 
de l’enfant, le militaire ne 
peut être maintenu dans son 
emploi, il est affecté dans un 
emploi le plus proche possi-
ble de son ancienne affecta-
tion ou de sa résidence, sous 
réserve des nécessités du ser-
vice. Cette disposition 
s’applique également dans le 
cas où le militaire demande à 
mettre fin, avant son terme, 
au congé de présence paren-
tale dont il bénéficiait. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Loi n° 2005-270 du 24 mars 
2005 précitée 

   

Art. 54. —  La non-
activité est la position tempo-
raire du militaire qui se 
trouve dans l’une des situa-
tions suivantes :   

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

4° En congé de pré-
sence parentale ; 

3° Le 4° de l’article 54 
est abrogé ; 

3° (Sans modifica-
tion).
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

Art. 58. —  Le congé 
de présence parentale est la 
situation du militaire qui est 
admis à cesser temporaire-
ment de servir dans les ar-
mées lorsque la maladie, 
l’accident ou le handicap 
grave d’un enfant à charge 
nécessite la présence de sa 
mère ou de son père auprès 
de lui.  

4° L’article 58 est 
abrogé.

4° L’article 58 est 
abrogé ; 

Ce congé, non rému-
néré, est accordé, sur de-
mande écrite du militaire, 
pour une durée initiale de 
quatre mois au plus, renouve-
lable deux fois, dans la limite 
d’un an. 

   

Dans cette situation, le 
militaire acquiert le droit à la 
retraite dans les conditions 
fixées par le code des pen-
sions civiles et militaires de 
retraite ; il conserve ses droits 
à l’avancement d’échelon, ré-
duits de moitié. À l’expira-
tion de son congé il est réin-
tégré de plein droit, au besoin 
en surnombre, dans son corps 
d’origine. Il peut, sur sa de-
mande, être réaffecté dans un 
poste le plus proche possible 
de sa résidence, sous réserve 
des nécessités du service. 

……………………………… 

   

Art. 90 . —  I . —  Les 
limites d'âge et âges maxi-
maux de maintien en pre-
mière section des militaires 
sont : 

1° Dans le corps mili-
taire du contrôle général des 
armées au grade de contrôleur 
adjoint, de contrôleur et de 
contrôleur général, soixante-
quatre ans. 

L'âge maximal de 
maintien en première section 
est de soixante-cinq ans ; 

 5° (nouveau) L'article 
90 est complété par deux ali-
néas ainsi rédigés : 
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2° Pour les officiers 
des armées et formations rat-
tachées, telles que définies 
par le tableau ci-après (ta-
bleau non reproduit). 

  « Les officiers sous 
contrat et les militaires com-
missionnés atteignant leur li-
mite de durée de service sont, 
sur leur demande, maintenus 
en service pour une durée 
maximum de dix trimestres et 
dans la limite de la durée 
d'assurance nécessaire pour 
obtenir le pourcentage maxi-
mum de la pension mention-
né à l'article L. 13 du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite. 

  « Cette prolongation 
de service est prise en compte 
au titre de la constitution et 
de la liquidation du droit à 
pension. » 

 Article 24 bis (nouveau) Article 24 bis

Code de justice  
administrative 

I. —  L'article  
L. 233-3 du code de justice 
administrative est ainsi rédi-
gé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. L. 233-3. —  Pour 
trois membres du corps recru-
tés parmi les anciens élèves 
de l'Ecole nationale d'admi-
nistration au grade de 
conseiller, une nomination est 
prononcée au bénéfice des 
fonctionnaires civils ou mili-
taires de l'Etat ou des fonc-
tionnaires de la fonction pu-
blique territoriale appartenant 
à un corps de catégorie A ou 
de même niveau de recrute-
ment justifiant, au 
31 décembre de l'année 
considérée, d'au moins dix 
ans de services publics ou des 
magistrats de l'ordre judi-
ciaire.

« Art. L. 233-3 . —
  Pour deux membres du 
corps recrutés parmi les an-
ciens élèves de l'École natio-
nale d'administration au grade 
de conseiller, une nomination 
est prononcée au bénéfice : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« 1° De fonctionnaires 
civils ou militaires de l'État 
ou de fonctionnaires de la 

« 1° De… 
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fonction publique territoriale 
ou de la fonction publique 
hospitalière qui justifient, au 
31 décembre de l'année 
considérée, d'au moins dix 
ans de services publics effec-
tifs dans un corps de catégo-
rie A ou sur un emploi de ca-
tégorie A ou assimilé ; 

…corps ou cadre 
d’emplois de catégorie… 

…assimilé ; 

« 2° De magistrats de 
l'ordre judiciaire. » 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

II. —  L'article   
L. 233-4 du même code est 
ainsi modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. L. 233-4. —   
Pour sept conseillers promus 
au grade de premier conseil-
ler, une nomination est pro-
noncée, à condition qu'ils jus-
tifient d'au moins huit ans de 
services effectifs dans un ou 
plusieurs des corps ci-après, 
au bénéfice : 

1º De fonctionnaires 
de l'un des corps recrutés par 
la voie de l'Ecole nationale 
d'administration ; 

…° Au premier alinéa, 
après les mots : « des 
corps », sont insérés les 
mots : « ou cadres 
d’emplois » ; 

2º De fonctionnaires 
appartenant à un autre corps 
de catégorie A, titulaires de 
l'un des diplômes exigés pour 
se présenter au concours ex-
terne d'entrée à l'Ecole natio-
nale d'administration ainsi 
que d'un grade terminant au 
moins à l'indice brut 966 ; 

1° Dans le 2°, après 
les mots : « un autre corps de 
catégorie A », sont insérés les 
mots : « ou cadre d'emplois 
de même niveau », et les 
mots : « terminant au moins à 
l'indice brut 966 » sont rem-
placés par les mots : « et d'un 
échelon déterminés par décret 
en Conseil d'État » ; 

1° (Sans modifica-
tion).  

3º De magistrats de 
l'ordre judiciaire ; 

4º De professeurs et 
maîtres de conférences titu-
laires des universités ; 

5º D'administrateurs 
territoriaux. 

2° Après le 5°, il est 
inséré un 6° ainsi rédigé :  

2° (Sans modifica-
tion). 

« 6° De personnels de 
direction des établissements 
de santé et autres établisse-
ments mentionnés aux 1°, 2° 
et 3° de l'article 2 de la loi 
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n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique hospitalière. » 

Pour bénéficier de 
cette nomination, les mem-
bres des corps soumis à 
l'obligation statutaire de mo-
bilité doivent avoir satisfait à 
cette obligation. 

…° Au dernier alinéa, 
après les mots : « des 
corps », sont insérés les 
mots : « ou cadres 
d’emplois ». 

III. —  L'article 
L. 233-5 du même code est 
ainsi modifié : 

III. —  (Alinéa sans 
modification). 

1° La première phrase 
du premier alinéa est ainsi ré-
digée : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

Art. L. 233-5 . —  Les 
magistrats de l'ordre judi-
ciaire, les professeurs et maî-
tres de conférences titulaires 
des universités et les fonc-
tionnaires appartenant à un 
corps recruté par la voie de 
l'Ecole nationale d'adminis-
tration peuvent être détachés, 
aux grades de conseiller ou 
de premier conseiller, dans le 
corps des tribunaux adminis-
tratifs et cours administrati-
ves d'appel. Ils ne peuvent 
être intégrés qu'au terme de 
trois années de services effec-
tifs en détachement dans ce 
corps et s'ils satisfont aux 
conditions prévues aux arti-
cles L. 233-3 et L. 233-4 pour 
l'accès au grade dont il s'agit. 

Il ne peut être mis fin 
à des détachements dans le 
corps que sur demande des 
intéressés ou pour motifs dis-
ciplinaires.

« Les fonctionnaires 
appartenant à un corps recruté 
par la voie de l'École natio-
nale d'administration, les ma-
gistrats de l'ordre judiciaire, 
les professeurs et maîtres de 
conférences titulaires des 
universités, les administra-
teurs des assemblées parle-
mentaires, les administrateurs 
des postes et télécommunica-
tions et les fonctionnaires ci-
vils ou militaires de l'État, de 
la fonction publique territo-
riale ou de la fonction publi-
que hospitalière appartenant à 
des corps de niveau équiva-
lent à celui des tribunaux ad-
ministratifs et des cours ad-
ministratives d'appel peuvent 
être détachés dans ce dernier 
corps, aux grades de conseil-
ler ou de premier conseil-
ler. » ; 

« Les… 

…corps ou à des ca-
dres d’emplois de niveau… 

…conseiller. » ; 

Ces dispositions sont 
également applicables aux 
fonctionnaires appartenant à 
des corps de la fonction pu-
blique territoriale de même 
niveau de recrutement dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat. 

2° Le dernier alinéa 
est supprimé. 

2° (Sans modifica-
tion). 
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Art. L. 233-6. —
  Jusqu'au 31 décembre 2007, 
il peut être procédé au recru-
tement complémentaire de 
conseillers par voie de 
concours. 

Le nombre de postes 
pourvus au titre de recrute-
ment complémentaire ne peut 
excéder trois fois le nombre 
de postes offerts chaque an-
née dans le corps des tribu-
naux administratifs et des 
cours administratives d'appel 
aux élèves sortant de l'Ecole 
nationale d'administration et 
aux candidats au tour exté-
rieur. 

Le concours est ouvert : 

1º Aux fonctionnaires 
et autres agents publics civils 
ou militaires appartenant à un 
corps de la catégorie A ou as-
similé et justifiant au 31 dé-
cembre de l'année du 
concours de sept ans de ser-
vices publics effectifs dont 
trois ans effectifs dans la ca-
tégorie A ; 

2º Aux magistrats de 
l'ordre judiciaire ; 

3º Aux titulaires de 
l'un des diplômes exigés pour 
se présenter au premier 
concours d'entrée à l'Ecole 
nationale d'administration. 

IV. —  Dans le pre-
mier alinéa de l'article
L. 233-6 du même code, l'an-
née : « 2007 » est remplacée 
par l'année : « 2015 ». 

IV. —  L’article
L. 233-6 du même code de
justice administrative est ain-
si modifié : 

1° Dans le premier 
alinéa, l’année : « 2007 » est 
remplacée par l’année : 
« 2015 » ; 

2° Dans le quatrième 
alinéa (1°), après les mots : 
« un corps », sont insérés les 
mots : « ou cadre 
d’emplois ». 

 Article 24 ter (nouveau) Article 24 ter

Code de la mutualité 

Art. L. 114-24. —  Les 
employeurs privés ou, pour 
les agents publics, l'autorité 
hiérarchique autorisent leurs 
salariés ou agents, membres 
d'un conseil d'administration 
d'une mutuelle, union ou fé-
dération, à se rendre et à par-
ticiper aux séances de ce 

Après le cinquième 
alinéa de l'article L. 114-24 
du code de la mutualité, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification). 



- 226 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

conseil ou de ses commis-
sions. Le salarié doit infor-
mer, selon le cas, l'employeur 
ou l'autorité hiérarchique de 
la séance dès qu'il en a 
connaissance. 

Le temps passé hors 
du cadre du travail pendant 
les heures de travail par les 
administrateurs salariés ou 
agents publics, pour l'exer-
cice de leurs fonctions mu-
tualistes, est assimilé à une 
durée de travail effectif pour 
la détermination de la durée 
des congés payés, du droit 
aux prestations d'assurances 
sociales et aux prestations 
familiales ainsi qu'au regard 
de tous les droits que le sala-
rié ou agent public tient du 
fait de son ancienneté dans 
l'entreprise. 

Ces absences n'entraî-
nent aucune diminution de 
leurs rémunérations et des 
avantages afférents. 

Tout salarié ou agent 
public non titulaire, élu prési-
dent du conseil d'administra-
tion ou auquel des attribu-
tions permanentes sont 
confiées au sein d'une mu-
tuelle, union ou fédération, et 
qui, pour l'exercice de telles 
fonctions, doit cesser toute 
activité professionnelle, béné-
ficie des dispositions des arti-
cles L. 122-24-2 et  
L. 122-24-3 du code du tra-
vail. 

Le licenciement par 
l'employeur d'un salarié exer-
çant le mandat d'administra-
teur ou ayant cessé son man-
dat depuis moins de six mois 
est soumis à la procédure 
prévue par l'article L. 412-18 
du code du travail. Il en est 
de même du licenciement des 
candidats aux mandats d'ad-
ministrateur pendant une du-
rée de trois mois à compter 
de la date de l'envoi de la liste 
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des candidatures adressée par 
la mutuelle, union ou fédéra-
tion à ses membres. 

« Lorsque des attribu-
tions permanentes leur ont été 
confiées, les fonctionnaires 
peuvent être placés, sur leur 
demande, en position de dé-
tachement pour exercer les 
fonctions de membre du 
conseil d'administration d'une 
mutuelle, union ou fédéra-
tion. » 

Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent arti-
cle.

 Article 24 quater (nouveau) Article 24 quater

Après l'article 22 de la 
loi n° 83-634 du 13 juil-
let 1983 précitée, il est inséré 
un article 22 bis ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

« Art. 22 bis. —  I. —
   Les personnes publiques 
mentionnées à l'article 2 peu-
vent contribuer au finance-
ment des garanties de protec-
tion sociale complémentaire 
auxquelles les agents qu'elles 
emploient souscrivent.  

« II. —  La participa-
tion des personnes publiques 
est réservée aux contrats ou 
règlements garantissant la 
mise en oeuvre de dispositifs 
de solidarité entre les bénéfi-
ciaires, actifs et retraités. 

« III. —  Les modali-
tés d'application du présent 
article sont fixées par décrets 
en Conseil d'État. » 

 Article 24 quinquies  
(nouveau)

Article 24 quinquies  

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

I. —  L'article 34 bis 
de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 précitée est ainsi 
modifié : 

(Sans modification). 
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1° Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

Art. 34 bis. —  Après 
un congé de longue maladie 
ou de longue durée, les fonc-
tionnaires peuvent être auto-
risés, après avis du comité 
médical compétent, à accom-
plir un service à mi-temps 
pour raison thérapeutique, 
accordé pour une période de 
trois mois renouvelable dans 
la limite d'un an par affection 
ayant ouvert droit à congé de 
longue maladie ou congé de 
longue durée. 

« Après six mois 
consécutifs de congé de ma-
ladie pour une même affec-
tion, après un congé de lon-
gue maladie ou un congé de 
longue durée, les fonctionnai-
res peuvent être autorisés, 
après avis du comité médical 
compétent, à accomplir un 
service à temps partiel pour 
raison thérapeutique, accordé 
pour une période de trois 
mois renouvelable dans la li-
mite d'un an pour une même 
affection. » ; 

Après un congé pour 
accident de service ou mala-
die contractée dans l'exercice 
des fonctions, le travail à mi-
temps thérapeutique peut être 
accordé, après avis favorable 
de la commission de réforme 
compétente, pour une période 
d'une durée maximale de six 
mois renouvelable une fois. 

2° Dans les deuxième, 
troisième, quatrième et der-
nier alinéas, les mots : « mi-
temps » sont remplacés par 
les mots : « temps partiel » ; 

Le mi-temps thérapeu-
tique peut être accordé : 

- soit parce que la re-
prise des fonctions à mi-
temps est reconnue comme 
étant de nature à favoriser 
l'amélioration de l'état de san-
té de l'intéressé ; 

- soit parce que l'inté-
ressé doit faire l'objet d'une 
rééducation ou d'une réadap-
tation professionnelle pour 
retrouver un emploi compati-
ble avec son état de santé. 

Les fonctionnaires au-
torisés à travailler à mi-temps 
pour raison thérapeutique 
perçoivent l'intégralité de leur 
traitement. 

3° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

« Ce temps partiel thé-
rapeutique ne peut, en aucun 
cas, être inférieur au mi-
temps. » 



- 229 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

II. —  Le 4° bis de 
l'article 57 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée 
est ainsi modifié : 

Art. 57. — .  . .  . .  . .   1° Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

4° bis. Après un congé 
de longue maladie ou de lon-
gue durée, les fonctionnaires 
peuvent être autorisés, après 
avis du comité médical com-
pétent, à accomplir un service 
à mi-temps pour raison théra-
peutique, accordé pour une 
période de trois mois et re-
nouvelable dans la limite d'un 
an par affection ayant ouvert 
droit à congé de longue ma-
ladie ou congé de longue du-
rée.

« Après six mois 
consécutifs de congé de ma-
ladie pour une même affec-
tion, après un congé de lon-
gue maladie ou un congé de 
longue durée, les fonctionnai-
res peuvent être autorisés, 
après avis du comité médical 
compétent, à accomplir un 
service à temps partiel pour 
raison thérapeutique, accordé 
pour une période de trois 
mois renouvelable dans la li-
mite d'un an pour une même 
affection. » ; 

Après un congé pour 
accident de service ou mala-
die contractée dans l'exercice 
des fonctions, le travail à mi-
temps thérapeutique peut être 
accordé pour une période 
d'une durée maximale de six 
mois renouvelable une fois, 
après avis favorable de la 
commission de réforme com-
pétente. 

2° Dans les deuxième, 
troisième, quatrième et der-
nier alinéas, les mots : « mi-
temps » sont remplacés par 
les mots : « temps partiel » ; 

Le mi-temps thérapeu-
tique peut être accordé :  

- soit parce que la re-
prise des fonctions à mi-
temps est reconnue comme 
étant de nature à favoriser 
l'amélioration de l'état de san-
té de l'intéressé ;  

- soit parce que l'inté-
ressé doit faire l'objet d'une 
rééducation ou d'une réadap-
tation professionnelle pour 
retrouver un emploi compati-
ble avec son état de santé. 

Les fonctionnaires au-
torisés à travailler à mi-temps 
pour raison thérapeutique 
perçoivent l'intégralité de leur 

3° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 
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traitement ; 

« Ce temps partiel thé-
rapeutique ne peut, en aucun 
cas, être inférieur au mi-
temps ; ». 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée 

III. —  L'article 41-1 
de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

Art. 41-1. —  Après 
un congé de longue maladie 
ou de longue durée, les fonc-
tionnaires peuvent être auto-
risés, après avis du comité 
médical compétent, à accom-
plir un service à mi-temps 
pour raison thérapeutique, 
accordé pour une période de 
trois mois renouvelable dans 
la limite d'un an par affection 
ayant ouvert droit à un congé 
de longue maladie ou de lon-
gue durée. 

« Après six mois 
consécutifs de congé de ma-
ladie pour une même affec-
tion, après un congé de lon-
gue maladie ou un congé de 
longue durée, les fonctionnai-
res peuvent être autorisés, 
après avis du comité médical 
compétent, à accomplir un 
service à temps partiel pour 
raison thérapeutique, accordé 
pour une période de trois 
mois renouvelable dans la li-
mite d'un an pour une même 
affection. » ; 

Après un congé pour 
accident de service ou mala-
die contractée dans l'exercice 
des fonctions, le travail à mi-
temps pour raison thérapeuti-
que peut être accordé pour 
une période maximale de six 
mois renouvelable une fois, 
après avis favorable de la 
commission de réforme com-
pétente. 

2° Dans les deuxième, 
troisième, quatrième et der-
nier alinéas, les mots : « mi-
temps » sont remplacés par 
les mots : « temps partiel » ; 

Le mi-temps thérapeu-
tique peut être accordé : 

- soit parce que la re-
prise des fonctions à mi-
temps est reconnue comme 
étant de nature à favoriser 
l'amélioration de l'état de san-
té de l'intéressé ; 

- soit parce que l'inté-
ressé doit faire l'objet d'une 
rééducation ou d'une réadap-
tation professionnelle pour 
retrouver un emploi compati-



- 231 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

ble avec son état de santé. 

Les fonctionnaires au-
torisés à travailler à mi-temps 
pour raison thérapeutique 
perçoivent l'intégralité de leur 
traitement. 

3° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

« Ce temps partiel thé-
rapeutique ne peut, en aucun 
cas, être inférieur au mi-
temps. » 

 Article 24 sexies  
(nouveau)

Article 24 sexies  

Loi n° 2001-616  
du 11 juillet 2001 relative à 

Mayotte 

L'article 64-1 de la loi 
n° 2001-616 du 11 juil-
let 2001 relative à Mayotte 
est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. 64-1 . —  .  . .  . .  

VI. — Conformément 
au I, les agents mentionnés au 
II sont soumis au statut géné-
ral des fonctionnaires à 
compter de la date de publi-
cation de la loi n° 2003-660 
du 21 juillet 2003 précitée. 
Jusqu'à leur nomination dans 
un corps ou cadre d'emplois, 
ils demeurent régis par les 
dispositions statutaires et de 
rémunération qui leur sont 
applicables à cette même date 
et peuvent être adaptées dans 
les conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat. 

Les agents mentionnés 
au III ne peuvent être licen-
ciés que pour insuffisance 
professionnelle ou pour motif 
disciplinaire jusqu'à l'expira-
tion du délai qui leur est ou-
vert par les décrets prévus au 
IV. Ceux qui ne demandent 
pas leur intégration ou dont la 
titularisation n'a pas été pro-
noncée continuent à être em-
ployés dans les conditions 
prévues par la réglementation 
qui leur est applicable ou sui-
vant les stipulations du 
contrat qu'ils ont souscrit. 

1° Le dernier alinéa du 
VI est ainsi rédigé :  
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Les agents mentionnés 
aux II et III demeurent assu-
jettis jusqu'à une date fixée 
par décret en Conseil d'Etat 
aux régimes de sécurité so-
ciale auxquels ils sont affiliés 
à la date de publication de la 
loi n° 2003-660 du 21 juillet 
2003 précitée. 

« Les agents non titu-
laires demeurent assujettis 
aux régimes de sécurité so-
ciale auxquels ils sont affiliés 
à la date de publication de la 
loi n° 2003-660 du 
21 juillet 2003 précitée. » ; 

2° Il est ajouté un VII 
ainsi rédigé : 

« VII . —  Les agents 
mentionnés au II et les agents 
mentionnés au III qui sont ti-
tularisés demeurent assujettis 
pour les risques sociaux au-
tres que la vieillesse et l'inva-
lidité aux régimes de sécurité 
sociale auxquels ils sont affi-
liés à la date de publication 
de la loi n° 2003-660 du 
21 juillet 2003 précitée. 

« Ils sont affiliés, à 
compter du premier jour du 
sixième mois qui suit la pu-
blication de la loi n°         
du                 de modernisa-
tion de la fonction publique, 
au régime spécial de retraite 
correspondant au corps ou 
cadre d'emploi d'intégration. 

« Les services effec-
tués par ces agents sont pris 
en compte dans une pension 
unique liquidée comme suit : 

« - les services effec-
tués antérieurement à l'affilia-
tion au régime spécial précité 
sont pris en compte selon les 
règles applicables, au 
1er janvier 2006, dans le ré-
gime de la caisse de retraite 
des fonctionnaires et agents 
des collectivités publiques de 
Mayotte en retenant les der-
niers émoluments soumis à 
retenue pour pension perçus 
par l'intéressé depuis six mois 
au moins avant l'affiliation au 
régime spécial de retraite ; 
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« - les services effec-
tués postérieurement à l'affi-
liation au régime spécial pré-
cité sont pris en compte selon 
les règles applicables dans ce 
régime. 

« L'ensemble des ser-
vices effectués par ces agents 
sont pris en compte pour la 
constitution du droit à pen-
sion dans le régime de la 
caisse de retraite des fonc-
tionnaires et agents des col-
lectivités publiques de 
Mayotte et dans le régime 
spécial précité. 

Code des pensions civiles 
et militaires de retraite 

Art. L. 24. —  I. - La 
liquidation de la pension in-
tervient : 

1º Lorsque le fonc-
tionnaire civil est radié des 
cadres par limite d'âge, ou s'il 
a atteint, à la date de l'admis-
sion à la retraite, l'âge de 
soixante ans, ou de cin-
quante-cinq ans s'il a accom-
pli au moins quinze ans de 
services dans des emplois 
classés dans la catégorie ac-
tive. 

Sont classés dans la 
catégorie active les emplois 
présentant un risque particu-
lier ou des fatigues excep-
tionnelles. La nomenclature 
en est établie par décret en 
Conseil d'Etat ;................... 

« Ces agents conser-
vent, à titre personnel, le bé-
néfice de l'âge auquel ils peu-
vent liquider leur pension et 
de la limite d'âge applicables 
antérieurement à leur affilia-
tion au régime spécial précité. 
Pour l'application de la condi-
tion de durée de services dans 
des emplois classés dans la 
catégorie active prévue au 1° 
du I de l'article L. 24 du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite et pour l'at-
tribution d'une bonification 
de services liée à ces emplois, 
sont pris en compte les servi-
ces effectués antérieurement 
à cette date par ces agents 
dans des fonctions ayant, par 
leur contenu, la même nature 
que celles qu'ils exercent 
dans ces emplois.  

« Un décret en Conseil 
d'État précise les modalités 
de mise en oeuvre de ces dis-
positions. » 

Article 25 Article 25 Article 25 

 Jusqu’au 1er juillet 
2009, les agents qui sont em-
ployés, à la date de publica-
tion de la présente loi, par 
l’établissement public de la 
Réunion des musées natio-
naux et qui bénéficiaient 
au 31 décembre 2003 d’un 

(Sans modification). (Sans modification). 
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contrat à durée indéterminée 
avec cet établissement public 
peuvent être recrutés, à leur 
demande, par des contrats à 
durée indéterminée de droit 
public conclus avec les éta-
blissements publics du musée 
du Louvre, du musée et du 
domaine national de Versail-
les, du musée d’Orsay et du 
musée des arts asiatiques 
Guimet, dans la limite des 
emplois ouverts au budget de 
ces établissements. Ils 
conservent alors le bénéfice 
de la rémunération brute per-
çue au titre de leur contrat de 
travail antérieur. 

Article 26 Article 26 Article 26 

I. —  Les dispositions 
des chapitres Ier, III, IV et des 
articles 19 et 22 de la pré-
sente loi sont applicables à la 
commune et au département 
de Paris. 

I. —  Supprimé. I. —  Maintien de la 
suppression.

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 22. —  Cf. supra 
art. 2 du projet de loi.

II. —  Les dispositions 
du chapitre Ier entrent en vi-
gueur à compter de la publi-
cation du décret d’application 
mentionné au troisième alinéa 
de l’article 22 de la loi du 
11 janvier 1984 susmention-
née, et au plus tard le 
1er juillet 2007. 

II. —  Les dispositions 
du chapitre Ier entrent en vi-
gueur à compter de la publi-
cation du décret d’application 
mentionné au troisième alinéa 
de l’article 22 de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 préci-
tée, dans sa rédaction issue de 
la présente loi, et au plus tard 
le 1er juillet  2007. 

II. —  Les… 

…au dernier alinéa… 

…2007. 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée 

Art. 44. —  Cf. supra 
art. 7 du projet de loi.

III. —  Les disposi-
tions du chapitre II, à 
l’exception de l’article 9, en-
trent en vigueur à compter de 
la publication du décret men-
tionné à l’article 44 de la loi 
du 11 janvier 1984 susmen-
tionnée, dans sa rédaction is-
sue de la présente loi, et au 
plus tard le 1er juillet 2007. 

III. — Les disposi-
tions du chapitre II, à 
l’exception de l’article 9, en-
trent en vigueur à compter de 
la publication du décret men-
tionné à l’article 44 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée, dans sa rédaction is-
sue de la présente loi, et au 
plus tard le 1er juillet 2007. 

III. —  Les disposi-
tions de l'article 7 entrent en 
vigueur… 

…2007. 

Les dispositions de 
l'article 8 bis entrent en vi-
gueur à compter de la publi-
cation du décret mentionné à 
l'article 63 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée, 
dans sa rédaction issue de la 



- 235 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

présente loi, et au plus tard le 
1er juillet 2007.

Les dispositions de 
l'article 8 ter entrent en vi-
gueur à compter de la publi-
cation du décret mentionné à 
l'article 50 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée, 
dans sa rédaction issue de la 
présente loi, et au plus tard le 
1er juillet 2007.

Loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 précitée 

Art. 87. —  Cf. supra 
art. 11 du projet de loi. 

IV. —  Les disposi-
tions du chapitre III entrent 
en vigueur à compter de la 
publication du décret men-
tionné au VIII de l’article 87 
de la loi du 29 janvier 1993 
susmentionnée, dans sa ré-
daction issue de la présente 
loi, et au plus tard le 1er juillet 
2007. 

IV. —  Les disposi-
tions du chapitre III entrent 
en vigueur à compter de la 
publication du décret men-
tionné au VIII de l’article 87 
de la loi n° 93-122 du 29 jan-
vier 1993 précitée, dans sa 
rédaction issue de la présente 
loi, et au plus tard le 1er juillet 
2007. 

IV. —  (Sans modifi-
cation). 

Loi n° 83-634 du 
13 juillet1983 précitée 

Art. 25. —  Cf. supra 
art. 13 du projet de loi.

V. —  Les dispositions 
du chapitre IV de la présente 
loi entrent en vigueur à 
compter de la publication du 
décret mentionné au I de 
l’article 25 de la loi du 
13 juillet 1983 susmention-
née, dans sa rédaction issue 
de la présente loi et au plus 
tard le 1er juillet 2007. 

V. —  Les dispositions 
du chapitre IV entrent en vi-
gueur à compter de la publi-
cation du décret mentionné 
au I de l’article 25 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée, dans sa rédaction is-
sue de la présente loi et au 
plus tard le 1er juillet 2007. 

V. —  (Sans modifica-
tion). 

Loi n° 90-568 du 2 juillet 
1990 relative à 

l’organisation du service 
public de la poste et à 

France Télécom 

   

Art. 29. —  Les per-
sonnels de La Poste et de 
France Télécom sont régis 
par des statuts particuliers, 
pris en application de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires et de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique de l’État, qui compor-
tent des dispositions 
spécifiques dans les condi-
tions prévues aux alinéas ci-
après, ainsi qu’à l’article  

VI. —  Il est ajouté à 
l’article 29 de la loi du 
2 juillet 1990 susmentionnée 
un alinéa ainsi rédigé : 

VI. —  L'article 29 de 
la loi n° 90-568 du 
2 juillet 1990 précitée est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

VI. —  (Sans modifi-
cation). 



- 236 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

29-1. 

Les corps homologues 
de fonctionnaires de La Poste 
et de France Télécom sont 
régis par des statuts particu-
liers qui définissent les condi-
tions dans lesquelles les 
agents de l’un de ces corps 
peuvent être intégrés, par 
simple mutation, dans le 
corps homologue relevant de 
l’autre entreprise. 

   

Les dispositions de 
l’article 10 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 précitée 
s’appliquent à l’ensemble des 
corps de fonctionnaires de La 
Poste et de France Télécom. 

   

Les personnels de La 
Poste et de France Télécom 
ne relèvent pas des catégories 
prévues à l’article 29 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée.

   

Les fonctionnaires de 
La Poste et de France Télé-
com peuvent être sur leur 
demande, mis à disposition, 
détachés ou placés hors ca-
dre, en vue d’assurer des 
fonctions propres aux entre-
prises et à leurs filiales, selon 
des modalités fixées par dé-
cret en Conseil d’État. 

   

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée 

Art. 22. —  Cf. supra 
art. 2 du projet de loi.

« Les dispositions des 
troisième, quatrième, cin-
quième et sixième alinéas de 
l’article 22 de la loi du 
13 juillet 1983 susmentionnée 
sont applicables aux fonc-
tionnaires de La Poste et de 
France Télécom, sauf dispo-
sitions expresses d’une 
convention ou d’un accord 
collectif interprofessionnel, 
de branche ou d’entreprise 
prévoyant des dispositions 
plus favorables. » 

« Les dispositions des 
troisième, quatrième, cin-
quième et sixième alinéas de 
l’article 22 de la loi  
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée sont applicables aux 
fonctionnaires de La Poste et 
de France Télécom, sauf dis-
positions expresses d’une 
convention ou d’un accord 
collectif interprofessionnel, 
de branche ou d’entreprise 
prévoyant des dispositions 
plus favorables. » 
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Article 27 (nouveau) Article 27 

Code de l’industrie  
cinématographique 

Art. 1. —  Le centre 
national de la cinématogra-
phie , placé sous l'autorité du 
ministre chargé de l'industrie 
cinématographique, est un 
établissement public doté de 
l'autonomie financière. 

 L'article 1er du code de 
l'industrie cinématographique 
est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés :  

(Sans modification). 

 « Pour l'exercice de 
ses missions, le Centre natio-
nal de la cinématographie 
peut recruter des agents non 
titulaires sur des contrats à 
durée indéterminée.  

 « Restent régis par les 
stipulations de leur contrat les 
agents contractuels du Centre 
national de la cinématogra-
phie en fonction à la date de 
publication de la loi n°  du  
de modernisation de la fonc-
tion publique et qui ont été 
recrutés sur des contrats à du-
rée indéterminée. » 

Article 28 (nouveau) Article 28 

Décret n° 2004-422 du 12 
mai 2004 modifiant le dé-
cret n° 72-355 du 4 mai 

1972 relatif à l'Ecole natio-
nale de la magistrature et le 
décret n° 99-1073 du 21 dé-
cembre 1999 portant dispo-
sitions statutaires applica-
bles à certains personnels 
de l'Ecole nationale de la 

magistrature 

Art. 9. —  L'article 15 
du même décret est remplacé 
par les dispositions suivantes: 

« Art. 15. —  Les ma-
gistrats ou fonctionnaires oc-
cupant un emploi de sous-
directeur, de secrétaire géné-
ral ou de maîtres de confé-
rence à l'Ecole nationale de la 
magistrature, en fonctions à 

 Les dispositions de 
l'article 9 du décret  
n° 2004-422 du 12 mai 2004 
modifiant le décret  
n° 72-355 du 4 mai 1972 re-
latif à l'École nationale de la 
magistrature et le décret  
n° 99-1073 du 21 décembre 
1999 portant dispositions sta-
tutaires applicables à certains 
personnels de l'École natio-
nale de la magistrature pren-
nent effet au 1er janvier 2002, 
sous réserve de celles de 
l'avant-dernier alinéa. 

(Sans modification). 
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la date de publication du dé-
cret n° 2004-422 du 12 mai 
2004 sont reclassés confor-
mément aux dispositions du 
présent article. 

« I. —  Les sous-
directeurs et le secrétaire gé-
néral sont reclassés dans les 
conditions définies au tableau 
suivant : (tableau non repro-
duit) 

« II. —  Les maîtres 
de conférences à l'Ecole na-
tionale de la magistrature 
sont maintenus en fonctions 
jusqu'à la date prévue par l'ar-
rêté les ayant nommés dans 
l'emploi et sont reclassés dans 
l'emploi de chargé de forma-
tion à l'Ecole nationale de la 
magistrature selon les moda-
lités suivantes : (tableau non 
reproduit) 

« A l'issue de cette pé-
riode, ils peuvent être renou-
velés dans leur emploi pour 
une durée de trois ans. 

« Ils prennent, à 
compter de la date d'entrée en 
vigueur du décret  
n° 2004-422 du 12 mai 2004, 
le titre de chargé de forma-
tion à l'Ecole nationale de la 
magistrature. » 

Décret n° 2004-970 du 8 
septembre 2004 modifiant 
le décret n° 48-1108 du 10 
juillet 1948 portant classe-
ment hiérarchique des gra-
des et emplois des person-
nels civils et militaires de 
l'Etat relevant du régime 

général des retraites 

Art. 1. —  Les ta-
bleaux annexés au décret du 
10 juillet 1948 susvisé sont 
modifiés conformément au 
tableau annexé au présent dé-
cret.

Art. 2. —  Le ministre 
d'Etat, ministre de l'écono-

 Le décret  
n° 2004-970 du 8 septembre 
2004 modifiant le décret 
n° 48-1108 du 10 juillet 1948 
portant classement hiérarchi-
que des grades et emplois des 
personnels civils et militaires 
de l'État relevant du régime 
général des retraites et l'arrêté 
du 8 septembre 2004 fixant 
l'échelonnement indiciaire 
applicable aux emplois de di-
rection et d'enseignement de 
l'École nationale de la magis-
trature prennent effet au 
1er janvier 2002. 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

mie, des finances et de l'in-
dustrie, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le mi-
nistre de la fonction publique 
et de la réforme de l'Etat et le 
secrétaire d'Etat au budget et 
à la réforme budgétaire sont 
chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la Ré-
publique française. 

Article 29 (nouveau) Article 29 

Constitution du 4 octobre 
1958 

Art. 38. —  Le Gou-
vernement peut, pour l'exécu-
tion de son programme, de-
mander au Parlement 
l'autorisation de prendre par 
ordonnances, pendant un dé-
lai limité, des mesures qui 
sont normalement du do-
maine de la loi. 

 Dans les conditions 
prévues par l'article 38 de la 
Constitution, le Gouverne-
ment est autorisé à procéder 
par ordonnance à l'adoption 
de la partie législative du 
code général de la fonction 
publique. 

(Sans modification). 

Les ordonnances sont 
prises en Conseil des Minis-
tres après avis du Conseil 
d'Etat. Elles entrent en vi-
gueur dès leur publication 
mais deviennent caduques si 
le projet de loi de ratification 
n'est pas déposé devant le 
Parlement avant la date fixée 
par la loi d'habilitation. 

 Les dispositions codi-
fiées sont celles en vigueur au 
moment de la publication de 
l'ordonnance, sous la seule 
réserve des modifications 
rendues nécessaires pour as-
surer le respect de la hiérar-
chie des normes et la cohé-
rence rédactionnelle des 
textes ainsi rassemblés, har-
moniser l'état du droit, remé-
dier aux éventuelles erreurs et 
abroger les dispositions de-
venues sans objet. 

A l'expiration du délai 
mentionné au premier alinéa 
du présent article, les ordon-
nances ne peuvent plus être 
modifiées que par la loi dans 
les matières qui sont du do-
maine législatif. 

 En outre, le Gouver-
nement peut, le cas échéant, 
étendre l'application des dis-
positions codifiées à Mayotte, 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, à 
la Nouvelle-Calédonie, à la 
Polynésie française, aux Ter-
res australes et antarctiques 
françaises et aux îles Wallis 
et Futuna, avec les adapta-
tions nécessaires. 

 L'ordonnance doit être 
prise dans un délai de dix-
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___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___

Propositions  
de la commission 

___

huit mois suivant la publica-
tion de la présente loi. Un 
projet de loi de ratification est 
déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois à 
compter de sa publication. 
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Code général des impôts 

Art. 261. —  Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée : 

1. Affaires ou opérations soumises à un autre impôt : 

1º à 3º Abrogés ; 

4º les opérations à terme sur marchandises réalisées sur un marché réglementé à 
l’exclusion de celles qui déterminent l’arrêt de la filière ; 

5º Abrogé. 

2. Agriculture et pêche : 

1º et 2° Abrogés ; 

3º les prestations réalisées dans le cadre de l’entraide entre agriculteurs définie par 
les articles L. 325-1 à L. 325-3 du code rural. Cette exonération pourra être étendue par 
décret en Conseil d’État aux départements d’outre-mer ; 

4º les opérations effectuées par les pêcheurs et armateurs à la pêche, à l’exception 
des pêcheurs en eau douce, en ce qui concerne la vente des produits de leur pêche (poissons, 
crustacés, coquillages frais ou conservés à l’état frais par un procédé frigorifique) ; 

5º Abrogé. 

3. Biens usagés. Déchets neufs d’industrie et matières de récupération : 

1º a. Sous réserve, le cas échéant, des dispositions des 13º et 15º de l’article 257, les 
ventes de biens usagés faites par les personnes qui les ont utilisés pour les besoins de leurs 
exploitations. 

Toutefois, l’exonération ne s’applique pas aux biens qui ont ouvert droit à 
déduction complète ou partielle de la taxe sur la valeur ajoutée lors de leur achat, acquisition 
intracommunautaire, importation ou livraison à soi-même. 

Les dispositions du deuxième alinéa ne s’appliquent ni aux biens cédés à des 
personnes qui ont souscrit un contrat de crédit-bail ou de location avec option d’achat avant 
le 8 septembre 1989, ni aux véhicules destinés à la location simple, inscrits à l’actif des 
entreprises de location avant le 8 septembre 1989, si ces véhicules sont cédés à des 
personnes autres que des négociants en biens d’occasion ; 

b. Disposition périmée ; 

2º les livraisons de déchets neufs d’industrie et de matières de récupération 
effectuées : 

a. par les entreprises qui ne disposent pas d’installation permanente ; 

b. par les entreprises qui, disposant d’une installation permanente, ont réalisé au 
cours de l’année précédente un montant de chiffre d’affaires portant sur ces produits 
inférieur à 910 000 € ; 
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4. Professions libérales et activités diverses : 

1º Les soins dispensés aux personnes par les membres des professions médicales et 
paramédicales réglementées, et par les psychologues, psychanalystes et psychothérapeutes 
titulaires d’un des diplômes requis, à la date de sa délivrance, pour être recruté comme 
psychologue dans la fonction publique hospitalière ainsi que les travaux d’analyse de 
biologie médicale et les fournitures de prothèses dentaires par les dentistes et les 
prothésistes ; 

1º bis les frais d’hospitalisation et de traitement, y compris les frais de mise à 
disposition d’une chambre individuelle, dans les établissements de santé privés titulaires de 
l’autorisation mentionnée à l’article L. 6122-1 du code de la santé publique ; 

1º ter les soins dispensés par les établissements privés d’hébergement pour 
personnes âgées mentionnés au 6º de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles, pris en charge par un forfait annuel global de soins en application de l’article 
L. 174-7 du code de la sécurité sociale ; 

2º les livraisons, commissions, courtages et façons portant sur les organes, le sang et 
le lait humains ; 

3º le transport de malades ou de blessés à l’aide de véhicules spécialement 
aménagés à cet effet effectué par des personnes visées à l’article L. 6312-2 du code de la 
santé publique ; 

4º a. les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitement 
liées, effectuées dans le cadre : 

de l’enseignement primaire, secondaire et supérieur dispensé dans les 
établissements publics et les établissements privés régis par les articles L. 151-3, L. 212-2, 
L. 441-1 à L. 441-9, L. 442-3, L. 424-1 à L. 424-4 et L. 731-1 à L. 731-16 du code de 
l’éducation ; 

de l’enseignement universitaire dispensé dans les établissements publics et dans les 
établissements privés visés aux articles L. 613-7, L. 714-2, L. 719-10 et L. 719-11 du code 
de l’éducation ; 

de l’enseignement technique ou professionnel réglementé par les articles L. 441-10 
à L. 441-13, L. 443-1 à L. 443-4 et L. 424-1 à L. 424-4 du code de l’éducation et le décret 
du 14 septembre 1956 ; 

de l’enseignement et de la formation professionnelle agricoles réglementés par la 
loi nº 60-791 du 2 août 1960 relative à l’enseignement et la formation professionnelle 
agricole ; 

de la formation professionnelle continue, telle qu’elle est définie par les dispositions 
législatives et réglementaires qui la régissent, assurée soit par des personnes morales de droit 
public, soit par des personnes de droit privé titulaires d’une attestation délivrée par l’autorité 
administrative compétente reconnaissant qu’elles remplissent les conditions fixées pour 
exercer leur activité dans le cadre de la formation professionnelle continue. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application de ces dispositions, 
notamment pour ce qui concerne les conditions de délivrance et de validité de l’attestation ; 
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de l’enseignement primaire, secondaire, supérieur ou technique à distance, dispensé 
par les organismes publics ou les organismes privés régis par les articles L. 444-1 à 
L. 444-11 du code de l’éducation, et les textes subséquents ; 

b. les cours ou leçons relevant de l’enseignement scolaire, universitaire, 
professionnel, artistique ou sportif, dispensés par des personnes physiques qui sont 
rémunérées directement par leurs élèves ; 

5º à 8º Abrogés ; 

9º les prestations de services et les livraisons de biens qui leur sont étroitement liées 
fournies à leurs membres, moyennant une cotisation fixée conformément aux statuts, par des 
organismes légalement constitués agissant sans but lucratif dont la gestion est désintéressée 
et qui poursuivent des objectifs de nature philosophique, religieuse, politique, patriotique, 
civique ou syndicale, dans la mesure où ces opérations se rattachent directement à la défense 
collective des intérêts moraux ou matériels des membres ; les dispositions des c et d du 1º 
du 7 s’appliquent à ces organismes ; 

10º Les travaux de construction, d’aménagement, de réparation et d’entretien des 
monuments, cimetières ou sépultures commémoratifs des combattants, héros, victimes ou 
morts des guerres, effectués pour les collectivités publiques et les organismes légalement 
constitués agissant sans but lucratif. 

5. Opérations immobilières : 

1º lorsqu’elles n’entrent pas dans le champ d’application du 7º de l’article 257 : 

a. les opérations de vente effectuées par les départements, communes et 
établissements publics et relatives à des terrains leur appartenant ; 

b. les opérations de vente de terrains leur appartenant effectuées sans but lucratif par 
les sociétés coopératives de construction, par les sociétés d’économie mixte de construction 
immobilière dont les statuts sont conformes aux clauses types annexées au décret 
nº 69-295 du 24 mars 1969, par les groupements dits de « Castors » dont les membres 
effectuent des apports de travail, ainsi que par les sociétés et organismes à but désintéressé 
habilités à recevoir la contribution des employeurs à l’effort de construction visée à 
l’article 235 bis ; 

c. Devenu sans objet ; 

d. Les opérations immobilières résultant de l’application des dispositions des 
articles L. 141-1 à L. 141-5 du code rural, réalisées par les sociétés d’aménagement foncier 
et d’établissement rural constituées en application de l’article L. 141-1 du même code et 
agréées par le ministre de l’agriculture et le ministre du budget. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux cessions d’immeubles acquis 
postérieurement à la date de publication de la loi nº 90-85 du 23 janvier 1990. 

d bis. toutes les cessions effectuées par les sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural au titre de l’article L. 141-1 du code rural, dont la destination répond 
aux dispositions dudit article et qui sont assorties d’un engagement de l’acquéreur pris pour 
lui et ses ayants cause de conserver cette destination pendant un délai de dix ans à compter 
du transfert de propriété. 
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Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent qu’aux cessions de biens acquis 
postérieurement à la date de publication de la loi nº 90-85 du 23 janvier 1990 
complémentaire à la loi nº 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l’adaptation de 
l’exploitation agricole à son environnement économique et social ; 

e. Disposition périmée ; 

f. Abrogé ; 

1º bis lorsqu’elles entrent dans le champ d’application du 7º de l’article 257, les 
opérations de remembrement réalisées par les associations foncières urbaines en vertu du 
1º de l’article L. 322-2 du code de l’urbanisme ou par les associations syndicales constituées 
en application de l’ordonnance nº 58-1145 du 31 décembre 1958 ; 

2º les apports et les cessions de terrains à bâtir effectués par les collectivités locales 
au profit des offices publics d’habitations à loyer modéré et de leurs unions ainsi que les 
apports consentis par les collectivités locales à des organismes d’habitations à loyer modéré 
ou à leurs unions, dans la mesure où ces apports sont effectués à titre gratuit. 

Ces dispositions s’appliquent aux offices publics d’aménagement et de construction 
pour les opérations faites en application de la législation sur les organismes d’habitations à 
loyer modéré ; 

3º les apports faits aux sociétés civiles visées à l’article L. 322-12 du code de 
l’urbanisme ; 

4º le bail à construction ; 

5º Abrogé ; 

6º les cessions gratuites aux collectivités publiques de terrains classés, visées à 
l’article L. 130-2 du code de l’urbanisme ; 

7º les mutations résultant des contrats de location-attribution ou de location-vente 
visés à l’article 1378 quinquies ainsi que les livraisons que les sociétés se font à elles-mêmes 
des immeubles qui sont l’objet de ces contrats ; 

8º les livraisons à soi-même d’immeubles construits par les sociétés civiles 
immobilières constituées par les organismes régis par la réglementation sur les habitations à 
loyer modéré en vue de favoriser l’accession à la propriété. 

9º Lorsqu’elles entrent dans le champ d’application du 7º de l’article 257, les ventes 
à leurs occupants, dans les conditions prévues par la loi nº 84-595 du 12 juillet 1984 
définissant la location-accession à la propriété immobilière, de logements ayant fait l’objet 
de la livraison à soi-même prévue au dixième alinéa du c du 1 du 7º de l’article 257. 

6. Abrogé. 

7. Organismes d’utilité générale : 

1º a. les services de caractère social, éducatif, culturel ou sportif rendus à leurs 
membres par les organismes légalement constitués agissant sans but lucratif, et dont la 
gestion est désintéressée. 
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Il en est de même des ventes consenties à leurs membres par ces organismes, dans 
la limite de 10 % de leurs recettes totales. 

Toutefois, demeurent soumises à la taxe sur la valeur ajoutée, sous réserve des 
dispositions du b : 

les opérations d’hébergement et de restauration ; 

l’exploitation des bars et buvettes. 

Ces dispositions sont également applicables aux unions d’associations qui 
répondent aux conditions ci-dessus, dans leurs rapports avec les membres des associations 
faisant partie de ces unions ; 

b. les opérations faites au bénéfice de toutes personnes par des œuvres sans but 
lucratif qui présentent un caractère social ou philanthropique et dont la gestion est 
désintéressée, lorsque les prix pratiqués ont été homologués par l’autorité publique ou que 
des opérations analogues ne sont pas couramment réalisées à des prix comparables par des 
entreprises commerciales, en raison notamment du concours désintéressé des membres de 
ces organismes ou des contributions publiques ou privées dont ils bénéficient. 

Les organismes mentionnés au premier alinéa du 1 bis de l’article 206 et qui en 
remplissent les conditions, sont également exonérés pour leurs autres opérations lorsque les 
recettes encaissées afférentes à ces opérations n’ont pas excédé au cours de l’année civile 
précédente le montant de 60 000 €. 

Les opérations mentionnées au 7º et au 7º bis de l’article 257 et les opérations 
donnant lieu à la perception de revenus patrimoniaux soumis aux dispositions de 
l’article 219 bis ne bénéficient pas de l’exonération et ne sont pas prises en compte pour le 
calcul de la limite de 60 000 €. 

Lorsque la limite de 60 000 € est atteinte en cours d’année, l’organisme ne peut plus 
bénéficier de l’exonération prévue au deuxième alinéa à compter du premier jour du mois 
suivant celui au cours duquel cette limite a été dépassée ; 

c. les recettes de six manifestations de bienfaisance ou de soutien organisées dans 
l’année à leur profit exclusif par les organismes désignés au a et b ainsi que par les 
organismes permanents à caractère social des collectivités locales et des entreprises ; 

d. le caractère désintéressé de la gestion résulte de la réunion des conditions ci-
après : 

L’organisme doit, en principe, être géré et administré à titre bénévole par des 
personnes n’ayant elles-mêmes, ou par personne interposée, aucun intérêt direct ou indirect 
dans les résultats de l’exploitation. 

Toutefois, lorsqu’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association, une association régie par la loi locale en vigueur dans les départements 
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, une fondation reconnue d’utilité publique ou 
une fondation d’entreprise décide que l’exercice des fonctions dévolues à ses dirigeants 
justifie le versement d’une rémunération, le caractère désintéressé de sa gestion n’est pas 
remis en cause si ses statuts et ses modalités de fonctionnement assurent sa transparence 
financière, l’élection régulière et périodique de ses dirigeants, le contrôle effectif de sa 
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gestion par ses membres et l’adéquation de la rémunération aux sujétions effectivement 
imposées aux dirigeants concernés ; cette disposition s’applique dans les conditions 
suivantes : 

l’un des organismes visés au troisième alinéa peut rémunérer l’un de ses dirigeants 
uniquement si le montant annuel de ses ressources, majorées de celles des organismes qui lui 
sont affiliés et qui remplissent les conditions leur permettant de bénéficier de la présente 
disposition, hors ressources issues des versements effectués par des personnes morales de 
droit public, est supérieur à 200 000 € en moyenne sur les trois exercices clos précédant celui 
pendant lequel la rémunération est versée ; 

un tel organisme peut rémunérer deux de ses dirigeants si le montant annuel de ses 
ressources, majorées de celles des organismes qui lui sont affiliés et qui remplissent les 
conditions leur permettant de bénéficier de la présente disposition, hors ressources issues des 
versements effectués par des personnes morales de droit public, est supérieur à 500 000 €, en 
moyenne sur les trois exercices clos précédant celui pendant lequel la rémunération est 
versée ; 

un tel organisme peut rémunérer trois de ses dirigeants si le montant annuel de ses 
ressources, majorées de celles des organismes qui lui sont affiliés et qui remplissent les 
conditions leur permettant de bénéficier de la présente disposition, hors ressources issues des 
versements effectués par des personnes morales de droit public, est supérieur à 1 000 000 € 
en moyenne sur les trois exercices clos précédant celui pendant lequel la rémunération est 
versée ; 

un tel organisme peut verser des rémunérations dans le cadre de la présente 
disposition uniquement si ses statuts le prévoient explicitement et si une décision de son 
organe délibérant l’a expressément décidé à la majorité des deux tiers de ses membres ; 

le montant des ressources hors ressources issues des versements effectués par des 
personnes morales de droit public est constaté par un commissaire aux comptes ; 

le montant de toutes les rémunérations versées à chaque dirigeant au titre de la 
présente disposition ne peut en aucun cas excéder trois fois le montant du plafond visé à 
l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. 

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application des huit alinéas 
précédents ; 

l’organisme ne doit procéder à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfice, 
sous quelque forme que ce soit ; 

les membres de l’organisme et leurs ayants droit ne doivent pas pouvoir être 
déclarés attributaires d’une part quelconque de l’actif, sous réserve du droit de reprise des 
apports. 

Tous les organismes concernés par les a, b et c sont placés sous le régime du chiffre 
d’affaires réel ; un décret en Conseil d’État détermine leurs obligations ainsi que l’étendue et 
les modalités d’exercice de leurs droits à déduction ; 

1º bis les opérations effectuées par les associations intermédiaires conventionnées, 
visées à l’article L. 322-4-16-3 du code du travail, dont la gestion est désintéressée dans les 
conditions prévues au 1º ; 
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1º ter les opérations effectuées par les associations agréées en application de 
l’article L. 129-1 du code du travail, dans les conditions prévues au 1º ; 

2º Abrogé ; 

3º les ventes portant sur les articles fabriqués par des groupements d’aveugles ou de 
travailleurs handicapés, agréés dans les conditions prévues par la loi nº 72-616 du 
5 juillet 1972, ainsi que les réparations effectuées par ces groupements. Ils peuvent toutefois, 
sur leur demande, renoncer à l’exonération dans les conditions et selon les modalités prévues 
par décret en Conseil d’État ; 

4º Abrogé ; 

8 et 9. Abrogés. 

Code pénal 

Art. 432-12. —  Le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public ou par une personne investie d’un mandat électif 
public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt 
quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l’acte, en 
tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, l’administration, la liquidation ou le 
paiement, est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints 
ou conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent chacun 
traiter avec la commune dont ils sont élus pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers 
ou la fourniture de services dans la limite d’un montant annuel fixé à 16 000 €. 

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux 
délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent acquérir une parcelle d’un 
lotissement communal pour y édifier leur habitation personnelle ou conclure des baux 
d’habitation avec la commune pour leur propre logement. Ces actes doivent être autorisés, 
après estimation des biens concernés par le service des domaines, par une délibération 
motivée du conseil municipal. 

Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien appartenant à 
la commune pour la création ou le développement de leur activité professionnelle. Le prix ne 
peut être inférieur à l’évaluation du service des domaines. L’acte doit être autorisé, quelle 
que soit la valeur des biens concernés, par une délibération motivée du conseil municipal. 

Pour l’application des trois alinéas qui précèdent, la commune est représentée dans 
les conditions prévues par l’article L. 2122-26 du code général des collectivités territoriales 
et le maire, l’adjoint ou le conseiller municipal intéressé doit s’abstenir de participer à la 
délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à l’approbation du contrat. En 
outre, par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 2121-18 du code général des 
collectivités territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 
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Code des pensions civiles et militaires de retraite 

Art. L. 9. —  Le temps passé dans une position statutaire ne comportant pas 
l’accomplissement de services effectifs au sens de l’article L. 5 ne peut entrer en compte 
dans la constitution du droit à pension, sauf : 

1º Dans la limite de trois ans par enfant né ou adopté à partir du 1er janvier 2004, 
sous réserve que le titulaire de la pension ait bénéficié : 

a) D’un temps partiel de droit pour élever un enfant ; 

b) D’un congé parental ; 

c) D’un congé de présence parentale ; 

d) Ou d’une disponibilité pour élever un enfant de moins de huit ans. 

Les modalités de prise en compte de ces périodes d’interruption ou de réduction 
d’activité prévues par les articles 37 bis, 54 et 40 bis de la loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée, par l’article 47 du décret nº 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime 
particulier de certaines positions des fonctionnaires de l’État et à certaines modalités de 
cessation définitive de fonctions et par la loi nº 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut 
général des militaires sont précisées par décret en Conseil d’État ; 

2º Dans les cas exceptionnels prévus par une loi ou par un décret en Conseil d’État. 

En ce qui concerne les fonctionnaires civils, et hormis les positions prévues aux 
articles 34 et 45 de la loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, le temps passé dans une 
position ne comportant pas l’accomplissement de services effectifs n’est compté comme 
service effectif que dans la limite de cinq ans et sous réserve que les bénéficiaires subissent 
pendant ce temps, sur leur dernier traitement d’activité, les retenues prescrites par le présent 
code. Ces dispositions ne sont pas applicables aux cas prévus au 1º. 

Code de la propriété intellectuelle 

Art. L. 112–1. —  Les dispositions du présent code protègent les droits des auteurs 
sur toutes les œuvres de l’esprit, quels qu’en soient le genre, la forme d’expression, le mérite 
ou la destination. 

Art. L. 112–2. —  Sont considérés notamment comme œuvres de l’esprit au sens du 
présent code : 

1º Les livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques et scientifiques ; 

2º Les conférences, allocutions, sermons, plaidoiries et autres œuvres de même 
nature ; 

3º Les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales ; 

4º Les œuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque, les pantomimes, 
dont la mise en œuvre est fixée par écrit ou autrement ; 

5º Les compositions musicales avec ou sans paroles ; 
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6º Les œuvres cinématographiques et autres œuvres consistant dans des séquences 
animées d’images, sonorisées ou non, dénommées ensemble œuvres audiovisuelles ; 

7º Les œuvres de dessin, de peinture, d’architecture, de sculpture, de gravure, de 
lithographie ; 

8º Les œuvres graphiques et typographiques ; 

9º Les œuvres photographiques et celles réalisées à l’aide de techniques analogues à 
la photographie ; 

10º Les œuvres des arts appliqués ; 

11º Les illustrations, les cartes géographiques ; 

12º Les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la 
topographie, à l’architecture et aux sciences ; 

13º Les logiciels, y compris le matériel de conception préparatoire ; 

14º Les créations des industries saisonnières de l’habillement et de la parure. Sont 
réputées industries saisonnières de l’habillement et de la parure les industries qui, en raison 
des exigences de la mode, renouvellent fréquemment la forme de leurs produits, et 
notamment la couture, la fourrure, la lingerie, la broderie, la mode, la chaussure, la ganterie, 
la maroquinerie, la fabrique de tissus de haute nouveauté ou spéciaux à la haute couture, les 
productions des paruriers et des bottiers et les fabriques de tissus d’ameublement. 

Art. L. 112–3. —  Les auteurs de traductions, d’adaptations, transformations ou 
arrangements des œuvres de l’esprit jouissent de la protection instituée par le présent code 
sans préjudice des droits de l’auteur de l’œuvre originale. Il en est de même des auteurs 
d’anthologies ou de recueils d’œuvres ou de données diverses, tels que les bases de données, 
qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent des créations intellectuelles. 

On entend par base de données un recueil d’œuvres, de données ou d’autres 
éléments indépendants, disposés de manière systématique ou méthodique, et 
individuellement accessibles par des moyens électroniques ou par tout autre moyen. 

Code de la recherche 

Art. L. 413–1. —  Les fonctionnaires civils des services publics et entreprises 
publiques définis à l’article L. 112-2 peuvent être autorisés à participer à titre personnel, en 
qualité d’associé ou de dirigeant, à la création d’une entreprise dont l’objet est d’assurer, en 
exécution d’un contrat conclu avec une personne publique ou une entreprise publique, la 
valorisation des travaux de recherche qu’ils ont réalisés dans l’exercice de leurs fonctions. 

Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans un délai fixé par décret. À 
défaut, l’autorisation donnée à l’agent devient caduque. 

Art. L. 413–2. —  L’autorisation doit être demandée préalablement à la négociation 
du contrat prévu à l’article L. 413-1 et avant l’immatriculation de l’entreprise au registre du 
commerce et des sociétés. Le fonctionnaire intéressé ne peut pas représenter la personne 
publique ou l’entreprise publique dans une telle négociation. 
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Art. L. 413–3. —   L’autorisation est accordée par l’autorité dont relève le 
fonctionnaire après avis de la commission prévue par l’article 87 de la loi nº 93-122 
du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques, pour une période de temps limitée fixée par voie 
réglementaire. 

L’autorisation est refusée : 

a) Si elle est préjudiciable au fonctionnement normal du service public ; 

b) Ou si, par nature ou par ses conditions et modalités et eu égard aux fonctions 
précédemment exercées par le fonctionnaire, la participation de ce dernier porte atteinte à la 
dignité desdites fonctions ou risque de compromettre ou mettre en cause l’indépendance ou 
la neutralité du service ; 

c) Ou si la prise d’intérêts dans l’entreprise est de nature à porter atteinte aux 
intérêts matériels ou moraux du service public de la recherche ou à remettre en cause les 
conditions d’exercice de la mission d’expertise qu’il exerce auprès des pouvoirs publics. 

Art. L. 413–4. —  À compter de la date d’effet de l’autorisation, le fonctionnaire est 
soit détaché dans l’entreprise, soit mis à disposition de celle-ci ou d’un organisme qui 
concourt à la valorisation de la recherche. Il cesse toute activité au titre du service public 
dont il relève. 

Toutefois, il peut exercer des activités d’enseignement ressortissant à sa 
compétence dans des conditions fixées par décret. 

Art. L. 413–6. —  Au terme de l’autorisation, le fonctionnaire peut : 

a) Être, à sa demande, placé en position de disponibilité ou radié des cadres s’il 
souhaite conserver des intérêts dans l’entreprise ; 

b) Être réintégré au sein de son corps d’origine. 

Dans le cas mentionné au b, il met fin à sa collaboration professionnelle avec 
l’entreprise dans un délai d’un an et ne peut plus conserver directement ou indirectement un 
intérêt quelconque dans l’entreprise. Il peut toutefois être autorisé à apporter son concours 
scientifique à l’entreprise, à conserver une participation dans le capital social de l’entreprise, 
dans la limite de 49 % du capital donnant droit au maximum à 49 % des droits de vote, et à 
être membre du conseil d’administration ou de surveillance de celle-ci dans les conditions 
prévues aux sections 2 et 3 du présent chapitre. 

Art. L. 413–8. —  Les fonctionnaires mentionnés à l’article L. 413-1 peuvent être 
autorisés, pendant une période de temps limitée fixée par voie réglementaire, à apporter leur 
concours scientifique à une entreprise qui assure, en exécution d’un contrat conclu avec une 
personne publique ou une entreprise publique, la valorisation des travaux de recherche qu’ils 
ont réalisés dans l’exercice de leurs fonctions. 

Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans un délai fixé par décret. À 
défaut, l’autorisation donnée à l’agent devient caduque. 

Les conditions dans lesquelles le fonctionnaire intéressé apporte son concours 
scientifique à l’entreprise sont définies par une convention conclue entre l’entreprise et la 
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personne publique ou l’entreprise publique mentionnée au premier alinéa. Elles doivent être 
compatibles avec le plein exercice par le fonctionnaire de son emploi public. 

Art. L. 413–14. —  L’autorisation est accordée par l’autorité dont relève le 
fonctionnaire après avis de la commission mentionnée au premier alinéa de 
l’article L. 413-3, dans les conditions prévues à ce même article. Le renouvellement 
intervient après avis de la même commission si les conditions établies au moment de la 
délivrance de l’autorisation ont évolué depuis la date de l’autorisation. L’autorisation est 
retirée ou non renouvelée si les conditions qui avaient permis sa délivrance ne sont plus 
réunies ou si le fonctionnaire méconnaît les dispositions de la présente section. En cas de 
retrait ou de non-renouvellement de l’autorisation, le fonctionnaire dispose d’un délai de 
trois mois pour céder ses droits sociaux. Il ne peut poursuivre son activité au sein de 
l’entreprise que dans les conditions prévues au dernier alinéa à l’article L. 413-7. 

Code de la santé publique 

Art. L. 1142-22. —  L’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales est un établissement public à caractère 
administratif de l’État, placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé. Il est chargé de 
l’indemnisation au titre de la solidarité nationale, dans les conditions définies au II de 
l’article L. 1142-1, à l’article L. 1142-1-1 et à l’article L. 1142-17, des dommages 
occasionnés par la survenue d’un accident médical, d’une affection iatrogène ou d’une 
infection nosocomiale ainsi que des indemnisations qui lui incombent, le cas échéant, en 
application des articles L. 1142-15 et L. 1142-18. 

L’office est également chargé de la réparation des dommages directement 
imputables à une vaccination obligatoire en application de l’article L. 3111-9, de 
l’indemnisation des victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus 
d’immunodéficience humaine en application de l’article L. 3122-1 et de la réparation des 
dommages imputables directement à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins 
réalisée en application de mesures prises conformément à l’article L. 3110-1. 

Les obligations de l’association France-Hypophyse nées de son rôle dans 
l’organisation du traitement des patients par l’hormone de croissance extractive entre 1973 et 
1988 sont transférées à l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales. 

L’office est administré par un conseil d’administration dont la composition est fixée 
par un décret en Conseil d’État. Il comprend, outre son président, pour moitié des 
représentants de l’État et pour moitié des personnalités qualifiées ainsi que des représentants 
des usagers, des professionnels et établissements de santé, des organismes d’assurance 
maladie et du personnel de l’office. 

Le président du conseil d’administration et le directeur de l’office sont nommés par 
décret. 

Les agents de l’office sont régis par les dispositions des articles L. 5323-1 à 
L. 5323-4. 

Les membres du conseil d’administration, le personnel de l’office ainsi que les 
personnes ayant à connaître des informations détenues par celui-ci sont tenus au secret 
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professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du 
code pénal. 

Art. L. 1222-1. —  L’Établissement français du sang est un établissement public de 
l’État, placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé. Cet établissement veille à la 
satisfaction des besoins en matière de produits sanguins labiles et à l’adaptation de l’activité 
transfusionnelle aux évolutions médicales, scientifiques et technologiques dans le respect des 
principes éthiques. Il organise sur l’ensemble du territoire national, dans le cadre des 
schémas d’organisation de la transfusion sanguine, les activités de collecte du sang, de 
qualification biologique du don, de préparation, de distribution et de délivrance des produits 
sanguins labiles. 

Il est notamment chargé : 

1º De gérer le service public transfusionnel et ses activités annexes, dans le respect 
des conditions de sécurité définies par le présent code ; 

2º De promouvoir le don du sang, les conditions de sa bonne utilisation et de veiller 
au strict respect des principes éthiques par l’ensemble de la chaîne transfusionnelle ; 

3º D’assurer la qualité au sein des établissements de transfusion sanguine, et 
notamment de mettre en œuvre les bonnes pratiques mentionnées à l’article L. 1223-3, en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires relatives aux activités 
transfusionnelles ; 

4º Dans le cadre du réseau d’hémovigilance, d’assurer la transmission des données 
relatives à la sécurité sanitaire des produits sanguins à l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé et des données épidémiologiques à l’Institut de veille 
sanitaire ; 

5º D’élaborer, d’actualiser et de mettre en œuvre les schémas d’organisation de la 
transfusion sanguine ; 

6º De favoriser, en liaison avec les organismes de recherche et d’évaluation, 
l’activité de recherche en transfusion sanguine et de promouvoir la diffusion des 
connaissances scientifiques et techniques en matière de transfusion sanguine ; 

7º De tenir un fichier national des donneurs et des receveurs de groupes rares et une 
banque de sangs rares, et de coordonner l’activité des laboratoires liés à ces activités ; 

8º De participer à l’organisation et à l’acheminement des secours en cas de 
catastrophe nationale ou internationale nécessitant de recourir aux moyens de transfusion 
sanguine, dans le cadre des lois et règlements applicables à ces événements ; 

9º De participer à la coopération scientifique et technique européenne et 
internationale de la France. 

L’Établissement français du sang établit chaque année un rapport d’activité qui est 
remis au Gouvernement. Ce rapport est rendu public. 

Art. L. 1323-1. —  L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments est un 
établissement public de l’État, placé sous la tutelle des ministres chargés de l’agriculture, de 
la consommation et de la santé. 
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Dans le but d’assurer la protection de la santé humaine, l’agence a pour mission de 
contribuer à assurer la sécurité sanitaire dans le domaine de l’alimentation, depuis la 
production des matières premières jusqu’à la distribution au consommateur final. Elle évalue 
les risques sanitaires et nutritionnels que peuvent présenter les aliments destinés à l’homme 
ou aux animaux, y compris ceux pouvant provenir des eaux destinées à la consommation 
humaine, des procédés et conditions de production, transformation, conservation, transport, 
stockage et distribution des denrées alimentaires, ainsi que des maladies ou infections 
animales, de l’utilisation des denrées destinées à l’alimentation animale, des produits 
phytosanitaires, des médicaments vétérinaires, notamment les préparations extemporanées et 
les aliments médicamenteux, des produits antiparasitaires à usage agricole et assimilés, des 
matières fertilisantes et supports de culture, ainsi que des conditionnements et matériaux 
destinés à se trouver en contact avec les produits susmentionnés. De même, elle participe à la 
mission de défense nationale dans le domaine alimentaire. 

Dans le cadre du Centre national d’études vétérinaires et alimentaires, placé en son 
sein et géré par elle, l’agence fournit l’appui technique et scientifique nécessaire à la mise en 
oeuvre des mesures prévues par le code rural, notamment par l’article L. 654-2, par le 
chapitre IV du titre Ier du livre II, par les articles L. 215-9 à L. 215-14, par les chapitres Ier, 
II, III et VI du titre II du livre II, par le chapitre VI du titre III du livre II, par 
l’article L. 237-2. 

L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments est également chargée de 
l’évaluation des produits phytopharmaceutiques, des adjuvants, des matières fertilisantes et 
des supports de culture pour l’application des dispositions du titre V du livre II du code rural. 

Pour l’accomplissement de ses missions, les laboratoires des services de l’État 
chargés du contrôle de la sécurité sanitaire des aliments et ceux qui leur sont rattachés sont 
mis à disposition de l’agence en tant que de besoin. 

Art. L. 1336-1 . —  L’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et 
du travail est un établissement public de l’État placé sous la tutelle des ministres chargés de 
l’environnement, de la santé et du travail. 

L’agence a pour mission de contribuer à assurer la sécurité sanitaire dans les 
domaines de l’environnement et du travail et d’évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent 
comporter. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi 
que l’expertise et l’appui technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et 
réglementaires et à la mise en œuvre des mesures de gestion des risques. 

L’agence procède ou fait procéder à toute expertise, analyse ou étude nécessaires, 
en prenant appui sur les services et établissements publics ainsi que sur les autres organismes 
compétents. Elle organise à cet effet un réseau permettant de coordonner les travaux 
d’évaluation des risques sanitaires menés par ces organismes dans les domaines qui relèvent 
de sa compétence. 

L’agence accède, à sa demande et dans des conditions préservant la confidentialité 
des données à l’égard des tiers, aux informations nécessaires à l’exercice de ses missions et 
détenues par toute personne physique ou morale sans que puisse lui être opposé le secret 
médical ou le secret en matière commerciale et industrielle. Elle a également accès aux 
données collectées par les services de l’État ou par les établissements publics placés sous sa 
tutelle et est destinataire des rapports et expertises entrant dans son domaine de compétence. 



- 256 - 

Elle contribue à l’information, à la formation et à la diffusion d’une documentation 
scientifique et technique et au débat public sur la sécurité sanitaire liée à l’environnement et 
au travail. 

Art. L. 1413-2. —  Un Institut de veille sanitaire, établissement public de l’État, 
placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé, a pour missions : 

1º La surveillance et l’observation permanentes de l’état de santé de la population. 
À ce titre, il participe au recueil et au traitement de données sur l’état de santé de la 
population à des fins épidémiologiques, en s’appuyant notamment sur des correspondants 
publics et privés faisant partie d’un réseau national de santé publique ; 

2º La veille et la vigilance sanitaires. À ce titre, l’institut est chargé : 

a) De rassembler, analyser et actualiser les connaissances sur les risques sanitaires, 
leurs causes et leur évolution ; 

b) De détecter de manière prospective les facteurs de risque susceptibles de 
modifier ou d’altérer la santé de la population ou de certaines de ses composantes, de 
manière soudaine ou diffuse ; 

c) D’étudier et de répertorier, pour chaque type de risque, les populations les plus 
fragiles ou menacées. 

Il peut également assurer des fonctions de veille sanitaire pour la Communauté 
européenne, des organisations internationales et des pays tiers, avec l’accord du ministre 
chargé de la santé ; 

3º L’alerte sanitaire. L’institut informe sans délai le ministre chargé de la santé en 
cas de menace pour la santé de la population ou de certaines de ses composantes, quelle 
qu’en soit l’origine, et il lui recommande toute mesure ou action appropriée pour prévenir la 
réalisation ou atténuer l’impact de cette menace ; 

4º Une contribution à la gestion des situations de crise sanitaire. À ce titre, l’institut 
propose aux pouvoirs publics toute mesure ou action nécessaire. 

L’institut participe, dans le cadre de ses missions, à l’action européenne et 
internationale de la France, et notamment à des réseaux internationaux de santé publique. 

Art. L. 1418-1. —   L’Agence de la biomédecine est un établissement public 
administratif de l’État, placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé. 

Elle est compétente dans les domaines de la greffe, de la reproduction, de 
l’embryologie et de la génétique humaines. Elle a notamment pour missions : 

1º De participer à l’élaboration et, le cas échéant, à l’application de la 
réglementation et de règles de bonnes pratiques et de formuler des recommandations pour les 
activités relevant de sa compétence ; 

2º D’assurer une information permanente du Parlement et du Gouvernement sur le 
développement des connaissances et des techniques pour les activités relevant de sa 
compétence et de leur proposer les orientations et mesures qu’elles appellent ; 
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3º De promouvoir la qualité et la sécurité sanitaires, ainsi que la recherche médicale 
et scientifique, pour les activités relevant de sa compétence ; 

4º De suivre, d’évaluer et, le cas échéant, de contrôler les activités médicales et 
biologiques, et notamment celles liées aux nanobiotechnologies, relevant de sa compétence 
et de veiller à la transparence de ces activités ; à ce titre, elle est destinataire des rapports 
annuels d’activité des établissements et organismes relevant de ses domaines de 
compétence ; elle évalue notamment les conséquences éventuelles de l’assistance médicale à 
la procréation sur la santé des personnes qui y ont recours et sur celle des enfants qui en sont 
issus ; elle met également en œuvre, dans ce domaine, un dispositif de vigilance en matière 
d’activités cliniques et biologiques ; 

5º De promouvoir le don d’organes, de tissus et de cellules issus du corps humain, 
ainsi que le don de gamètes ; 

6º De mettre en œuvre un suivi de l’état de santé des donneurs d’organes et 
d’ovocytes, afin d’évaluer les conséquences du prélèvement sur la santé des donneurs ; 

7º D’enregistrer l’inscription des patients en attente de greffe sur la liste mentionnée 
à l’article L. 1251-1, d’assurer la gestion de celle-ci et l’attribution des greffons, qu’ils aient 
été prélevés en France ou hors du territoire national, ainsi que d’élaborer les règles de 
répartition et d’attribution des greffons en tenant compte du caractère d’urgence que peuvent 
revêtir certaines indications, lesquelles règles sont approuvées par arrêté du ministre chargé 
de la santé ; 

8º De gérer le fichier des donneurs volontaires de cellules hématopoïétiques ou de 
cellules mononucléées périphériques pour les malades qui ne peuvent recevoir une greffe 
apparentée ; elle assure, en outre, l’interrogation des registres internationaux et organise la 
mise à disposition des greffons ; 

9º De recueillir, conserver et transmettre les informations mentionnées au quatrième 
alinéa de l’article L. 1131-1 ; 

10º De délivrer les autorisations prévues : 

a) Aux articles L. 1244-8 et L. 2141-9 ; 

b) Aux articles L. 2131-4-1, L. 2151-5 à L. 2151-7 et au dernier alinéa des 
articles L. 2131-1 et L. 2131-4 ; 

11º D’agréer les praticiens mentionnés aux articles L. 1131-3, L. 2131-4-2 et 
L. 2142-1-1 ; 

12º De délivrer des avis aux autorités administratives pour les activités relevant de 
sa compétence. 

Elle peut être saisie par les académies ou les sociétés savantes médicales ou 
scientifiques, par les associations mentionnées à l’article L. 1114-1, dans des conditions 
définies par décret, et par les commissions chargées des affaires sociales de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. 

L’agence établit un rapport annuel d’activité qu’elle adresse au Parlement, au 
Gouvernement et au Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la 
santé. Ce rapport, qui comporte notamment une analyse des autorisations et agréments 
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accordés au titre des 10º et 11º ainsi que les avis du conseil d’orientation, une évaluation de 
l’état d’avancement des recherches sur l’embryon et les cellules souches, un état des lieux 
d’éventuels trafics d’organes ou de gamètes et de mesures de lutte contre ces trafics et une 
évaluation des conditions de mise en œuvre ainsi que l’examen de l’opportunité de maintenir 
les dispositions prévues par l’article L. 2131-4-1, est rendu public. 

Art. L. 5311-1. —  L’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé est 
un établissement public de l’État, placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé. 

L’agence participe à l’application des lois et règlements et prend, dans les cas 
prévus par des dispositions particulières, des décisions relatives à l’évaluation, aux essais, à 
la fabrication, à la préparation, à l’importation, à l’exportation, à la distribution en gros, au 
conditionnement, à la conservation, à l’exploitation, à la mise sur le marché, à la publicité, à 
la mise en service ou à l’utilisation des produits à finalité sanitaire destinés à l’homme et des 
produits à finalité cosmétique, et notamment : 

1º Les médicaments, y compris les préparations magistrales, hospitalières et 
officinales, les substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances vénéneuses 
utilisées en médecine, les huiles essentielles et plantes médicinales, les matières premières à 
usage pharmaceutique ; 

2º Les produits contraceptifs et contragestifs ; 

3º Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 

4º Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 

5º Les produits sanguins labiles ; 

6º Les organes, tissus, cellules et produits d’origine humaine ou animale, y compris 
lorsqu’ils sont prélevés à l’occasion d’une intervention chirurgicale ; 

7º Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 

8º Le lait maternel collecté, qualifié, préparé et conservé par les lactariums ; 

9º Les produits destinés à l’entretien ou à l’application des lentilles de contact ; 

10º Les produits insecticides, acaricides et antiparasitaires à usage humain ; 

11º Les procédés et appareils destinés à la désinfection des locaux et des véhicules 
dans les cas prévus à l’article L. 3114-1 ; 

12º Les produits thérapeutiques annexes ; 

13º Abrogé ; 

14º Les lentilles oculaires non correctrices ; 

15º Les produits cosmétiques ; 

16º Les micro-organismes et toxines mentionnés à l’article L. 5139-1 ; 

17º Les produits de tatouage. 
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L’agence procède à l’évaluation des bénéfices et des risques liés à l’utilisation de 
ces produits et objets à tout moment opportun et notamment lorsqu’un élément nouveau est 
susceptible de remettre en cause l’évaluation initiale. Elle assure la mise en oeuvre des 
systèmes de vigilance et prépare la pharmacopée. 

Elle rend publique une synthèse des dossiers d’autorisation de tout nouveau 
médicament. Elle organise des réunions régulières d’information avec des associations 
agréées de personnes malades et d’usagers du système de santé mentionnées à l’article 
L. 1114-1 sur les problèmes de sécurité sanitaire des produits de santé. 

Elle contrôle la publicité en faveur de tous les produits, objets, appareils et 
méthodes revendiquant une finalité sanitaire. 

Elle prend ou demande aux autorités compétentes de prendre les mesures de police 
sanitaire nécessaires lorsque la santé de la population est menacée, dans les conditions 
prévues au présent code ou par toute autre disposition législative ou réglementaire visant à 
préserver la santé humaine. 

Elle établit un rapport annuel d’activité adressé au Gouvernement et au Parlement. 
Ce rapport est rendu public. 

Elle organise des auditions publiques sur des thèmes de santé publique. 

Art. L. 6154-1. —  Dès lors que l’intérêt du service public hospitalier n’y fait pas 
obstacle, les praticiens statutaires exerçant à temps plein dans les établissements publics de 
santé et les syndicats interhospitaliers autorisés à exercer les missions d’un établissement de 
santé sont autorisés à exercer une activité libérale dans les conditions définies au présent 
chapitre. 

Art. L. 6154-2. —   L’activité libérale peut comprendre des consultations, des actes 
et des soins en hospitalisation ; elle s’exerce exclusivement au sein des établissements dans 
lesquels les praticiens ont été nommés ou, dans le cas d’une activité partagée, dans 
l’établissement où ils exercent la majorité de leur activité publique, à la triple condition : 

1º Que les praticiens exercent personnellement et à titre principal une activité de 
même nature dans le secteur hospitalier public ; 

2º Que la durée de l’activité libérale n’excède pas 20 % de la durée de service 
hospitalier hebdomadaire à laquelle sont astreints les praticiens ; 

3º Que le nombre de consultations et d’actes effectués au titre de l’activité libérale 
soit inférieur au nombre de consultations et d’actes effectués au titre de l’activité publique. 

Aucun lit ni aucune installation médico-technique ne doit être réservé à l’exercice 
de l’activité libérale. 

Des dispositions réglementaires fixent les modalités d’exercice de l’activité libérale. 

Art. L. 6154-3. —   Le praticien exerçant une activité libérale choisit de percevoir 
ses honoraires directement ou, par dérogation aux dispositions de l’article L. 162-2 du code 
de la sécurité sociale, par l’intermédiaire de l’administration de l’hôpital. 

Les organismes gestionnaires d’un régime de base d’assurance maladie 
communiquent au directeur et au président de la commission de l’activité libérale 
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mentionnée à l’article L. 6154-5 de l’établissement public de santé dans lequel il exerce les 
informations sur ses recettes, le nombre de ses consultations et le volume des actes qu’il 
effectue. 

L’activité libérale donne lieu au versement à l’établissement par le praticien d’une 
redevance dans des conditions déterminées par décret. 

Les actes de scanographie donnent lieu au reversement, au bénéfice du praticien 
radiologue hospitalier par l’établissement public qui l’emploie, d’une quote-part du forfait 
technique lorsque ces actes sont réalisés dans le cadre de l’exercice libéral de ce praticien. 
Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application de cette disposition. 

Art. L. 6154-4. —  Les modalités d’exercice de l’activité libérale font l’objet d’un 
contrat conclu entre le praticien concerné et l’établissement public de santé sur la base d’un 
contrat type d’activité libérale établi par voie réglementaire. 

Ce contrat est approuvé par le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation 
après avis du conseil d’administration et de la commission médicale d’établissement, pour 
une durée de cinq ans renouvelable. L’approbation du contrat vaut autorisation d’exercice de 
l’activité libérale. 

Des modalités différentes peuvent être prévues par les statuts mentionnés au 1º de 
l’article L. 6152-1 en ce qui concerne la protection sociale des praticiens hospitaliers selon 
qu’ils concluent ou non un contrat d’activité libérale, en application du présent article. 

Art. L. 6154-5. —   Dans chaque établissement public de santé où s’exerce une 
activité libérale, une commission de l’activité libérale est chargée de veiller au bon 
déroulement de cette activité. 

Une commission nationale de l’activité libérale siège auprès du ministre chargé de 
la santé. 

Les attributions, la composition et les conditions de fonctionnement de ces 
commissions sont fixées par voie réglementaire. 

Ces commissions peuvent, sous réserve du respect du secret médical, demander 
toutes informations utiles sur l’activité libérale d’un praticien, et notamment communication 
des statistiques de son activité qui sont détenues par les organismes de sécurité sociale 
compétents. 

Art. L. 6154-6. —  L’autorisation mentionnée à l’article L. 6154-4 peut être 
suspendue ou retirée par le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation lorsque le 
praticien méconnaît les obligations qui lui incombent en vertu des lois et règlements et les 
dispositions du contrat ; cette décision est prise après avis ou sur proposition de la 
commission mentionnée au premier alinéa de l’article L. 6154-5 dans des conditions définies 
par décret. 

Le ministre chargé de la santé, saisi dans le cadre d’un recours hiérarchique des 
contestations relatives aux décisions prises en application de l’alinéa précédent, doit statuer 
après avis de la commission nationale mentionnée à l’article L. 6154-5. 

Art. L. 6154-7. —  Sont déterminées par décret en Conseil d’État les mesures 
réglementaires prévues aux articles L. 6154-2, L. 6154-4, L. 6154-5 et, sauf dispositions 
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contraires et en tant que de besoin, les modalités d’application des autres dispositions du 
présent chapitre. 

Code du travail 

Art. L. 351-24. —  L’État peut accorder les aides mentionnées aux articles L. 161-1 
et L. 161-1-1 du code de la sécurité sociale et à l’article 9 de la loi nº 98-657 du 
29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions aux personnes suivantes, 
lorsqu’elles créent ou reprennent une activité économique industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale, soit à titre individuel, soit sous la forme d’une société, à 
condition d’en exercer effectivement le contrôle, ou entreprennent l’exercice d’une autre 
profession non salariée : 

1º Les demandeurs d’emploi indemnisés ; 

2º Les demandeurs d’emploi non indemnisés inscrits à l’Agence nationale pour 
l’emploi six mois au cours des dix-huit derniers mois ; 

3º Les bénéficiaires de l’allocation de revenu minimum d’insertion, de l’allocation 
de solidarité spécifique ou de l’allocation de parent isolé prévue à l’article L. 524-1 du code 
de la sécurité sociale ; 

4º Les personnes remplissant les conditions visées au premier alinéa de 
l’article L. 322-4-19 ; 

5º Les personnes bénéficiant des dispositions prévues à l’article L. 322-4-19 et dont 
le contrat se trouve rompu avant le terme de l’aide prévue à ce même article ; 

6º Les personnes salariées ou les personnes licenciées d’une entreprise soumise à 
l’une des procédures prévues au titre II du livre VI du code de commerce qui reprennent tout 
ou partie de cette entreprise dès lors qu’elles s’engagent à investir en capital la totalité des 
aides et à réunir des apports complémentaires en capital au moins égaux à la moitié des aides 
accordées ; 

7º Les personnes ayant conclu un contrat visé à l’article L. 127-1 du code de 
commerce, sous réserve qu’elles remplissent les conditions prévues aux 1º, 2º, 3º, 4º, 5º ou 6º 
du présent article à la date de conclusion dudit contrat. 

En outre et dans la limite des crédits ouverts au budget de l’État, les personnes 
remplissant les conditions mentionnées aux 3º, 4º, 5º, 6º et 7º ainsi que les personnes de 
cinquante ans et plus inscrites sur la liste des demandeurs d’emploi peuvent bénéficier d’une 
aide financière de l’État. 

La décision d’attribution de cette aide emporte décision d’attribution des droits 
mentionnés aux articles L. 161-1 et L. 161-1-1 du code de la sécurité sociale. 

L’État peut participer par convention au financement d’actions de conseil, de 
formation et d’accompagnement organisées avant la création ou la reprise d’entreprise et 
pendant trois années après. 

Les régions et la collectivité territoriale de Corse peuvent contribuer à la mise en 
place d’une ingénierie dans le cadre de l’aide à la création ou la reprise d’entreprise prévue 
par le présent article. 
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Art. L. 900–1. —  La formation professionnelle tout au long de la vie constitue une 
obligation nationale. Elle comporte une formation initiale et des formations ultérieures 
destinées aux adultes et aux jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui s’y engagent. Ces 
formations ultérieures constituent la formation professionnelle continue. 

La formation professionnelle continue a pour objet de favoriser l’insertion ou la 
réinsertion professionnelle des travailleurs, de permettre leur maintien dans l’emploi, de 
favoriser le développement de leurs compétences et l’accès aux différents niveaux de la 
qualification professionnelle, de contribuer au développement économique et culturel et à 
leur promotion sociale. 

Elle vise également à permettre le retour à l’emploi des personnes qui ont 
interrompu leur activité professionnelle pour s’occuper de leurs enfants ou de leur conjoint 
ou ascendants en situation de dépendance. 

L’État, les collectivités locales, les établissements publics, les établissements 
d’enseignement publics et privés, les associations, les organisations professionnelles, 
syndicales et familiales, ainsi que les entreprises, concourent à l’assurer. 

Toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider les acquis de 
son expérience, notamment professionnelle, en vue de l’acquisition d’un diplôme, d’un titre 
à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification figurant sur une liste établie par 
la commission paritaire nationale de l’emploi d’une branche professionnelle, enregistrés 
dans le répertoire national des certifications professionnelles visé à l’article L. 335-6 du code 
de l’éducation. Lorsque la personne en cause est salariée, elle peut bénéficier d’un congé 
pour validation des acquis de l’expérience dans les conditions de durée prévues à 
l’article L. 931-22 et selon les modalités fixées aux articles L. 931-23, L. 931-25 et L. 931-
26 ainsi qu’aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 931-24. Les conditions 
d’application de ces dispositions sont fixées par décret en Conseil d’État 

Art. L. 900–2. —  Les types d’actions de formation qui entrent dans le champ 
d’application des dispositions relatives à la formation professionnelle continue, sont les 
suivants : 

1º Les actions de préformation et de préparation à la vie professionnelle. Elles ont 
pour objet de permettre à toute personne, sans qualification professionnelle et sans contrat de 
travail, d’atteindre le niveau nécessaire pour suivre un stage de formation professionnelle 
proprement dit ou pour entrer directement dans la vie professionnelle ; 

2º Les actions d’adaptation et de développement des compétences des salariés. Elles 
ont pour objet de favoriser l’adaptation des salariés à leur poste de travail, à l’évolution des 
emplois, ainsi que leur maintien dans l’emploi, et de participer au développement des 
compétences des salariés ; 

3º Les actions de promotion. Elles ont pour objet de permettre à des travailleurs 
d’acquérir une qualification plus élevée ; 

4º Les actions de prévention. Elles ont pour objet de réduire les risques 
d’inadaptation de qualification à l’évolution des techniques et des structures des entreprises, 
en préparant les travailleurs dont l’emploi est menacé à une mutation d’activité, soit dans le 
cadre, soit en dehors de leur entreprise ; 
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5º Les actions de conversion. Elles ont pour objet de permettre à des travailleurs 
salariés dont le contrat de travail est rompu d’accéder à des emplois exigeant une 
qualification différente ou à des travailleurs non salariés d’accéder à de nouvelles activités 
professionnelles ; 

6º Les actions d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances. 
Elles ont pour objet d’offrir aux travailleurs les moyens d’accéder à la culture, de maintenir 
ou de parfaire leur qualification et leur niveau culturel ainsi que d’assumer des 
responsabilités accrues dans la vie associative ; 

7º Les actions de formation continue relative à la radioprotection des personnes 
prévues à l’article L. 1333-11 du code de la santé publique. 

Entrent également dans le champ d’application des dispositions relatives à la 
formation professionnelle continue les actions permettant de réaliser un bilan de 
compétences. Elles ont pour objet de permettre à des travailleurs d’analyser leurs 
compétences professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et leurs motivations 
afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation. 

Il en est de même des actions permettant aux travailleurs de faire valider les acquis 
de leur expérience en vue de l’acquisition d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle 
ou d’un certificat de qualification figurant sur une liste établie par la commission paritaire 
nationale de l’emploi d’une branche professionnelle, enregistrés dans le répertoire national 
des certifications professionnelles visé à l’article L. 335-6 du code de l’éducation. 

Art. L. 900–3. —  Tout travailleur engagé dans la vie active ou toute personne qui 
s’y engage a droit à la qualification professionnelle et doit pouvoir suivre, à son initiative, 
une formation lui permettant, quel que soit son statut, d’acquérir une qualification 
correspondant aux besoins de l’économie prévisibles à court ou moyen terme : 

—  soit enregistrée dans le répertoire national des certifications professionnelles 
prévu à l’article L. 335-6 du code de l’éducation ; 

—  soit reconnue dans les classifications d’une convention collective nationale de 
branche ; 

—  soit figurant sur une liste établie par la commission paritaire nationale de 
l’emploi d’une branche professionnelle ; 

L’État et la région contribuent à l’exercice du droit à la qualification, notamment 
pour les personnes n’ayant pas acquis de qualification reconnue dans le cadre de la formation 
initiale. 

Art. L. 920–4. —  1. Toute personne physique ou morale qui réalise des prestations 
de formation professionnelle continue au sens de l’article L. 900-2 doit déposer, auprès de 
l’autorité administrative de l’État chargée de la formation professionnelle, une déclaration 
d’activité, dès la conclusion de la première convention de formation professionnelle ou du 
premier contrat de formation professionnelle, conclus respectivement en application des 
articles L. 920-1 et L. 920-13. 

2. Nul ne peut, même de fait, exercer une fonction de direction ou d’administration 
dans un organisme de formation au sens du présent livre s’il a fait l’objet d’une 
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condamnation pénale à raison de faits constituant des manquements à la probité, aux bonnes 
moeurs et à l’honneur. 

3. La déclaration d’activité comprend les informations administratives 
d’identification de la personne physique ou morale, ainsi que les éléments descriptifs de son 
activité. L’autorité administrative de l’État chargée de la formation professionnelle procède à 
l’enregistrement des déclarations au vu des pièces produites. Après une mise en demeure 
dont le délai est défini par décret, l’enregistrement est annulé par décision de la même 
autorité administrative lorsqu’il apparaît que les prestations réalisées ne correspondent pas 
aux actions visées à l’article L. 900-2 ou lorsque les règles définies aux articles L. 920-1 et 
L. 920-13 ne sont pas respectées. Les décisions d’annulation de l’enregistrement sont 
motivées et notifiées aux intéressés dans les conditions prévues à l’article L. 991-8. La 
déclaration devient caduque lorsque les bilans pédagogiques et financiers prévus à l’article 
L. 920-5 ne font apparaître aucune activité de formation au titre de deux années 
consécutives, ou lorsque, pendant cette même période, ces bilans n’ont pas été adressés à 
l’autorité administrative de l’État chargée de la formation professionnelle. Une déclaration 
rectificative est souscrite en cas de modification d’un ou des éléments de la déclaration 
initiale. La cessation d’activité doit également faire l’objet d’une déclaration. Le conseil 
régional a communication des éléments de la déclaration et de ses éventuelles modifications. 
Le conseil régional a communication du bilan pédagogique et financier de l’activité, du 
bilan, du compte de résultat et de l’annexe du dernier exercice clos par les organismes dont 
les actions de formation au sens de l’article L. 900-2 bénéficient de son concours financier. 

4. Les personnes physiques ou morales mentionnées au 1 doivent justifier des titres 
et qualités des personnels d’enseignement et d’encadrement qu’elles emploient, et de la 
relation entre ces titres et qualités et les prestations réalisées dans le champ de la formation 
professionnelle. 

5. Les modalités de ces déclarations ainsi que l’usage que peut en faire son auteur 
sont réglés par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 920–5 —  Les personnes physiques ou morales qui réalisent des actions 
entrant dans le champ de la formation professionnelle continue défini à l’article L. 900-2 
adressent chaque année à l’autorité de l’État chargée de la formation professionnelle un 
document retraçant l’emploi des sommes reçues et dressant un bilan pédagogique et 
financier de leur activité. Ce document est accompagné du bilan, du compte de résultat et de 
l’annexe du dernier exercice clos. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. 

Décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de 
rémunérations et de fonctions 

TITRE Ier. —  Domaine d’application des cumuls 

Art. 1er. —  Sauf dispositions statutaires particulières et sous réserve des droits 
acquis par certains personnels en vertu de textes législatifs ou réglementaires antérieurs, la 
réglementation sur les cumuls : 

—  d’emplois;  

—  de rémunérations d’activité;  
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—  de pensions et de rémunérations;  

—  et de pensions, 

s’applique aux personnels civils, aux personnels militaires, aux agents et ouvriers 
des collectivités et organismes suivants : 

1° Administrations de l’État, des départements et des communes, des départements 
et territoires d’outre-mer, des offices et établissements publics de ces collectivités à caractère 
administratif;  

2° Offices, établissements publics ou entreprises publiques à caractère industriel ou 
commercial et dont la liste est fixée par décret contresigné par le ministre de l’économie et 
des finances dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’État  : 

3° Organismes publics ou privés dont le budget de fonctionnement est alimenté en 
permanence et pour plus de 50 % de son montant soit par des taxes fiscales ou parafiscales, 
soit par des cotisations rendues obligatoires en vertu d’un texte légal ou réglementaire, soit 
par des subventions allouées par l’une des collectivités visées aux paragraphes 1° et 2° du 
présent article. 

TITRE II . —  Cumul d’emplois et de rémunérations d’activité 

Art. 2. —  L’interdiction formulée à l’égard des fonctionnaires par l’article 9 de la 
loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946 modifiée s’applique à l’ensemble des personnels des 
collectivités et organismes visés à l’article 1er ci-dessus. 

Art. 4. —  L’interdiction prévue à l’article 1er s’applique également à la réalisation 
de bénéfices provenant d’opérations présentant un caractère commercial et se rattachant à 
l’exercice d’une fonction publique, telles que la gestion d’internats, de domaines, d’ateliers, 
de laboratoires ou d’entreprises de transport. 

Des décrets pris après avis de la commission des cumuls fixeront les délais et les 
modalités d’application des dispositions du présent article, ainsi que les conditions dans 
lesquelles pourront être admises des dérogations. Ces décrets devront être contresignés par le 
ministre de l’économie et des finances et intervenir avant le 1er août 1937. 

Art. 5. —  Il est interdit aux ingénieurs des corps civils et militaires de l’État ainsi 
qu’aux agents placés sous leurs ordres de prêter leur concours à titre personnel à des 
collectivités ou établissements publics autres que l’État, ou à des particuliers pour la 
préparation de projets et plans ou pour l’exécution de travaux d’architecture ou de 
topographie. 

L’interdiction édictée par le paragraphe 1er du présent article s’étend au personnel 
technique des départements et des communes autre que le personnel des services 
d’architecture. 

Art. 7. —  Nul ne peut exercer simultanément plusieurs emplois rémunérés sur les 
budgets des collectivités visées par l’article 1er. 

Est considéré comme emploi pour l’application des règles posées au présent titre, 
toute fonction qui, en raison de son importance, suffirait à occuper normalement à elle seule 
l’activité d’un agent et dont la rémunération, quelle que soit sa dénomination, constituerait à 
raison de sa quotité un traitement normal pour ledit agent. 
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N’est pas considéré comme emploi distinct la fonction de voyer d’une collectivité 
publique lorsqu’elle est exercée par le fonctionnaire d’une autre collectivité. 

Il ne pourra être dérogé qu’à titre exceptionnel aux dispositions qui précèdent. 

Les cumuls autorisés auront une durée limitée, ne devront pas porter sur plus de 
deux emplois et ne devront en aucun cas préjudicier à l’exercice de la fonction principale. 

La limite des rémunérations totales qui peuvent être allouées en cas de cumul 
d’emplois résulte de l’application au traitement le plus élevé de la règle fixée au titre III. 

Art. 8. —  Les dérogations susvisées seront prises par décisions conjointes des 
administrations intéressées, après avis favorable des contrôleurs des dépenses engagées, des 
contrôleurs financiers ou des hauts fonctionnaires qui assurent le contrôle financier ou 
administratif des organismes. 

Art. 9. —  La rémunération effectivement perçue par un fonctionnaire, agent ou 
ouvrier des collectivités ou services susvisés à l’article 1er ne pourra dépasser, à titre de 
cumul de rémunérations, le montant du traitement principal perçu par l’intéressé majoré de 
100 %, ce traitement étant constitué par la rémunération la plus élevée soumise à retenues 
pour pensions dans le cas des personnels titulaires ou qui serait soumise à retenues pour 
pension si l’emploi conduisait à pension au titre du régime applicable aux personnels 
titulaires de la collectivité considérée. 

Pour les agents relevant d’un régime de retraite par répartition, il sera fait état des 
émoluments, compte non tenu des plafonds éventuels. 

N’entrent pas en compte pour le calcul des émoluments éventuellement réductibles 
par application des règles de cumul : 

1° L’indemnité de résidence, la prime hiérarchique, les prestations à caractère 
familial, l’indemnité de difficultés administratives d’Alsace et de Lorraine, les majorations 
pour services outre-mer ou pour séjour à l’étranger. 

Ces prestations ne peuvent être perçues qu’au titre d’un seul emploi. 

2° Les indemnités pour risques corporels et les indemnités représentatives de frais 
en tant qu’elles correspondent à des dépenses réelles. 

Art. 12. —  Toutes rémunérations mises en payement à quelque titre que ce soit par 
les collectivités, services ou organismes visés à l’article 1er devront être notifiées à 
l’ordonnateur du traitement principal qui sera chargé de les centraliser et d’en établir chaque 
année un relevé certifié exact et complet par l’intéressé. Ce relevé vaudra titre de perception 
pour le reversement à la collectivité servant le traitement principal des sommes perçues en 
dépassement de la limite de cumul ; il sera en ce cas établi en la forme exécutoire. 

Un décret pris en forme de décret en Conseil d’État précisera les conditions 
d’application du présent article. 

Art. 15. —  Tout fonctionnaire, agent ou ouvrier qui recevra une rémunération non 
mentionnée dans le relevé prévu à l’article 12 ci-dessus subira sur son traitement principal, 
au profit de la collectivité qui en a la charge, une retenue correspondant au montant de ladite 
rémunération dans la mesure où elle conduit à dépasser la limite de cumul. 
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Titre III. —  Cumul de pensions et de rémunérations d’activité 

Art. 16 —  Les personnels admis à la retraite, sur leur demande, au titre d’une des 
collectivités visées à l’article 1er avant d’avoir atteint la limite d’âge afférente à leur ancien 
emploi, et qui reprennent une nouvelle activité dans l’une desdites collectivités, ne peuvent 
bénéficier de leur pension avant d’avoir atteint l’âge correspondant à cette limite d’âge. 

Les dispositions de l’alinéa qui précède ne s’appliquent : 

1° Aux titulaires de pensions civiles et militaires ou d’une solde de réforme allouées 
pour invalidité ; 

2° Aux titulaires de pensions proportionnelles de sous-officier même dans le cas où 
ces dernières se trouveraient modifiées à la suite de services nouveaux effectués pendant un 
rappel à l’activité donnant lieu à promotion de grade ; 

3° Aux agents dont la nouvelle rémunération annuelle d’activité n’excède pas le 
quart du montant de la pension, ni le montant du traitement afférent à l’indice 100 fixé par 
l’article 1er du décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 et les textes subséquents. 

Titre IV. —  Cumul de plusieurs pensions 

Art. 24 bis. —  En aucun cas, le temps décompté dans la liquidation d’une pension 
acquise au titre de l’un des régimes de retraites des collectivités visées à l’article 1er ne peut 
intervenir dans la liquidation d’une autre pension rémunérant des services accomplis auprès 
de ces collectivités. Les personnels retraités, titulaires d’une pension et occupant, à la date de 
promulgation de la présente loi, un nouvel emploi susceptible de leur ouvrir droit à une 
deuxième pension, désignent, lors de la liquidation des droits à cette deuxième pension, la 
pension dans laquelle sera pris en compte le temps de service considéré. 

Le cumul de deux ou plusieurs pensions acquises au titre de services rendus dans 
des emplois successifs est autorisé. 

Art. 24 ter. —  Le cumul par une veuve ou un orphelin de plusieurs pensions du 
chef d’agents différents au titre des régimes de retraite des collectivités énumérées à 
l’article 1er est interdit. 

Titre V. —  Dispositions générales 

Art. 26. —  Les présentes dispositions sont applicables dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 

Art. 28. —  Sont et demeurent abrogées en ce qu’elles ont de contraire au présent 
décret, toutes dispositions antérieures. 

 

Loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture 

Art. 14. —  L’architecte exerce selon l’un ou plusieurs des modes suivants :  

À titre individuel, sous forme libérale ;  

En qualité d’associé d’une société d’architecture ;  
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En qualité de fonctionnaire ou d’agent public ;  

En qualité de salarié d’organismes d’études exerçant exclusivement leurs activités 
pour le compte de l’État ou des collectivités locales dans le domaine de l’aménagement et de 
l’urbanisme ;  

En qualité de salarié d’un architecte ou d’une société d’architecture ;  

En qualité de salarié ou d’association d’une personne physique ou morale de droit 
privé édifiant des constructions pour son propre et exclusif usage et n’ayant pas pour activité 
l’étude de projets, le financement, la construction, la restauration, la vente ou la location 
d’immeubles, ou l’achat ou de la vente de terrains ou de matériaux et éléments de 
construction ;  

En qualité de salarié d’une société d’intérêt collectif agricole d’habitat rural.  

La qualité d’architecte doit être reconnue par les conventions collectives. La 
fonction publique tiendra compte de cette référence.  

L’architecte associé ou salarié ne peut toutefois exercer selon un autre mode que 
dans la mesure où il a obtenu l’accord exprès de ses coassociés ou de son employeur. Il doit 
également faire connaître à ses clients la qualité en laquelle il intervient.  

Il est fait mention au tableau régional du ou des modes d’exercice choisis par 
l’architecte. En cas de changement, le tableau régional est modifié en conséquence.  

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions et les limites dans lesquelles 
les architectes fonctionnaires ou salariés de l’État et des collectivités publiques peuvent être 
autorisés, le cas échéant, à exercer, indépendamment de leur activité à ce titre, sans que 
puisse être mise en cause leur indépendance d’agents publics, des missions de conception et 
de maîtrise d’œuvre pour le compte d’autres collectivités publiques ou au profit de personnes 
privées.  

 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations  
des fonctionnaires 

Art. 2. —  La présente loi s’applique aux fonctionnaires civils des administrations 
de l’État, des régions, des départements, des communes et de leurs établissements publics y 
compris les établissements mentionnés à l’article 2 du titre IV du statut général des 
fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales, à l’exclusion des fonctionnaires des 
assemblées parlementaires et des magistrats de l’ordre judiciaire. Dans les services et les 
établissements publics à caractère industriel ou commercial, elle ne s’applique qu’aux agents 
qui ont la qualité de fonctionnaire. 

 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière 

Art. 2. —  Les dispositions du présent titre s’appliquent aux personnes qui, régies 
par les dispositions du titre premier du statut général, ont été nommées dans un emploi 
permanent à temps complet ou à temps non complet dont la quotité de travail est au moins 
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égale au mi-temps, et titularisées dans un grade de la hiérarchie des établissements ci-après 
énumérés :  

1° Établissements publics de santé et syndicats interhospitaliers mentionnés aux 
articles L. 711-6 et L. 713-5 du code de la santé publique ;  

2° Hospices publics ;  

3° Maisons de retraite publiques, à l’exclusion de celles qui sont rattachées au 
bureau d’aide sociale de Paris ;  

4° Établissements publics ou à caractère public relevant des services 
départementaux de l’aide sociale à l’enfance et maisons d’enfants à caractère social ;  

5° Établissements publics ou à caractère public pour mineurs ou adultes handicapés 
ou inadaptés, à l’exception des établissements nationaux et des établissements 
d’enseignement ou d’éducation surveillée ;  

6° Centres d’hébergement et de réadaptation sociale, publics ou à caractère public, 
mentionnés à l’article L. 345-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

7° Centre d’accueil et de soins hospitaliers de Nanterre.  

Les dispositions du présent titre ne s’appliquent pas aux médecins, biologistes, 
pharmaciens et odontologistes mentionnés aux 2° et 3° ainsi qu’à l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 714-27 du code de la santé publique. 

 

Loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au 
contrôle de la formation professionnelle continue et modifiant le livre IX du 

code du travail 

Art. 21. —  Les établissements énumérés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
consacrent au financement de leurs actions de formation 1 % au minimum du montant des 
salaires inscrits à leur budget au sens du 1 de l’article 231 du code général des impôts.  

Ce pourcentage sera progressivement porté à 1,4 en 1991, 1,8 en 1992 et 2,1 au 
minimum en 1993.  

Le champ des actions de formation et le contenu des coûts de formation visés par 
cette obligation minimale sont précisés par décret. 

Art. 22. —  Les établissements énumérés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 précitée peuvent se libérer de l’obligation prévue à l’article ci-dessus en 
versant tout ou partie des sommes calculées comme précédemment à des organismes 
paritaires agréés par l’État, chargés de la gestion et de la mutualisation de ces fonds de 
formation.  

Sont admises à siéger au sein de ces organismes paritaires de gestion les 
organisations syndicales affiliées à une confédération représentative au plan national au sens 
de l’article L. 133-2 du code du travail, ainsi que les fédérations syndicales représentatives. 
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Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations 

Art. 34. —  I. —  Les agents non titulaires de l’État et de ses établissements publics 
à caractère administratif, en fonctions à la date de publication de la présente loi et qui n’ont 
pas été recrutés en application des articles 3, 4, 6 et 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, bénéficient d’un 
contrat à durée indéterminée lorsqu’ils assurent :  

1° Soit des fonctions du niveau de la catégorie C concourant à l’entretien ou au 
gardiennage de services administratifs ;  

2° Soit des fonctions de même niveau concourant au fonctionnement de services 
administratifs de restauration, des hôtels de représentation du Gouvernement dans les régions 
et les départements, des hôtels de commandement ou des services d’approvisionnement 
relevant du ministère chargé de la défense.  

Les fonctions mentionnées ci-dessus peuvent être exercées à temps incomplet.  

II. —  Les personnels mentionnés au I ci-dessus peuvent demander que le contrat de 
travail sur la base duquel ils ont été engagés soit un contrat de droit privé soumis aux 
dispositions du code du travail. Les intéressés disposent d’un délai d’un an à compter de la 
date de publication de la présente loi pour présenter leur demande. Le bénéfice des 
dispositions du présent paragraphe leur est reconnu à compter de la date de leur engagement 
initial.  

III. —  Les dispositions des I et II ci-dessus ne s’appliquent pas aux personnels 
contractuels qui ont été recrutés sur place, avant la date de publication de la présente loi, par 
les services de l’État à l’étranger, sur des contrats de travail soumis au droit local, quelles 
que soient les fonctions qu’ils exercent.  

IV. —  Les dispositions de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à 
l’emploi dans la fonction publique et à diverses mesures d’ordre statutaire ne s’appliquent 
pas aux agents mentionnés au III ci-dessus.  

V. —  Lorsque les nécessités du service le justifient, les services de l’État à 
l’étranger peuvent, dans le respect des conventions internationales du travail, faire appel à 
des personnels contractuels recrutés sur place, sur des contrats de travail soumis au droit 
local, pour exercer des fonctions concourant au fonctionnement desdits services.  

Dans le délai d’un an suivant la publication de la présente loi, et après consultation 
de l’ensemble des organisations syndicales représentatives, le Gouvernement présentera au 
Parlement un rapport portant sur l’évaluation globale du statut social de l’ensemble des 
personnels sous contrat travaillant à l’étranger.  

VI. —  Les agents visés aux I, II et III du présent article ne peuvent bénéficier des 
dispositions des articles 73 et suivants de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, à 
l’exception de ceux qui ont obtenu une décision de justice passée en force de chose jugée. 

Art. 35. —  I. —  Les agents non titulaires des collectivités territoriales et des 
établissements publics en relevant mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, en 
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fonctions à la date de publication de la présente loi, qui n’ont pas été recrutés en application 
de l’article 3 et des trois derniers alinéas de l’article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, et qui assurent :  

1° Soit des fonctions du niveau de la catégorie C concourant à l’entretien ou au 
gardiennage de services administratifs ;  

2° Soit des fonctions de même niveau concourant au fonctionnement de services 
administratifs de restauration,  

bénéficient d’un contrat à durée indéterminée sauf s’ils sont recrutés dans les 
conditions prévues au d de l’article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée.  

Les agents non titulaires qui bénéficient d’un contrat à durée indéterminée en 
application du présent paragraphe sont régis par les deuxième et quatrième alinéas de 
l’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée.  

II. —  Les agents non titulaires mentionnés au I ci-dessus peuvent demander que le 
contrat de travail sur la base duquel ils ont été engagés soit un contrat de droit privé soumis 
aux dispositions du code du travail. Les intéressés disposent d’un délai d’un an à compter de 
la date de publication de la présente loi pour présenter leur demande. Le bénéfice des 
dispositions du présent paragraphe leur est reconnu à compter de la date de leur engagement 
initial.  

III. —  Les agents visés au I et au II ci-dessus ne peuvent bénéficier des dispositions 
des articles 126 à 135 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, à l’exception de ceux 
qui ont obtenu une décision de justice passée en force de chose jugée. 

 

Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains 

Art. 38. —  Les architectes des Bâtiments de France ne peuvent exercer aucune 
mission de conception ou de maîtrise d’œuvre à titre libéral.  

Les dispositions de l’alinéa précédent entreront en vigueur le 1er janvier 2005. 
Toutefois, les missions de conception ou de maîtrise d’œuvre libérale engagées avant cette 
date pourront être poursuivies jusqu’au 31 décembre 2007. 

Ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des 
établissements de santé 

Art. 16. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .   

II. —  Les établissements énumérés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière versent une 
contribution, dont le taux est fixé par décret et ne peut excéder 0,6 % du montant des salaires 
versés au sens des chapitres Ier et II du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale, à un 
organisme paritaire agréé par l’État, chargé de la gestion et de la mutualisation de ces fonds, 
aux fins d’assurer le financement des études relatives à la promotion professionnelle des 
personnels des établissements mentionnés à l’article L. 970-5 du code du travail. Un décret 
en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent II. 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale 

Art. 32. —  Un comité technique paritaire est créé dans chaque collectivité ou 
établissement employant au moins cinquante agents, ainsi qu'auprès de chaque centre de 
gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents. 
Il en est de même pour les centres de gestion visés respectivement aux articles 17, 
18.Toutefois, il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants 
d'une collectivité territoriale et d'un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette 
collectivité, de créer un comité technique paritaire compétent à l'égard des agents de la 
collectivité et de l'établissement ou des établissements, à condition que l'effectif global 
concerné soit au moins égal à cinquante agents.  

Les agents employés par les centres de gestion visés au précédent alinéa relèvent 
des comités techniques paritaires créés dans ces centres.  

En outre, un comité technique paritaire peut être institué par décision de l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement dans les services ou groupes de services 
dont la nature ou l'importance le justifient.  

Les comités techniques paritaires comprennent en nombre égal des représentants de 
la collectivité ou de l'établissement et des représentants du personnel.  

Ils sont présidés par le président de la collectivité ou de l'établissement ou son 
représentant.  

Les membres représentant le personnel sont élus au scrutin de liste à deux tours 
avec représentation proportionnelle.  

Au premier tour de scrutin, les listes sont présentées par les organisations syndicales 
de fonctionnaires représentatives. Si aucune liste n'est déposée par ces organisations ou si le 
nombre de votants est inférieur à un quorum fixé par décret en Conseil d'Etat, il est procédé, 
dans un délai fixé par ce même décret, à un second tour de scrutin pour lequel les listes 
peuvent être présentées par toute organisation syndicale de fonctionnaires.  

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, sont regardées comme 
représentatives :  

1° Les organisations syndicales de fonctionnaires régulièrement affiliées à une 
union de syndicats remplissant les conditions définies à l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

2° Et les organisations syndicales de fonctionnaires satisfaisant, dans le cadre où est 
organisée l'élection, aux dispositions de l'article L. 133-2 du code du travail.  

Les organisations affiliées à une même union ne peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même élection. Les conditions d'application du présent alinéa sont fixées 
en tant que de besoin par un décret en Conseil d'Etat.  

Les contestations sur la recevabilité des listes déposées sont portées devant le 
tribunal administratif compétent dans les trois jours qui suivent la date limite du dépôt des 
candidatures. Le tribunal administratif statue dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la 
requête. L'appel n'est pas suspensif. Un décret en Conseil d'Etat fixe le nombre de membres 
des comités, la durée de leur mandat ainsi que les conditions d'élection des délégués. 
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